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Francis MESSNER

INTRODUCTION

Les résultats duprogramme derecherche sur les populations originaires de Turquie, la
religion et ledroit de la famille en Alsaceréalisédansle cadre d’uneconvention avec le
GIP Droit et Justice constituent des apportsintéressants tantpour l’étude du droit des
religions en général quepour le projet d’ensemble du GIP surL’étranger enFrance,
face et au regard du droit.
En effet, le droit des religions en France,c’est-à-dire le droit étatique appliqué au
phénomène religieux, peu développé pour des raisons historiques, traite essentiellement
de l’organisation des cultes et du statut de leurs ministres. Or cetteapproche classique,
certes nécessaire, est trop étroite. Elle nerépond pas à toutes lesinterrogations posées
par les mutations du paysage religieux contemporain. L’implantation ou la
réimplantation et l’affirmation récentes, plus oumoins massive, de religions mondiales
"non-européennes" et denouvelles formes dereligiosité ont bouleversé un équilibre
traditionnel caractérisé par une gestion publique "en bonpère defamille" des anciens
quatrecultes reconnus (catholique,luthérien, réformé,juif) en régime de séparation.
Les revendications relativementrécentes de communautésmusulmanes souvent
présentes de longue date en France participent àcetteévolution. La région Alsace est à
cet égard dans une situationparticulière. Les populations considéréescomme
musulmanes sont,contrairement à cellesd’autres régions françaises, majoritairement
d’origine turque et marocaines. Récemmentimmigrés, lesTurcs sontplus discretsdans
leurs demandesinstitutionnelles. Contrairement aux collectivités marocaines, ils
s’adressent rarement aux pouvoirs publicsaux fins de revendiquer laparité en matière
cultuelle. Les dossiersrelatifs à la construction de mosquées, à la création d’une faculté
de théologie musulmane à Strasbourg ou encore à l’instaurationd’un enseignement
religieux dans le cadre du droitlocal alsacien-mosellansont surtoutportés par les
responsables du groupe maghrébin et des marocains en particulier.

En ce sens,l’étude socio-juridique desrapportsfamiliaux d’un groupe ethnico-religieux
relativement marginalisé par rapport aux institutions de la société françaisen’est pas
dénuée d’intérêt. On peut en effetsupposerque certains aspects de l’identitéreligieuse
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auront une tendance naturelle àse réinvestir dans lafamille, vecteur classique des
traditions culturelles.

Le rapport sur les populations originaires deTurquie, lareligion et le droit de la famille
est le fruit d’un travail d’équipe menépar des membres de l’UPRESA 7012(Société,
Droit et Religion en Europe).
Il comprend deux textes à dominante sociologique et anthropologique rédigés par
Monsieur FranckFRÉGOSI et MadameNadine WEIBEL. Ils font état d’enquête de

terrains.
Mesdames IsabelleRIASSETTO et EliseCORDIER ont collecté les décisions, traitant du

droit de la famille et de lareligion, des juridictions judiciaires lesplus significatives
d’Alsace. Ce travail aétécomplété par des entretiens auprès de notaires et de magistrats.
Enfin Madame JacquelineFLAUSS-DIEM a analysé, par le biais de lajurisprudence
rassemblée par Mesdames Cordier et Riassetto, le comportement de la communauté
turque d’Alsace, face audroit régissantlesrapports familiaux.

L’éclatement, largement médiatisé, de la communautémusulmane en France est
dorénavant une réalité bien connue des Français. Oril ressort de la présente
investigation que la communauté turque en Alsacen’en constitue pas un sous-ensemble
homogène. Elle est elle-même divisée en trois grandes tendances à caractère religieux,
dont lescontours sont souventdifficile à cerner: l’islam officiel (Diyanet), l’islam
oppositionnel(plus principalement leMillî Görüs) et les Alévis, qualifiés de laïques,
auxquels s’ajoutent diverses autres identifications et formes d’appartenanceethnique,
culturelle, linguistique.
Le droit de la famille turc ne constitue pas en tant quetel un analyseur pertinent de la
problématique qui nous intéresse.Il n’existe, en effet, pas de différences substantielles
entre celui-ci élaboré sur le modèle occidental duCodecivil suisse et le droit français.
Bien plus, le Codecivil turc impose, certes àl’instar du Codecivil français, mais
contrairement àtoute une série de pays de l’Union Européennequi reconnaissent les
effets civils du mariage religieux (Italie, Espagne, Portugal, Paysnordiques, Irlande,
Grande-Bretagne),le principe d’antériorité du mariage civilavant la célébration du
mariage religieux. Notons cependant quele droit turc accorde une place prépondérante à
l’homme au sein de la famille.Il en fut de mêmedans leslégislations européennes du
19e siècle et du début du20e siècle. Le statut personnelmusulman(ahwâl shakhsiyya),

qui inclut le droit de lafamille, ne s’applique pas en Turquie et laformereligieuse du
mariage ne revêt pasla même signification que le mariage chrétien etnotamment celle
du mariage catholique.Dans ce derniercas, lemariage est un sacrement assorti de toute
une série de droits et dedevoirsqui sont codifiés dans le Code de droit canonique du
1983.Par conséquent, lorsque lasharî’a n’est pasformellement appliquée,le mariage
dit religieux en islam neconstituequ’une formalitéoptionnelle, susceptible cependant
de prendre de l’importance ou mêmeun caractère obligatoiredans les pays occidentaux
où l’islam est minoritaire.
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Par contre,les pratiques et lesreprésentationssociales du mariage et de la famille
occupentune place importante dans les communautés turques. Le mariage et la famille
sontvalorisés.Il reste danstous lescas un passage obligé. Et, contrairement àune idée
reçue, nourrieprobablement par unevulgarisation de la notion de répudiation, ledivorce
est trèsmal perçu enTurquie où son taux est le plus basd’Europe.
Pour les communautés turques, le mariagenon seulement lie deux personnes,il agrège
également à ungroupe. Les mariages sont, parvoie de conséquence,dans leurgrande
majorité endogamique et, pourprès de 50 % descouples, arrangés. La dot,comme
visibilisation dulien intercommunautaire, conserve également une certaine importance,
y compris en France.

Ce fonctionnement detype "communautariste"-mais n’attachons aucunsensnégatif à
ce terme- estpatent lorsqu’on aborde lathématique du recours aux autoritésjuridiques.
Le recours au notaire ne se fait, par exemple, que parnécessité, à l’occasionnotamment
de l’acquisitiond’un bien immobilier.
Le contentieux familial n’est que trèsrarement porté devant le juge ! Il relèvepresque
toujours de circonstancesparticulières etnon d’un comportementusuel desmembres
des communautés turques et assimilés. Maisl’autorégulation des conflits n’est de loin
pas une particularité turque.Elle est largement partagée pard’autres communautés
d’étrangers oud’origine étrangère, et probablementaussi par une frange de français
d’origine,mal intégrésdans lasociété (marginalitésociale).
Le facteur religieux, et cela contrairement àune idée reçuenourrie peut-être par la
médiatisation de l’affaire desfoulards, ne constitue pas unélément déterminantdans
l’apparition d’un conflit. Il n’est que très rarementinvoqué ou utilisé à l’occasion de la
résolution d’uncontentieux. A titre comparatif,il est possible d’affirmer que lefacteur
religieux est quantitativement et qualitativement beaucoup plusprésent àl’occasion de
litiges, dont une des parties est membre d’un groupements dit sectaire ou des
confessions juive etcatholique.

Le processus d’intégration des communautés turques produira probablement sur un long
terme deux effets qui à première vuesemblent avoir un caractère antinomique.
D’une part, l’acculturation des populations turques semblegénérer leur recours plus
systématique aux institutions juridiques françaises.
D’autre part, laconnaissance desmécanismes juridiques aura tendance à renforcerles
fonctionnements communautaristes. Les communautés turques, à l’instar d’autres
groupements, ne manqueront pas de revendiquer un "accommodementraisonnable"
entreleursautocompréhensions religieuses et coutumières etle droit français.
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I - APPROCHE SOCIO-ANTHROPOLOGIQUE

Introduction générale

Parallèlement àl’examendes pratiques juridiques des populations originaires deTurquie
(de nationalité turque, binationaux oud’origine turque et de nationalité française),
laissant ounon apparaîtreunejuxtaposition de différents systèmes normatifs(droit civil
français et droit civil turc, dispositions coutumières etpratiques découlantd’une
formalisation du droit musulmanhanéfite), nousavons eneffet voulu abordercette
problématique dela réception du droit dela famille par les populations ciblées àpartir
de leur vécu sociologique.Pour se faire nousavons tenu à privilégier l’étude des
discours, des attitudes sociales etsymboliques des acteurs eux-mêmes enla matièrepar
rapport à leurautocompréhension du droitfrançais dela famille lato sensu(mariage,
divorce, successions,autorité parentale,gardedes enfants...).L’occasionnousseraainsi
donnée tout au long decette recherche, devérifier tout d’abord de quelle manière ces
populations sont amenées à seréapproprier ce droit.Il nous faudra ensuiteobserver
aussi commentelles parviennent à conjuguerle respectd’un cadrelégal nationalavecun
ensemble de règles écrites ou coutumières, de pratiques héritéesd’un patrimoine culturel
qui historiquement a été largementimprégnépar le vaste ensemble normatif du droit
musulman relatif austatut personnel et ce,indépendamment des réformes sécularisantes
qu’a connues ce systèmesousl’autorité des derniers sultansottomansà la fin du XIXe
siècle et de leuraccentuation dansun sensplus clairement laïcisant à l’initiative de
Mustapha Kémal dans les années vingt (suppression del’institution du califat,
déconfessionnalisation forcée del’Etat, adoption duCodecivil suisse...).

Pour ce faire, nousavonschoisi de traiter cettepartiesociologique selon deux modalités
différentes :
- d’une part en effectuant dansun premier tempsun recueil d’informationsauprèsde
responsables associatifs turcs locaux (MonsieurFranck FRÉGOSI) en l’occurrenceà
l’échelle du Haut et du Bas-Rhin ainsi qu’auprès de personnes etd’institutions turques
officielles en charge du suivi et dela représentation dela communauté turqueen
l’occurrencele personnel et les agentsconsulaires turcs ;
- d’autre part, et parallèlementà l’enquête précédentesur le tissu associatif turc,une
enquêtrice(MadameNadine WEIBEL) a été chargée de récolter des données auprès de
femmes turques surla based’entretiens qualitatifs libres destinés à illustrer notre étude
par des témoignages personnels, parle vécuquotidien du droit dela famille.
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Franck FREGOSI

A - LES RESPONSABLES ASSOCIATIFS TURCS,

LE DROIT, LA RELIGION ET LA FAMILLE

L’essentiel de notre travaila consisté enla réalisation puisle traitement d’entretiens de
type semi-directifsmenés auprès de divers responsables d’associations etd’officiels
turcs présents enAlsace.
Avant d’entrer dansl’analyse détaillée de ces entretiens,d’un ensemble de discours
parfois formalistes, prescriptifs, etsans doute convenus1, un préalable introductif
s’imposetant en cequi concernele type de populations étudiées en l’occurrenceles
populations originaires de Turquie,que l’angle thématique d’approche à savoir le vaste
domaine du droit dela famille français etsonéventuelle articulation avec le religieux.

Cette introduction devrait nous permettred’une part, de mieuxcerner le groupe de
populations concernées d’unpoint de vue à la fois quantitatif (nombre de personnes,
répartition géographique, catégories socioprofessionnelles, tissuassociatif...) et
qualitatif (rapports à l’islam, sensibilités culturelles, philosophiques politiques..), et
d’autre part, de rappelerà grands traitslescaractéristiques dudroit turc dela famil!e et
les différentes réformes historiques qu’il a connues, à la lumière desmodifications en
profondeur des rapports entrela religion (l’islam) et l’Etat survenues en Turquieau
début de ce siècle. Réformes initiées déjàsous l’empire ottoman finissant,qui furent
parachevéessous lahoulette de MustaphaKémal dansles années vingt. Ces réformes
fondent l’originalité dela Turquie moderneà savoir d’êtreune République atypique
parce que laïque,par rapport au reste du monde musulman(surtoutle monde arabe !) où

La documentation Française : "L’Etranger en France, face et au regard du droit : les populations originaires de Turquie, la religion et le droit de la famille : approche socio-juridique / sous la direction de Francis Messner ; 

Franck Frégosi, Nadine Weibel, \(et al.\) ; Université Robert Schuman, Centre CNRS Société et Religion en Europe; Ministère de la Justice, GIP Droit et Justice."



perdureplutôt le schéma classique del’Etat adosséà unereligion officielle, l’islam, et
d’un ordre normatif étatiquequi fait référenceplus ou moins systématiquementà la
normativitéislamique2 principalement en matière de statutpersonnel.

1) Aperçu sur les populationsoriginaires de Turquie en Alsace

Nousavonsopté pour une présentationmettant l’accent tour à tour surla présence
numérique, l’assise économique et sociale de cet ensemble depopulations d’origines
culturelles,ethniques, linguistiques diverses, ses rapports contrastés àl’islam e t  s o n
tissu associatiflocal à la fois dense et traversépar de multiples segmentarités politiques,
religieuses, culturelles,ethniques ou socialesqui parfoisse combinentles unesavecles
autres,rendant plusdélicatetoute typologisationa priori.

a) L’immigration d’origine turque enAlsaceen chiffres

Lors du dernierrecensementde 1990, les étrangers représentaient en Alsaceprèsde 8 %
de la population locale,soient 128 700 personnes pour1 624 000 habitants, contre, à
titre comparatif, 6,3 % à l’échellenationale3. Avec ce pourcentage supérieur àla
moyenne nationale, l’Alsacese situe au quatrièmerang des régions accueillantun
pourcentage élevé d’étrangers, derrièrel’Ile de France(12,9 %), Rhône Alpes et Paca
(9 %). Bien quel’on observe en Alsace, comme dansle reste du territoirenational une
stabilisation dunombredes étrangers (+ 0,2% entre 1982-1990contre + 2,5 % entre
1975-1982),qui s’explique enpartiepar l’accroissement du nombre des naturalisations
(3 500 étrangers naturalisés en 1994 !) etpar unrééquilibrage entrelesdéparts,lesdécès
et les arrivées et les naissances,ii convient denoter que cetterégion-estdevenue
tardivement,aux alentours des années soixante dix,une zone d’immigration,là où
d’anciennes régions d’immigrationcommela Meurthe etMoselle, le Pas de Calais ou
les Pyrénées orientales voyaient elles,une très forte diminution localement dela
population étrangère de 20à 30 %. Cette "exceptionalsacienne"qui s’explique entre
autrepar la proximité géographique de l’Allemagne et de laSuisse, bassinsd’emplois
potentiels pour des travailleurs frontaliers,par le fait aussi que l’Alsace semble mieux
résister économiquement (letaux de chômagelocal de 8 % estle plus faibledesrégions
françaises!) vaut plusspécifiquementpour le département du Bas Rhin(+40 % en 15
ans).
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Une autre particularité de l’Alsace réside dansla prédominance au sein dela population
étrangère desgroupes marocains et turcs,qui à eux seuls représentent 35 %des
étrangers.A titre indicatif, 15 % des turcs deFrancerésidenten Alsace.Le groupeturc
avec 26 400 personnes constitue enfait la première communauté étrangère dela région.
Il s’agit d’une population principalementlocalisée dansle département du BasRhin4, où
ils représentent 10 % dela population. Cet ensemble de populations estsurtout
implantéeà hauteur de 43 % en zoneurbaine (Strasbourg, Mulhouse, Colmar), dansles
villes moyennes et petites (Haguenau,Barr, Bischwiller, Obernai...),mais aussi, ce qui
constitue en soi une originalité en la matière, en zone rurale (Niederhaslach,
Oberhaslach,Urmatt...)5.
Les migrantsturcs résidant en Alsace sont dansleur grande majoritéoriginaires d e s
régions rurales défavorisées de l’Anatolie et dela Turquie orientale, plus rarement de
l’Ouest du pays plus industrialisé (exception de Bischwiller !). Prèsd’un tiers au moins
de cette population6 serait composé de kurdes originaires des départements de Tunceli,
Marash, Bingöl (sud est et estanatolien) dansle Bas Rhin, deUrfa et Mardin (frontière
turco irakienne)dansle Haut Rhin.
Dansleur grandemajorité les actifsturcs (et assimilés) constituent la population ayantle
plus fort taux d’ouvriers (81 %).Ils travaillent principalementdans le secteur de
l’industrie et du bâtiment, où ilsoccupent des emploispeu qualifiés.A noter toutefois
une proportion non négligeable d’artisans, de commerçants(commerce dedétail,
restaurateurs,hallal business...)et de chefd’entreprise,supérieure entout cas au
pourcentage de français.C’est ainsi queles turcs représententactuellement latroisième
nationalité des dirigeantsd’entrepriseen Alsace (7,3 % du total) à égalité avecles
algériens7.
Cetteémergenced’un entreprenariat turcne serait faireoublier que cette communauté
est en mêmetemps laplus touchée parle chômage, 23 % de chômeurs parmiles turcs
qui représentent 29 % des étrangers inscrits àl’ANPE.
La population turque résidant en-Alsace, àl’instar de la population marocaine, elle aussi
d’implantation récente (milieu des années soixantedix) se caractérisesurtout par sa
jeunesse, 60 % de jeunes de moins de 25 ans contre 34 % des français, etpar un-relative
équilibre entre hommes et femmesdepuisunedizained’années.
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D’un point de vue ethnique, il convient de repréciser que la population étudiée
majoritairement turcophone, comprendaussiun pourcentage élevé de kurdophones,qui
dans certaines zones ou quartiersreprésententle groupe majoritaire (Strasbourg centre à
titre d’exemple!)

b) Desrapports contrastésà la religion

Dansleur grande majoritéles populations turques,tous groupes ethniques confondus,
sont sociologiquement musulmanessunnites derite hanéfite (chaféite pour les kurdes),
indépendamment de comportements et derapportscontrastés àl’islam perceptibles tant
en Turquiequ’en Europe, et del’existencede minorités religieusessesituantauxmarges
de l’islam comme les alévis8 (près du tiers de la population globale, estimation
équivalente pourl’immigration), et d’isolats de chrétiens orientaux (assyro chaldéens,
syriaques, arméniens, grecsorthodoxes...).
Une récenteétude del’INSEE datantde fin 1992,et dirigéepar Michèle Tribalat9 nous
fournit quelques indications utilessur les pratiquesreligieuses (prière du Vendredi,
respect des interdits alimentaires,observance dujeûne...) des populationsimmigrés
d’origine musulmane et des turcs en particulier.
C’est ainsi qu’il apparaîtque si les populations musulmanes turques dans leurensemble,
par rapport àl’interdit de l’alcool, avec 58 %d’observants(en majorité des femmes),
semblent moins strictesque d’autresgroupes musulmanscomme les marocains oùle
pourcentage de personnesdéclarant respecter cetinterdit s’élèveà 69 %, 72 % chezles
wolofs et les peuhls et 63 % chezles algériens; elles respectent parcontre à 70 % le
jeûne du mois de Ramadhan (contre 84 %chezles marocains, 77 %chez leswolofs et
lespeuhls et74 % pour les algériens).Il n’en demeurepasmoins que le groupe"turc"
avec une pratique régulière de 36 %vient juste après lesmarocainsréputéscomme
assez pieux avec 40 % de pratiquantsréguliers(contre à l’opposé 29 %seulement
d’algérienspratiquants réguliers),maiscertesloin derrièrel’ethnie mandéqui compterait
elle, 65 % de pratiquantsréguliers !
Les rapports contrastésà l’islam et surtoutà ses préceptes(interdits) des populations
originaires de Turquie sont encoreplus tranchéssi l’on recentre notre regard surle
groupe kurde, au3/4 musulman sunnite(1/4d’alévis) qui avec les kabylesd’Algérie, sont
parmi les groupes sociologiquement"musulmans" les moins observants,les plus
détachés detoute pratique religieuse.Selonl’enquêtede l’INED, déjà évoquée, alorsque
74 % des hommes turcs déclarentrespecterl’interdit du porc et 55 % celui del’a !cool,
ces chiffrespour les kurdes sontrespectivementpour le porc 44 % et 24 %pour
l’alcool !
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La présenced’un fort contingent alévi,au moinsun tiers, parmiles populationsturques
dans l’immigration ne peut que conforterles remarques précédentes dufait que ces
populations (enmajorité turkmène et pour partie kurde),outre qu’elles ne fréquentent
pas les mosquées, ne respectentni les cinq prièresni le jeûne de Ramadhan,ayant des
interdits et des pratiquespropres10, ont toujours été réfractairessinon hostiles aux
pratiques religieusesostentatoires11.
A l’instar de ce quel’on observe dansl’ensembledu monde musulman et surtoutarabe
depuisune vingtained’années,la Turquieconnaît elle aussi uncertainrenforcement de
la visibilité de l’islam dans lasociété,dont la consécration politique duparti islamiste
Refah (Parti dela Prospérité) rebaptiséFadilet Partisi (Parti dela Vertu) en estl’une des
manifestations les plus éclatantes, àcôté dela réintroduction depuis lc coup d’Etat de
1980 decoursobligatoire de religion, des écolesaux lycées.Ces diverses expressions
d’une dynamique de ré-islamisation de lasociététurque, dontl’un des acteurs clefs est
également représenté parl’ensemble desréseaux confrériques caractéristiquesd’un
islam turc concurrent del’islam officiel étatique (Diyanet) à la fois populaire,aux
accents millénaristes, farouchementanti kémaliste (Süleymanci), ou moralement
conservateur(Naqshbandis),mais disposant égalementd’une aile moderniste(Nurçu),
concerne aussi les populations turques del’immigration en Europe.
Les trop rares études consacrées àl’islam turc en France12, montrent eneffet combien
cette thématique dela réaffirmation identitaire empruntant prioritairement lecréneau de
l’islam traverse en profondeur les populationsd’origine turque en France.
Il convient de préciser au passage que ce processus identitaire seretrouveégalement au
sein du groupe alévisous laformed’une multiplication sansprécédent du tissu associatif
alévi et des tentatives de mise surpied de fédérations régionales puis nationales, en
réactionsansdoute au développement des associations islamiquessunniteselles-mêmes,
mais aussivia des processus individuels de"réalévisation"13.
Cette prégnance dufacteur islamique se vérifiedansle paysageassociatif turc engénéral
en France et alsaciennotamment.
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c) Le tissu associatif turc local et ses caractéristiques

Pour les populations turques résidant en France, àl’instar d’autres populations
immigrées,la libéralisation dela législation sur les associationsd’étrangersintervenue
en 1981, s’est traduite sur le terrain par une véritable inflation associative. Certains
spécialistes del’immigration turque parle même de "furie desassociations"14, qui s’est
traduite par une sévère concurrence entreles réseaux consulaires etles multiples
expressions del’opposition turqueet kurde.
L’une des caractéristiques majeures du tissu associatif turc en Alsace réside eneffet dans
son extrêmevitalité et sa grandediversité15. Vitalité qui se traduit concrètement par
l’existence d’au moins une quarantaine d’associations inscrites, officiellement
recensées16.

Leur qualificationd’associationturque ou arbitrairement assimilée(cf. leskurdes)est le
plus souvent directementtirée de leurs raisons sociales danslesquelles apparaîtle
qualificatif de turc (Türk) décliné au masculin ou au féminin.A noter à titre
anecdotique,un recours fréquent dans la raison sociale aux termes neutres de
"travailleur" (isçi). et "culturel" (Kültür), moins connotésqu’islam (Islam) ou deTurquie
(Türkieli)17.
Les membres de ces associations sont soit des ressortissantsturcs ou des français
d’origine turque voireles deux à la fois et le plus souvent des hommes. Dansl’ensemble
il apparaît quele faible nombre d’adhérents etle montant modique des cotisations (5à
10 francs parfois !) ne soient pas très significatif pour apprécierl’influence réelle du
tissuassociatif enquestion18.
Juridiquement ces associations sont detrois typesdistincts :
- il peut s’agir d’associationsinscrites conformément au droitlocal19 auprès du tribunal
d’instancedu lieu ;
- il peut s’agir aussi d’associations inscrites et enregistrées auprès du consulat de Turquie
de Strasbourg surune listerégulièrement mise àjour et transmise aux autoritésd’Ankara
via le ministère turc del’Intérieur ;
- il peuts’agirenfin d’associationsnon inscrites (associations de fait en droit général).

La diversitédu tissu associatif turc est égalementet avanttout idéologique.
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Aussi, dansle cadre denotre enquête etafin de rendre compte dansla mesure du
possible dela pluralité des sensibilités philosophique, politique et religieuse dela
communauté turque, avons nousopté pourdesentretiens menés auprès de quatretypes

d’associations :
- en direction premièrementd’associations reflétantla tendance"religieuse" ayant soit en
charge directementun lieu de culte (camii pour les sunnites) ou un autre local
communautaire ayantvocation à accueillir des rencontres ayantla religion et sa
préservationcommethématique ou donnantlieu à des cérémonies religieuses(cem pour
les alévis). Ces associationsreflètent les diverses sensibilités spécifiques du paysage
religieux turc,depuisl’islam officiel (Diyanet) respectueux de la laïcité de l’Etatturc,
les divers courants dela mouvance del’islam oppositionnel(Millî Görüs, Süleymanci...)
et sansoublier la communauté alévieà l’islam hétérodoxe. S’agissant desassociations
alévies nousavonsdélibérémentchoisi de les considérercommedes associations de
type religieux en dépit du faitque les alévis,dansleur ensemble, et ceux rencontrésplus
particulièrement, rechignent à cetype de catégorie, au profitd’un profil à la fois culturel
et philosophique, sansdoute pour mieux se démarquer de l’islam turcsunnite
majoritaire, et du fait qu’historiquementet idéologiquement,la plupart des alévis
comme minoritairesse situent nettement enTurquie dansla sensibilité laïque etsont
proches des milieux dela gauche, voire del’extrêmegaucheturque20;
- en direction d’associations socioculturelles assurant vis à vis desnationaux turcs
comme desfrançais la promotion du patrimoine culturel (langueturque, musique
traditionnelle, théâtre...) et destraditions le plus souvent folkloriquesturques (danses)
et proposant souvent desmédiations culturelles (diffusion de brochures en français et en
turque, contacts avecles familles, conseilsjuridiques...) entre les populations
originaires de Turquie,les administrations etlescollectivités publiques françaises ;
- des associationsreflétant la sensibilitélaïque et sociale, généralement proche des
milieux dela gauche (voire de l’extrêmegauche) turqueen France ;
- enfin divers groupementsreflétant une sensibilitéethnico nationale, orientéevers la-
préservation et l’accentuation dela dimension « turque » (turcité) et se situant à
l’extrême droite del’échiquier politiqueturc21, ou à l’opposédirigée contre l’Etat turc
au nom d’une autre appartenance ethnico nationale,en l’occurrence principalement
kurde, plus ancréeelle, à l’extrême gauche.
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2) Détourpar le droit de la familleen Turquie

Il convient après avoirdonnerun aperçugénéral des principales caractéristiques du
groupe de populations concernées, et son implantation en Alsace, de recentrernotre
regardsur le droit de la famille en Turquiedansune perspective àla fois historique,
socialeet juridique. Il s’agit pour nous demettre l’accent sur les différentes évolutions
internes de ce droit, à l’origine fortement imprégné par le droit musulman pour
finalement progressivementse rapprocher desautres législations occidentales en la
matière,évacuanttoute référenceà la normativité et aux principes religieux au terme
d’un processus delaïcisation volontariste del’Etat.

a) La prégnance du droitmusulman

Il seraitabusif de considérerque le droit de la famille en Turquie n’aurait, avant les
réformes kémalistes, connud’autresexpressions quele seul droit musulman !Sabine

Dirks dansune étude consacréeà la famille turque22, rappellequ’avantla généralisation
de l’islam, de nombreuses sources,des inscriptions notamment, font étatd’un ensemble
d’usagesde pratiquesqui évoquentl’existenceen matièrefamiliale d’un droit coutumier
turc. Il sembleraitque celui-ci, avecdes nuances selonles zonesgéographiques etles
populations,s’apparentaità "un système familial paternelayantun caractère égalitaire et
individualiste"23 Dans ce système normatifcoutumier, la femme disposaitd’une
position sinon dominante entout cas au moins égale àcelle del’homme dans certains
secteurs commela sexualité.Il apparaîtégalementque la conversion àpeuprès générale
des populations turques àl’islam ne sesoit pas accompagnéed’une uniformisation des
comportements enla matière.C’est ainsi quela polygamie,licite en droit musulman,
n’eut guère la faveur des turcs,et tout particulièrement des turkmènes.Il est un fait
cependantque le droit musulman devaitprogressivement recouvrirune bonne partie du
champ juridique turc ettout particulièrementen cequi touche audroit de la famille.
C’est le droit musulman danssa version hanéfite24, réputée plus libérale, quis’est
finalement imposé sur l’ensemble d u territoire turc à l’exception toutefois,
historiquement, deszoneskurdes(kurdistan),où la version chaféite est majoritaire, et
deszones depeuplementazéri, chiite duodécimain.
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L’école hanéfite dejurisprudence (Turquie,anciennes provinces del’Empire ottoman,
Irak, Afghanistan,Inde...), n’est à l’origine qu’une dénomination générique (seréférant
au juriste Abu Hanifa),d’un système juridique irakien(l’écolede Kûfa), opposéà l’école
de Médine plus traditionaliste dont seréclament àla fois le rite malikite (Maghreb) etle
rite chaféite (Egypte,Syrie, Afriquenoire...)25.

Le mariage

Bien quele Coran nefasse pas explicitementmention de la condition du consentement
commenécessaire àla conclusiond’un mariage musulman(nikah), toutes les écoles de
jurisprudences’accordentcependantpour considérercomme nul tout consentement
exprimé sousla contrainte.A la différence del’école malikite qui, elle, historiquement
prévoit explicitement que la jeune fille, jusqu’à ce quelle perde sa virginité, est
parfaitement contraignable (droit deJabr) par sonpèreou son tuteur matrimonial(walî),
l’école hanéfite récuse toute contrainte exercée surune femmepubère,viergeou non :
"Le mariaged’une femme libre, pubère et sained’esprit est valablement conclu deson
seul consentement,mêmesi un tuteur matrimonial n’intervient pas pour elle à cet effet,
cela selon AbuHanifa,qu’elle soitencorevierge(bikr) ou déflorée(tayyib)."26

Il existe en droit musulman quatrerèglesou conditions requises pourla conclusion du
mariage,qui sont respectivementl’absenced’empêchementsau mariage,les formalités
de mariage,l’expression duconsentementdespersonnes concernées, etla constitution
d’une dot (mahr en arabe,mehiren turc).
Il convient en matière d’empêchements dedistinguer ceuxqui renvoient à desliens
parentaux directs desang(nasab) :sontainsi interditesles unions avec des ascendantes
et descendantes àl’infini, ainsi qu’avec descollatéraux et descendantes (sauf cousins
germains). Viennent ensuiteles liens parentauxdits delait (radhâ), c’està dire àla fois
la nourricequi aurait allaité l’épouxpotentiel (l’allaitementayantfait naîtreentre deux
personnes dessentimentsinconscientsd’amour maternel etfilial) 27 et toute personne
ayant été allaitée parla même nourrice(soeursde lait).
Viennent enfin les empêchements detype confessionnel.
Un musulman peut épouser toute femme musulmanecomme non musulmane,à
l’exception d’une "idôlatre" (watanîyât). Il s’agit en l’occurrence d’une appellation
génériquequi sert à désigner toute personnene professantpas l’une des religions du
Livre (judaïsme, christianisme, sabéens et zoroastriens). Dansle traité de droit hanéfite
d’Al Qudûri, les zoroastriennes ou parsies, sont assezcurieusement égalementinterdites
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aux musulmans, et assimiléesà desadoratricesdu feu (majûsiyât),alorsmêmeque leur
religion estd’habitudeassimiléeà unedes religions duLivre !
Une femme musulmaneenfin ne peut contracterune union qu’avec un musulman,
conformément auverset coranique : "Ne donnez pasvos femmes en mariage aux
associateurstant qu’ils n’aurontpascru" (II, 221), l’usageislamiquevoulantquel’homme
soit considéré comme "lemaître de la maison"28. Il convient denoter que si dans
l’ensemble un consensusentre les musulmansrègne en la matière, certainesvoix
musulmanesvenantd’horizonsdifférents etreflétantdes sensibilités opposéesseveulent
moins catégoriques, ne voyant,par exemple,pas d’objection absolue àl’union d’une
musulmane avecun chrétien29.
L’une des caractéristiques du mariage musulman estsansnul doutele fait qu’il obéit à un
formalisme minimal. En islam, le mariage n’est en effet qu’un simple contrat civil
consensuel,qui requiert nécessairementla présence dedeux témoins masculins (oule
cas échéantd’un homme et dedeux femmes), musulmans, libres, pubères et sains.
d’esprit. Certains auteurshanéfites considèrentque la conclusiond’un mariage requiert
toutefois la présence obligatoired’un tuteur matrimonial (walî)30, voire celle du
prétendant31. Le mariage se concrétise rituellementpar le simple échange des
consentements enprésence de témoins,sansque soit requisela présenced’un religieux
(imam ou assimilé) ou nécessairela rédactiond’un document,d’un acte officielattestant
religieusement du mariage. Cela conforte, selon nous,l’idée que le mariage musulman
tout en revêtant une certainevaleursociale entant qu’il permetunecertaine régulation et
réglementation des rapportssexuels32 et assurela filiation légitime desenfants, ne se
trouve paspour autantdotéà l’instar du mariagecatholiqued’une valeursacramentelle et
rituelle forte33. Il n’en demeurepas moins que progressivementl’usage s’est répandu
d’associer à la conclusion du mariage une personnalité religieuse, ettout
particulièrement en Turquie, où sousl’Empire ottoman,à partir du XVIe siècle, suiteà
unedécision dela plus hauteautorité religieuse sunnite,le Cheikh ülIslam, la présence
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d’un imam ou d’un qadi (juge) était rendueobligatoire pour toute célébrationd’un
mariagesouspeine le cas échéant de sanctions. Cette pratique est largementpasséedans
les moeurset se retrouve encore denosjours commel’attestedes études récentes surles
rites nuptiaux en Turquie,qui font apparaître àune ou plusieurs reprises dansles
différentes étapes del’union matrimoniale34, la personne del’imam ou du hoca35, cequi
se retrouve également en immigration dansles milieux "religieux".
Le mariage musulman comprendenfin un élément matériel,la dot, qui peut être
assimilée à une compensation matrimoniale ou "donnuptial"36, et dontcertainesécoles
de jurisprudence islamique, en particuliercelle del’imam Malik, font une condition de
validité du mariage, prévoyant en casd’omission de celle-ci lors dela signature du
contrat,unedot d’équivalence ou "justedot" (mahr almithl).

En ce qui concernel’école hanéfite, l’usage veut qu’elle y soit considérée comme un
simple effet dumariagemusulman, cette école valide (ausens dejâ’iz, de permissans
objection) néanmoinsun mariage sansmention de dot que celle-ciait été simplement
omise ou explicitementécartée.La dot revient à la charge dumari et est destinée en
droit musulmanà la femmeconformémentauverset : "Remettez à vosfemmesleur dot
en toute propriété" (V, 4) ; là où dans la période pré islamiquela dot revenait
normalement de droit àla famille dela mariéeautitre de dédommagement.En Turquie.
ce type dedot, généralementsousla forme d’unesommed’argent,se dénommebaslik37

et est àl’origine surtoutpratiquée enAnatolie38, D’aprèsles dires denos interlocuteurs,
corroboréspar ceux recueillis auprès des femmesturques, cette pratique traditionnelle,
coutumière (dénoncéepar les religieux !)tant à disparaître progressivement enTurquie
et a fortiori dansl’immigration, où techniquement elle semblait difficile à concrétiser
comptetenu dela situationsociale despopulations enquestion.
Selon le droit musulman classique,s’il est d’usaged’avancer lors de la passation du
contrat de mariage unepartiede la dot, celle-ci peut être réglée aucomptant(mahr ou
mehir mu’adjel)ou différée à terme(mahr ou mehir muedjel).L’évaluation du montant
de la dot39 (en sommed’argent,en biens meubles, bétail ouimmeubles, voire en biens
symboliques commel’apprentissagede la lecturedu Coran), estétablie en tenantcompte
d’une part de la condition sociale dela femmeet ensuite de celle dumari (celle-ci ne
devant pas être inférieureà celle de sa promise!)40, de sa capacité pécuniaire à assurer à
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son épouseune dot correspondante àla condition devie équivalenteaux femmesde sa
famille et de sa condition, à cela s’ajoute, indépendamment dela dot, l’obligation
d’entretien (nafaqa) qui comprend respectivementla nourriture, le vêtement et le
logement.
En cas de répudiation(talâq) ou de décès du mari, intervenus avantou après
consommationdu mariage41, la femme suivant les caspeut percevoir la moitié ou
l’intégralité de sadot d’équivalence,dèslors quecelle-ci n’a pasétéverséeintégralement
depuisle mariage. Elledevra par contrela restituer intégralement àsonex mari si la
dissolution du mariage fait suite à un adultère dont elleseseraitrendue coupable.
En matière de régime des biens,le droit hanéfite reprend larègle générale communeaux
autresécoles de jurisprudence islamiquequi veut que les époux soient placés sous l e
régime dela séparation desbiens.42

Dissolution dulien matrimonial

Le droit musulman classique mis àpart quelques cas et circonstances particulières
(décès duconjoint, apostasie, ou mariagetemporaire dit dejouissance43) ne reconnaît
commemode privilégié dedissolution dulien conjugal que la répudiation outalâq, c’est
à dire un acte unilatéral del’époux qui renvoiesonépouse et partantmet unterme au
lien conjugal, et dans certains cas (impuissance, conversion dumari) le divorce
judiciaire, oùla dissolution dulien conjugal découle alorsd’unedécision de justice.De
manière généraleil convient de rappeler ques’il existebien une législation musulmane
relative à la dissolution du mariage, celle-ci est considéréecomme devant être
exceptionnelle, dictée parla nécessité, au terme de plusieurs tentatives de conciliation,
car elle est perçue comme portantatteinte au fondement de la famille.
L’école hanéfite reconnaît àl’instar des autres écoles sunnites trois grands types de
répudiations qui elles mêmes peuventseclasser endeux catégories,répudiation relevant
de la sunna,de la coutumeétablie parle Prophète, et la répudiationdite innovée(talâq
bid’a) :

- Entrent dans la première catégoriela répudiation dite révocable(talâq rajâi’) qui
consisteen une formule de répudiation prononcéeune ou deux fois successivement ou
en uneseule occasion,laquelle entraîne la séparation des époux avec possibilité pourle

La documentation Française : "L’Etranger en France, face et au regard du droit : les populations originaires de Turquie, la religion et le droit de la famille : approche socio-juridique / sous la direction de Francis Messner ; 

Franck Frégosi, Nadine Weibel, \(et al.\) ; Université Robert Schuman, Centre CNRS Société et Religion en Europe; Ministère de la Justice, GIP Droit et Justice."



mari durant le délai légal de continence ou deviduité de la femme(’idda)44 qui
s’échelonne dedeux à quatremois, de serétractersansconsulter son ancienne épouse.
Passé ce délai de réflexion, ousi le mari a prononcépar trois fois la formule de
répudiation aucours de troispériodes depureté intermenstruelle, larépudiationsera
réputée irrévocable(talâq bâyn).
- La troisième formule ou répudiation triple(talâq thalâth), consisteà répudier sa
femme par trois fois enuneseule formule au coursd’une même période depureté.Dans
ce cas de figurel’homme ne pourra plusréépouser cettefemme,avantqu’elle n’ait été
engagée dansun nouveau mariage etqu’elle n’ait fait l’objet d’une nouvellerépudiation.
Ce mode de répudiationbien que produisant des effets juridiquesest néanmoins
assimilé par laplupart des commentateurs àun péchégrave(ma‘sîya)45.
La répudiation pour être effectivesuppose que la demande dedissolutionait lieu durant
une période de pureté et quela formule de répudiationait été prononcée defaçon
explicite (exemplecourant : "je terépudie, ou,tu es répudiée...")même sansréelle
intention (niyah)46, ou par simple allusion(kinâya), avec intention certaine (expressions
types : "accomplis ta période de continence, ou,tu m’es interdite..."). Le droit
musulman prévoit égalementla possibilité juridique pourla femme de"s’autorépudier"
si son mari lui endonnel’opportunité, en utilisant par exemplela formule suivante :
"répudie toi toi-même" ou"choisis ta personne".
Sauf cas limites (adultèrecommis par la femme qui la prive de certaines
compensations), touterépudiation entraîne pour lemari des obligations financières
comme celle de faire à son exépouse un don(mut’a) au titre d’indemnisation suite au
double préjudice moral et matériel que représente ladissolution dulien conjugal.
Comme nousl’avions signalé plus haut, le droit hanéfite reconnaîtégalementla
possibilité dedissolution du mariage pardécision judiciaire, ce qui correspondplus à la
conception commune du divorce envigueur dans les sociétés occidentales.Le juge est
fondé à prononcer un divorce, qui vaut à la femmed’être considéréecomme
juridiquement répudiée de manière irrévocable dansles cas suivants :impuissance
chronique, castration du mari,non conversion dumari à l’islam ou apostasie, refusd’une
femme réputée idolâtred’un converti,d’adhérer à sontour à l’islam...)47.
Après larupture dulien conjugal, le droithanéfite prévoit que la tutellelégale(wilaya)
des enfants mineursrevient de droit aupère ou le cas échéant au tuteur testamentaire
(qui peut être la mère !), à sesaieuls ou à unjuge ; la garde(hadana)étant de préférence
attribuée àla mère indépendamment de sa confession, moyennant quelqueslimitations
quantà sadurée48.
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Telles sontles grandeslignes directrices en matière de statut personnelhanéfitequi
devait régir le statutgénéralde la famille musulmanesousl’Empire ottoman du moins
jusqu’à cequ’interviennentles premières tentatives de réformesciviles audébut de ce
siècle qui allaient consacrerla modernisation volontariste et audacieuse del’Etat en
Turquie.

b) Les réformes successives du droitturc de la familleet ses caractéristiques actuelles

La modernisation del’Etat turc fut conçue à partird’une refonte desrelations entre
l’islam et les institutions publiques dansle sensd’une sécularisation en profondeur de
ces dernièreset d’une tentative limitée de modernisation et de nationalisation du
religieux islamique.
Avant mêmel’arrivée au pouvoir de MustaphaKémal, un processus de sécularisation
des institutions et de certainssecteurs dudroit ottoman était déjà perceptible dèsla fin
du XIXe siècle.Outre le fait qu’une bonne partie du droit public échappait déjàpar le
biaisde dispositions coutumières ouqânûn,codifiées dès le XVe siècle(kanunnname),
à l’emprise des principessharaïques,l’entrée de la Turquie dansl’ère des réformes
(tanzimat) devait se traduire progressivement parune diminution soutenue dela part
faite audroit islamiquedansl’ensemblenormatif turc.C’estainsi quel’adoption en 1876
du nouveau code civil, le Mecelle, allait consacrerla naissance de tribunauxnon
religieux (Nizami),dotésd’un corps de magistrats professionnelsnon issus du corps des
ulémasou desfuqaha (jurisconsultes musulmans),et chargés des questions échappant à
la compétence,des autorités religieuses.Le gouvernement JeuneTurc enoctobre 1917,
franchit un pas de plus en proposantune réforme ducode et des usages enmatière
matrimoniale.Le nouveaudécret loi prévoyait entre autre chose defaire ducontrat de
mariageun actepublic nécessitantla présenced’un représentant del’Etat, d’un magistrat
civil, de relever l’âge légal du mariage pourla fille et le garçon, ia créationd’une
procédure de divorce devant le jugecivil, et la possibilitéd’inclure dansle contrat de
mariagedes clauses surla monogamieet le droit au divorce. Le mêmetexte faisait
passerles tribunaux sharaïques (religieux) compétents en matière de statutpersonnel
sousla tutelle directe du Ministère de laJustice etnon plus souscelui de la Sharia.
Cette réforme devaitconsacrer, en faitl’émergencede l’Etat comme acteur juridique
intervenantdansle droit familial49.
MustaphaKémal allait, quant à lui, opéreren même tempsqu’uneconsolidation del’Etat
turc et son désengagement progressif detoute tutelle symbolique dela religion50, une
véritable reprise en mains dela religion islamique sans précédent dansl’histoire
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turque51, en limitant sa sphèred’influenceau seulculte,non sans avoiressayé de faire de
l’islam une religioncivile turque.
Après avoir mis enplaceunepremière commission chargée d’élaborer un nouveaucode
de la famille en 1924,qui devait débouchercourant 1925 sur un projet jugéencore trop
timide,qui proclamait certesl’égalitédes sexes en matière dedivorcetout en maintenant
la polygamie.Une nouvelle commissionfut constituée avec pour objectifaffiché de
traduire le Codecivil suisse et del’adapterà la situation turque. Le nouveau texte,était
la réplique à peu près exacte du code suisse, moins quelques retouches (maintien du
régime islamique de séparation des biens pour lesépoux, possibilitéd’opter pour
d’autres régimes,âgeslégauxpour le mariage revus à la baisse...)52. Il fut adoptépar la
Grande AssembléeNationale le 17 février 1926, et continue d’être envigueur dans ses
grandes lignes.
Comme le code civil suisse, le code turc accordeune importance particulière aux
promesses de mariage, cequi est conformeaux usages turcs traditionnels enmatière de
fiançailles53. Le code prévoit mêmedans son article 84, en cas de rupture des fiançailles
sansjustes motifs,ou suite à un fait imputable àl’un des deux fiancés, unecontrepartie
financière autitre de la compensation, "pourles dépenses faites debonne foi envue du
mariage".Le texte prévoit égalementl’allocation d’une somme d’argent à l’une des
parties au titre dupréjudicemoral etmatérielque représentela rupture des fiançailles :
"Lorsquela ruptureporteunegrave atteinteaux intérêts personnelsd’un des fiancéssans
qu’il y ait faute de sa part, le juge peutlui allouer une sommed’argent à titre de
réparationmorale..." (article 85).
En matièred’empêchementsà mariage, le texte de 1926 avaitmaintenu en son article 92,
la prohibition dumariagepour parenté delait (réminiscence du droitmusulman), cette
disposition aétéjugée superflue et suppriméepar un additif au Code des obligations.
Le code civil turc fixel’âge légal du mariage à 18 ans pourl’hommeet 17 ans pour la
femme,tout en prévoyantdes possibilités dedispense;le mariage pouvant intervenir
entre deux individus âgés de 15 ans révolus (article88). De mêmele consentement des
parents ou tuteurslégaux n’est requis expressément quepour le mariage des mineurs ou
pour des interdits, ces derniers pourront toutefoisse pourvoir au tribunalcontre lerefus
du tuteur.
L’un desgrandsacquis ducode civil turc de1926,est d’avoir sur le modèle des sociétés
occidentales instituéle mariage civil obligatoire ("la cérémonie religieusen’est,prévient
le code, pasabsolument nécessaire pourla conclusion du mariage"),tout en laissant la
liberté de procéder àune cérémonie religieuse,une fois le mariage civil conclu et sur
présentation ducertificat attestantle dit mariage : "Le préposé àla célébration du
mariage, précisel’article 110 du code,délivre aux époux, immédiatementaprès la
célébration,un certificat de mariage.La cérémonie religieuse ne peut avoir lieuque sur
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présentation de cecertificat (...)". C’est sansnul doute la disposition qui donnelieu à
quelques écarts sensibles dela part de la population surtout enmilieu rural, ce que
reconnaîtvolontierset sansambiguïtésun haut fonctionnaire du Ministère dela Justice
en des termesclairs : "une partie de la population a continué à contracter mariage en
présenced’un représentantreligieux sansse donner la peine de remplirles formalités
légales pourle mariagecivil" 54. Des difficultés ont surgi en ce qui concernel’état des
enfantsissusde cesunions, nulles auregarddu droit civil, et le droit des successions.
Aussi le législateurturc a t’il été conduità simplifier parune loi de 1984,les formalités
du mariagecivil ensupprimantpar exemplelespublications de la promesse de mariage,
qui jusque là devait intervenir quinzejours avantla célébration (article97). Afin de
régler la situationdesnombreuxenfantsnésde ces mariages"religieux" et enl’absence
de toute célébrationcivile, pas moins de sept lois ont duégalement être votées
régulièrementpar le parlement turc depuis 1933,la dernière remonte au 8mai 1991.Au
terme de ces dispositions législatives,les enfants nés de ces unions ontété légitimés et
inscrits auregistredu père naturel, quant aux dits mariages ilsont été reconnus et en
droit assimilésaux mariages civils,à la condition que ces unions soient strictement
monogamiques55.
Bien quel’Etat turc soit constitutionnellement déclaréavoir un "caractèrelaïque" (article
2 de la constitution de 1982) et que de nombreuxtextes juridiques fassentdirectement
référenceà la laïcité de la Républiqueturque56, il n’en demeurepas moins que cette
laïcité ne saurait être assimiléeà une quelconque neutralité passive del’Etat par rapport
au religieux, ni ne postule une totale extériorité du fait religieux par rapport à la
puissance publique.Loin s’en faut ! Cela sevérifie certes timidement,mais néanmoins
explicitement au plan du code civil, qui dans le chapitre traitant de la puissance
paternelle57 (chapitre V), attribuée conjointement au père et à la mère, faitmention de
l’éducation religieusede l’enfant mineur qui est du ressort des parents, "Lespères et
mère disposentde l’éducationreligieuse del’enfant. Sont nulles toutes conventionsqui
limiteraient leur liberté à cet égard.Le texte poursuit en reconnaissant toutefoisque,
l’enfant majeura le droit de choisir lui-même sa confession" (article 266).Il était à mon
sensimportantd’apportercetteprécisiond’autantque depuislesannées 1950,l’on assiste
en Turquieà une progressive réhabilitation de la référence sinon directement àl’islam
du moins àla religion sansspécifier de laquelleil s’agit (bien qu’il ne fasseaucun doute
qu’il s’agit del’islam !) danslesdiscours politiques, mais égalementdanscertaines textes
juridiques. C’est ainsi que la constitution de 1982,tout en réaffirmant solennellement
que : "La RépubliqueTurque estun Etat de Droit démocratique, laïque et social,
respectueuxdesdroits del’homme (...), attaché au nationalismed’Atatürk, et s’appuyant
sur lesprincipes fondamentaux exprimés dansle préambule"(article 2 C 82), aintroduit
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l’obligation généralisée del’enseignementreligieux dans les établissements scolaires
publics ; "Chacunpossèdela liberté de conscience, decroyance et de conviction
religieuse. Les prières,les cérémonies etles rites religieux sont libres(...) Nul nepeut
être astreint à prendrepart à des prières, des cérémonies ou ritesreligieux,ni à divulguer
ses croyances et ses convictions religieuses(...) L’éducationet l’enseignement religieux
et éthique sont dispenséssous lasurveillance etle contrôle del’Etat. L’enseignementde
la culture religieuse et dela morale figure parmiles cours obligatoires dispensés dans
lesétablissements scolaires du primaire et du secondaire(...)" (article 24C82).
Le code civil tout en consacrantune certaine égalité dessexes devant le mariage, dans
l’exercice de la puissance paternelle, en cequi concernel’entretien et l’éducation des
enfants, en matière de divorce, reconnaît également àl’homme, au mari, au père, une
prééminence indéniable.Il est ainsi considéré commechef del’union conjugale(article
152),à ce titre"il choisit la demeure commune et pourvoit convenablement àl’entretien
de la femme et desenfants" (article 152),il représentel’union conjugale(article 154),il
se voit également reconnaître la capacité de"retirer tout ou partie despouvoirs dela
femme,lorsqu’elle abuse de son droit de représenterl’union conjugale ou estincapable
de l’exercer (...)" (article 156),et enfin lemari est habilité de façon exprès ou tacite à
donner son consentement (et partant de refuser !) à ce que son épouseexerceune
activité professionnelle, quel quesoit son régimematrimonial. L’épouse empêchée
pouvant être,quant à elle, autorisée parle juge àexercer son emplois’il est établitqu’il
en va del’intérêt même de la vieconjugale ou familiale (article 159).Voilà en résumé
quelques unes des dispositions actuelles du codecivil turc en matière dedroit de la
famille.

MILIEU DE L’ISLAM OFFICIEL

Les contacts avecles représentants de ce que nousavons convenud’appeler l’islam
officiel turc, c’està dire desfonctionnaires turcs exerçant des activités religieusesdans
le cadre soitd’associationsayant un objet cultuel, ou via des structures dénommées
centre culturel turc liées au consulatgénéralde Turquie de Strasbourg,ont étépris viale
consul de Turquie dansun premier temps. Ce dernier nous aensuiteadressé à son
conseiller pourles affaires sociales et religieuses, en charge dusuivi du dossierlocal de
l’islam en généralet surtout du contrôle des activités, des prêches diffusésle Vendredi
dansles salles deprière desservies parun imam appointé par les autorités turques, et
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parallèlement, dansla mesuredu possible, des activités et del’évolution des autres
associations turquesgérantdessalles deprière indépendantes duconsulat58.
C’est ainsi qu’un premier entretiena pu être menéavec le conseillerpour les affaires
socialeset religieusesdu consulatgénéraldeTurquie deStrasbourgqui a eu pourobjet
de nousdonnerun aperçu d’ensemblede l’implantation alsacienne des groupes et de là
desmosquées dépendants directement dela Direction des Affaires Religieuses turque
(Diyanet, Isleri Baskanligi)d’Ankara.
Ces implantations seraientaunombre desix en Alsace (16 pourtout l’est de la France :
Alsace-Lorraine, Territoire de Belfort, Franche-Comté),soit respectivement dansle Bas
Rhin : Haguenau,Barr, Bischwiller, Molsheim et Sélestat, et pour le HautRhin,
Mulhouse, l’une des plus importante implantation dela région. Dans cesdifférentes
mosquéesou simplessallesde prière (jouxtantsouventun café où trônele traditionnel
portrait officiel de MustaphaKémal et un drapeau turc) officieun imamofficiel (venu
de Turquie),directement rétribuépar l’administrationturque à charge pour lui de se
garderde toute critiqueà sonencontreet de seconformer aux orientations générales de
son administration detutelle en matièrereligieuseet de se cantonner dans sa fonction
purementcultuelle,d’encadrement rituelet liturgique dela communauté turque.
S’agissant de la célébration religieuse des mariages, il m’a été confirmé que ces
"ministresdu culteofficiels" ont l’obligation exprès de vérifier queles futurs époux ont
bien aupréalablementfait procéder àuneunion devant unofficier d’état civil français ou
le plus souventun agent consulairedu service del’état civil.
L’absence d’un document officiel de ce type entraîne l’impossibilité de célébrer
religieusementune telleunion, conformémentà l’article 110du Codecivil turc.
A noterquec’est l’un desraresarticles du Code turc inspiré duCode suisse, danslequel
il est faitréférenceà la religion (sans en désigner une en particulier !).
S’agissantde la pratique dela dot soussa forme, etdans son acception traditionnelle
(anatolienne) debaslik, pratiquée sousune forme modernisée (cadeauxofferts à la
femmeet non plus exclusivementaux parents dela mariée enguise de compensation
matérielle) celle-cifait officiellement l’objet de sévèresmises engarde de lapart des
religieux turcs officiels,et est clairement dénoncée comme illicite au regard des règles
del’islam.
D’une manière générale la célébration "religieuse" du mariage devant un imam à
l’échelon des associations duDiyanet est assimiléeà une simpleformalité sansaucune
solennité particulière.Le discoursofficiel des gens duDiyanet étant de rappeler en la
matièrela primauté dumariagecivil, seul véritablemariage au regard de la législation
turque!
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Le chargé des affaires religieuses et socialesdu consulatde Strasbourg amêmeadmis
que l’usagede "passer"devantun imam afin de célébrer religieusementune unionn’est
en rien obligatoire en islam, ceque ne prévoiteffectivement pas le texte coranique,
seule estrequise la présence de deux témoins.La présenced’un imam constitueplusun
héritage traditionnelsansgrande portée réelle,qu’uneréelleprescriptionreligieuse.
Le caractèreformel du mariagereligieux est tel que l’imam qui le célèbre se bornera à
prendre le plus souvent acte del’union civile antérieure etdonc d’un consentement
précédent pour à son tour conforter religieusementl’union par une formule rituelle
faisant référence implicitement àl’idée de dot au sens du droit musulman(mehir) sans
pour autant en faire une conditionsine quanon de la validité dumariage religieux.
Quelesépoux (ou du moins leurs parents) aient fixéau préalable son montant ounonne
change rienà la validité religieuse du mariage àla différence del’usageen vigueurdans
l’école malikite (dominante chez lesmaghrébins) et dans d’autres associations
religieuses turques.Il nous aainsi étépossibled’observerà titre comparatif,que dans
l’une des principales salles deprière de Strasbourg, fréquentée parune majorité de
maghrébins,l’association gestionnaire dulieu, à l’occasion d’une union religieuse,
établissaitun "acte de mariagemusulman"danslequel outre les noms desépoux,celui
du représentant de la mariée(walî) ait fait explicitement mention du montant dela dot
fixée par les deux parties, dela valeur délivréele jour du mariage ou justeavant et de la
valeur restante, due àl’épouse59.
Par l’intermédiaire"obligé" du chargé desaffaires religieuses du consulat turc,nous
avonsvoulu par la suite compléternos investigations en rencontrant sur le terrain des
imams duDiyanet en exercice,afin d’enregistrerleurs expériences, leurs témoignages
directs. Ainsi, nous avons pu avoirun long entretien(unematinée entière)avec deux
imams en postedansle Bas Rhin,l’un à Haguenau,l’autre à Bischwiller ce dernier, de
loin le plus érudit,avait exercéantérieurement la charge de muftidans la villeturque de
Kayseri. Il est actuellementchargé des affaires religieuses auconsulat général de
Strasbourg.A la différence du précédent entretien quis’était déroulé en deux temps au
consulat, enfrançais et partiellement en turc avec le recours à untraducteur avisé (lefils
du conseiller lui même !), le suivant eutlieu dans le café du foyer turc deBischwiller,
pour l’essentiel enanglais (mes deuxinterviewés ayantdes difficultés manifestes à
s’exprimer en français), avec de temps à autrele recours à desexpressions en arabe
surtout lorsqu’il s’agissait de qualifier religieusementtel ou tel acte ou pratique
conformément àla nomenclature précise dudroit musulman classique.Celle-ci
comprendcinq qualifications juridiques(al ahkâm alkharnsa)qui vont del’obligatoire
prescrit (wâjib/fard), avec des subdivisionsinternes entre ce qui relève du droit
individuel de stricte obligation(fard’ayn)60 et ce qui renvoie à undevoir collectif (fard
kifâya), dont l’accomplissementpar un certain nombre dispenseles autres de

La documentation Française : "L’Etranger en France, face et au regard du droit : les populations originaires de Turquie, la religion et le droit de la famille : approche socio-juridique / sous la direction de Francis Messner ; 

Franck Frégosi, Nadine Weibel, \(et al.\) ; Université Robert Schuman, Centre CNRS Société et Religion en Europe; Ministère de la Justice, GIP Droit et Justice."



l’accomplir61, au recommandé(mandûb), indifférent mais licite (mubâh), répréhensible
(makrûh),et interdit au sensd’illicite (harâm)62 par oppositionau licite (halal).

Il ressortde cet entretien particulièrement dense,une confirmation générale despropos
tenus au consulat, avec toutefoisun plus grand souci de précision en matière de
références religieuses mobiliséespour démontrerle bien fondé des positions juridiques
officielles du droit turc en matièrede droit de la famille. L’un de mes interlocuteurs
veilla, à chaque fois,à me présenterd’abord le point de vue général dela religion
musulmane surtel ou tel sujet, pour dansun deuxième temps, préciser la solution
moderniste (commentairepersonnel) adoptéepar les autorités turques, laquelle ne
contreviendrait pasin fine aux principesmajeursdel’islam.
Interrogé surla question dela nécessitéou pasde faire mention, lors de la célébration
religieuse,d’une dot destinéeà la mariée,mon principal interlocuteur m’a rappeléles
diverses formes possibles deversementde dot (au comptantou différé), et a tenu à
insister qu’en l’absence même de toute promessede dot, une telle union était
islamiquementtout à fait permisesansaucune objection(jâ’iz).

De la même manière,le divorce(il ad’ailleurseu recoursau terme arabe detalâq !) a t’il
tenu à précisé est normalement simplement toléré dansl’islam63 dansle sens oùil s’agit
d’un actegravequi n’est admis qu’en ultime instance.Il a confirmé à ce sujetn’avoir
jamais eu en Franceà procéderà unequelconquedissolutionreligieused’un mariage,le
divorcecivil au consulat étant amplement suffisant à ses yeux !
Nos deux interlocuteurs,interrogéssur les éventuelles différences existantes entreles
usages duDiyanet en matièred’union conjugale etles autres sensibilités religieuses
turques présentes dansl’immigration, se sont montrés catégoriques,estimantque dans
l’ensemble lesusagesdifféraient guère enla matièred’une association àl’autre. En
poussantun peu plus avant l’entretien, ils ont simplement fini par admettre que la
différencemajeurerésidaitdansle fait queles autres composantes islamiques turques ne
reconnaissaient aucunevaleur aumariagecivil en raison du caractère laïque del’Etat
turc (secularstate ).Aussi ces groupes sont ils amenés àsurvaloriserl’aspect religieux
dansla célébration dumariage,lui conférantune sacralitéqui peut paraître surprenante
au regard de la doctrine musulmaneelle même, et qui ce faisant le rapproche
paradoxalement des usagesetdespratiquesenvigueurdans le monde catholique !
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MILIEU DE L’ISLAM OPPOSITIONNEL

Nous entendons par mouvanceislamiste turque, ouislam oppositionnel,l’ensembledes
organisationsqui en Turquie et enFrance au sein del’immigration turque, mettent
l’accent sur la nécessaire réaffirmation ducaractèrecentraldes valeurs et des principes
de la religion musulmane pourle devenir dela sociététurque et de l’identité desturcs
dansl’immigration, etentendent àpartir des données de la religionpromouvoirun projet
politique global et alternatif aumodèlerépublicain,kémaliste etlaïque.
Les associations de cettesensibilité sontprincipalement représentées en France au
niveau national par le mouvement Tendance Nationale Union Islamique en France
(TNUIF) qui est la branchefrançaise duMillî Görüs (Avrupa Milli Görüs Teskilatlari
l’Organisation de la visionnationale en Europe), émanation directe, dansl’immigration
turque, del’ancien Refah Partisi (Parti de la Prospérité) rebaptisé Parti dela Vertu
(Fadilet Partisi), dont était issul’ancien Premier Ministre turc NecmettinErbakan. Son
mot d’ordreest l’instauration de lasharîa (loi transcendante) etil a pour slogan,"l’islam
c’est la sharîa, la sharîac’est l’islam".
Depuis lafin des années 80 la plupart des observateursont noté un net recentrage des
actions et du discours de cegroupe surla situationdes turcs vivant enEurope, leurs
difficultés quotidiennes et surtoutle devenir des jeunesgénérations.A l’heureactuelle la
priorité de ce mouvementréside dansl’aménagementpratique du culte (création et
gestion de lieux deculte musulmans,cours de religion...)sansoublier la dimension
sociale et éducative (assistanat social,écoles privées musulmanes,cours de langue
turque...).
A côté de cemouvementfort bien implanté en Alsace (Strasbourg,Colmar, Mulhouse,
Niederhaslach) et danstout le grand est (Metz, Belfort...), existent d’autres
organisations del’islam oppositionnel turcqui disposent de relais locaux plus oumoins
structurés et de lieux d’accueil, de salles deprière pour leurs sympathisants,commeles
Nurçu64 ou encore lesSüleymancilar,confrérie millénariste, constituée nationalement en
une Fédération desCentres Culturels Turcs en France. Cettefédération est présente
localement à Strasbourg et àGundershoffen.
Nous avonsmené des entretiens principalement avecle mouvement Tendance Nationale
Union Islamique en France(TNUIF), qui contrôledeux des troislieux de prière turcs
(fréquentés majoritairementpar des turcs !) àStrasbourg65. Des contacts existaientdéjà
antérieurement àl’enquête du GIP ! Nous avons néanmoins procédé à plusieurs
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entretiens avecle responsabled’une salle de prière, ainsiqu’avec leresponsablerégional
de l’organisation. Ces contactsont été de loin, mis à part ceux duDiyanet, les plus
nombreux etles plus fructueux tant en ce qui concernele descriptif du mode de
célébration desunionsreligieuses au seinde la communauté turque : sa préparation, son
déroulement rituel, que sa contrepartie matérielle(versementeffectif ou différé de la
dot). Tousnos entretiens ont eulieu dansun des bureauxde l’associationattenant à un
lieu de prière, et sesont déroulés en français,mes deuxprincipaux interlocuteurs
s’exprimant relativement correctement dans cettelangue. Pourl’anecdote,l’un d’eux a
même entrepris desuivre des enseignements dansle cadrede la faculté de théologie
protestante de l’Université Marc Bloch de Strasbourg !
Dans l’ensemble, mise à part l’orientation politique decette association(hostile au
régime turc actuel !)66, aucunedifférence notablen’est à signaler quant aumode de
célébration desunions religieusespar rapportaux associations liées àl’islam officiel, si
ce n’estuneplus grandeinsistance sur lefait que le versementd’unedot ou sapromesse
de versement fait "partieintégrante du mariagereligieux, qu’il s’agit même d’une
condition de validité de cedernier" (propos duresponsablerégionalde la TNUIF).
Au cours de ces entretiensj’ai pu noter ponctuellementuneconfusion, consciemment ou
inconsciemmententretenuepar l’un de mes deux interlocuteurs(le responsabled’une
salle de prière enl’occurrence!) entre la dot sous son expression traditionnelle
essentiellement anatolienne, etdésignéepar le vocablede baslik parasi (pratiquédans
l’Est de la Turquie), et saversion islamique (d’après le fiqh), ou mehir (mahr au
Maghreb).La première acception de la dot,littéralement le "prix de la mariée", est
antérieure à l’islamisation dela Turquie ; elle correspondà une contrepartie financière
destinée àla famille de la mariée,qui généralementest investiedans la célébration de la
fête du mariage (hébergement et nourrituredes invités pendantau moins troisjours).
Quand àla dot dans sonacception islamique,c’est un don (en argent ou enbiens),remis
par lemari à son épouse, laquelle endispose librement.
Je suis d’ailleurs parvenu àmieux distinguer les deux, suiteà mon entretien avec le
responsable régional de cette association,qui a pris bien soin de me préciser que
l’évocation du baslik par son homologue,s’expliquait en grandepartie par l’origine
anatolienne de ce dernier,alors que lui était originairede la côte méditerranéenne.
J’ajouteà la décharge demon premierinterlocuteur, traducteurde formation,que mon
second interlocuteur estun jeune théologien de formation, issu ducursusdes écoles
imams hatips (filières publiques de formationprofessionnelle aux charges de
prédicateurs) et diplômé dela faculté de théologieislamiqued’Istanbul (Ilahiyat), donc
a priori plus versédansla connaissance du droit etdesusages islamiques.Il présente
donc un profil plus érudit. Cette précision me semblait devoir être faite, car elle pouvait
expliquerle décalage signaléplus haut.
Toutes les personnesrencontrées confirment néanmoinsl’abandonprogressif dela dot
traditionnelle, faisant tourà tour valoir qu’elle est impossible à maintenir en France
(raisons invoquées :les disparités financières entreles familles et l’absencede relais, de

La documentation Française : "L’Etranger en France, face et au regard du droit : les populations originaires de Turquie, la religion et le droit de la famille : approche socio-juridique / sous la direction de Francis Messner ; 

Franck Frégosi, Nadine Weibel, \(et al.\) ; Université Robert Schuman, Centre CNRS Société et Religion en Europe; Ministère de la Justice, GIP Droit et Justice."



relations de voisinage en ville...) au profit de saversion "rationalisée"sousla formede
présentsremis à la mariée par son mari,propriété exclusive del’épousequi en conserve
le total usufruit si un divorce intervient parla suite.Ce qui peu ou proucorrespond à
l’acception islamique dela dot (mehir), laquelle aurait été instituée au bénéficede
l’épouseà titre de précaution pourl’avenir. En se mariantla femmequitte sa famille et
ses biens,si un différent intervient parla suite dans son couple et débouchesur un
divorce, elle doit pouvoir disposer deressources minimalespour pouvoirvivre durantla
période de viduité,d’où l’institution de la dot.
Selonle responsablerégional dela TNUIF sonmontant estnormalementfixé sur la base
d’un accord tacite entreles familles des époux antérieurement àla cérémonie du
mariage,souvent aumoment des fiançailles.Si tel n’était pas le cas il est également
admis quel’imam célébrant fixelui-même le montantde la dot en tenant comptedes
ressources du futur époux.
Une fois le montant fixé(il peut matériellements’agir tout aussi bien d’une somme
d’argent,de biens immobiliers que debijoux généralement en or),le futur épouxpeut
conformément aux règles du droit musulman évoquées plus haut dans cette étude, opter
pour deuxmodes de versement :un versement à long terme(si un divorce intervient,
son versement total estobligatoirement dû àl’épouse)ou un versementà terme.
Conformément à la tradition musulmanele mariage repose surun contrat strictement
consensuelqui en l’espècechez les populations turquesne donnenonnalementlieu à
aucune trace écrite, du moins sil’on se base surles déclarations dela plupart des
responsables associatifs religieux,toutes sensibilitésconfondues!67

S’agissantdes populations originaires deTurquie, il nous a étéconfirmé par tousnos
interlocuteursqu’il est extrêmement rare pour ne pas direinconcevablequelles aient
recours à un notaire envuede l’établissementd’un contrat de mariage.
Le contrat scellantl’union religieuse quant à lui,revêt une forme orale.Il résulte nous a
t’on dit d’un accord le plussouvent entreles pères des futurs époux.De plus en cequi
concernele choix du régimematrimonial,il semble queles populations concernées
optent pour le régime de la séparation desbiens,ce qui en l’espèceest conforme à la
fois audroit musulman et au Codecivil turc.
La célébration rituelle du mariage àl’exemple des autres groupes musulmans estréduite
au strictminimum. Il s’agit le plus souventd’une cérémonieà caractère privé,qui a lieu
dansla plupart des cas au domicile des époux(plusrarementà la mosquée),en présence
d’un imam(ou assimilé !),et en présence desdeuxépoux accompagnésde deuxtémoins
(deux hommes ouun homme et deuxfemmes). Aprèsvérification systématique de
l’antériorité du mariagecivil (devant un agentconsulaire ouun officier françaisd’état
civil) par présentationd’un acte officiel, estprocédéà l’échangedesconsentements des
époux, suivi dela récitation commune dela première sourate duCoran("Al Fatiha").
Cette brève cérémonie(imam nikah)est souvent précédéed’une courte allocution de
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l’imam qui rappelleà chacun des épouxleurs devoirs et obligations commemari et

femmeau regard dela religion.
S’agissantdu cas "problématique" dela polygamie, il faut rappelerqu’il s’agit d’une
pratique historiquement extrêmement marginale enTurquie même (ou entout cas
extrêmement limitée àcertaines zones rurales),elle ne repose deplus sur aucun
fondement juridiqueauregard dela législation turqueactuelle. Celan’empêchepasnous
a t’on déclaré quelques cas isolésdans lesquelsles individus, engagés dansune première
union devant l’officier d’état civil, ont pour diverses raisons (absence de descendants
mâles,femmes sans époux engrand nombre...),par la suite contracterd’autresunions
sansavoir rompu la précédente, se contentant de passer devantun imam pour officialiser
leur nouveaulien conjugal !
Il m’a été confirmé que sur unplan purement théorique,si une personne mariée
religieusement en Turquie plusieurs fois, donc de fait polygame (etnon de droit),venait
se présenter pourune nouvelle union religieuse(sous réserve d’un mariage civil
antérieurement contracté en France!68). il n’y aurait aucun obstacle formel àsa
célébration.
Un cas similaire évoqué à titre de comparaison devant le responsable d’une association
religieuse maghrébine nousa valu uneréponsecontraire.Le responsablese refusantà
entériner religieusement lemariaged’un homme encoreengagédans une précédente
union religieuse contractéedans le paysd’origine.
Poursuivantnos investigations auprèsdesreprésentants de ce courant de pensée,l’un de
noscontacts (étranger à cegroupe)nousa orientéversune association de jeunesturcs,
dénommée Conseil de laJeunessePluriculturelle de France (COJEP), etréputée proche
du mouvement précédent, dont elle constituerait enfait, la branchejeunesse. Cette
association, enréalité unefédération,la COJEP France,a été créée en février 1992.Elle
est censée fédéreractuellement120 associations (principalement localisées dansl’est de
la France !), ou sections localesqui dans leurs raisonssocialesmettent en avant les
vocables "culturel", "omnisport", "jeunesturcs" (exemple de dénomination courante :
Association Culturelle etOmnisport des JeunesTurcs /ACOJET), bref rien qui ne
laisseraitsupposerque ce groupement rassemble plutôt des jeunesgensissusde milieux
religieux pratiquants etmilitants, leurs parents étant souvent proches et fréquentant
régulièrement les salles de prière dela TNUIF, voire eux-mêmes membres de cette
organisation. Interrogés sur leursliens éventuels avec cetteassociation de jeunesse,les
responsables dela TNUIF, se sontmontrés pnidents sinon volontairement flous, quant
aux intéressésils sesont présentés commeindépendants69. Ces jeuness’inscriventdans
la tendancequeNadine Weibel a identifiée comme celle de"l’islam action"70. Rien non
plus dansl’exposéde leurs objectifs(en langue française)ne renvoieà unequelconque
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démarches’appuyantsur des présupposésou des principes religieux ;l’accent est au
contraire mis surla formation de cadres associatifs envue de favoriserleur participation
active dansla sociétéfrançaise71, l’information des résidents immigrés sur leurs droits et
obligations, la vie associative sans oublierd’assurer leur représentation auprès des
différentes instances locales,nationales ou internationales.Cette fédération apar
exemple adhéré au plan national au Conseil Français desAssociationsd’Immigrés de
Turquie (CFAIT) qui regroupent la majorité des associations issus del’immigration
turque, tous courantsphilosophiques, culturels,religieux et politiques confondus, et
lutte activementcontre toute forme de discrimination,d’exclusion et de racisme.
Localement cette association participecomme adhérente à l’ObservatoireRégional
d’Intégration et de la Ville (ORIV), et sollicite régulièrement, mais en vain, des
subventions du FAS, au grandregret de ses responsables (ceux de la COJEP).Elle
participe également au ConseilConsultatif des Etrangers(CCE) de la ville de
Strasbourg.
L’entretien avecle président national decette organisation a nécessité laprésenced’un
traducteur, membre del’association,et s’estdéroulédansles locaux decetteassociation
à Strasbourg. Tout en réaffirmant ne pas êtreune association religieuse ou àbut cultuel
(elle ne gèrepas de salle deprière), et situant leurs actionsdans lestrict cadre de la
défense des droits del’homme, et le respect dela législation nationale, mes
interlocuteursont toutefois préciséqu’ils entendaient également se démarquer dumodèle
dominant àleurs yeuxen France, à savoircelui de l’assimilation, qui revient ànier leur
identité culturelle turque et religieuseislamique.A propos de laquestion dumariage,
ceux-cisesont montrés soucieuxd’uneapproche moderne de cette institutionfondée sur
le consentementmutuel de deux individus partageant dessentiments forts, etun même
idéal de vie commune. Ils se sont montrés farouchement opposés à touteidéed’une dot
au senstraditionnel de "prix de la mariée", auprofit de celle préconisée parle droit
islamique (mehir), mais sanspour autant tropentrer dansles détails, la priorité étant
accordée aux sentiments unissantles futursépoux et leur libreexpressiondansun cadre
"licite" qui répond aux bonnesmoeurset aux attentes dela communauté en lamatière.
Cecadre idoine est celui del’imam nikah, du mariage sous sa formereligieuse,qui ont-
ils admis alieu souvent avant, parfois plusieursmois avant mêmel’enregistrement de
l’union en mairieou auconsulat !Ce mariage,que l’on retrouve également pratiquéchez
les maghrébinssous le terme générique et populaire de"mariagehalâl", n’a d’autre
finalité que de permettre aux jeunesgens depouvoir se fréquenter normalement, au
grand joursanssurveillance familiale particulière, brefsans heurterles "bonnesmoeurs"
et la bienséancecommunautaire.
Le même raisonnement et témoignagem’a été tenupar les responsablesd’une autre
association islamique turque, se réclamant elle du courant süleymaniste, etbaséeà
Strasbourg depuis au moins1992 (cetteassociation rivale duMîlli Görüs, est très
présenteen Allemagne, son siège européen est à Cologne). Cetteassociationdispose en
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Moselle (Metz)d’un important centrerégional (un château réaménagé), et est également
présenteen Meurtheet Moselle (Nancy), enrégion lyonnaise et parisienne, et en

Bretagne (Nantes).
Mes interlocuteursm’ont préciséau cours del’entretien qui s’est déroulé en français, et
dansun des salons deleur centre strasbourgeois, que parmiles nombreuses activités
religieuseet socioculturellesde leur organisation, figuraitla célébration des mariages
qui devait respecterune stricte séparationentre les sexes. Aussi fréquemmentsont-ils
amenésà solliciter d’autres associations musulmanes (maghrébines)qui disposent de
locaux plus vastesque les leurs, pour accueillirles invités femmes,les hommes restant
au siège deleur association.Plutôt que de parler demariage religieux,il serait me
semble t’il plus judicieux de raisonner en terme de célébration collective,
communautaire,tant la partieproprement religieuse de l’établissement dulien conjugal
serésumeà un acte strictement privéqui se déroule àl’écart des convives, en présence
d’un imam, de deux témoins, parfois du marié, plus rarement de lafemme,qui ont-ils
précisé,peut se faire représenter.Cette brèvecérémoniedonne, là, lieu à la rédaction
d’un acte (dépourvu devaleur juridique !), portant mention du montant dela dot
islamiqueet remisà la femmeou à son représentant.
Ce mariage religieux (imam nikah) intervient souvent dans le prolongement des
fiançailles(söz), il ne donnepaspour autant droitautomatiquement,m’a t’on rappelé, à
l’exercicedu droit conjugal, autrement dit àdesrelationssexuelles entreles conjoints,
cela ne pouvant intervenir qu’après l’officialisation sociale du mariage par une fête
communautaire.Il estentenduque ce type de mariage religieux joint aux fiançailles,
intervient souvent antérieurement àtout mariage civil,lequel peutn’avoir lieu qu’un an
après !Il arrive parfois, également, suivantles régions deTurquie dont sontoriginaires
les familles des époux,qu’à l’occasion du mariage "officiel" soit procédé à un
renouvellement du mariage religieux, cequi m’a t’on certifié est laissé à la libre
appréciationdesintéressés.

MILIEU ALÉVI

Ce groupe confessionnel, historiquement favorable aux réformes kémalistes,non
seulement ne bénéficie actuellementd’aucunereconnaissance officielle dela part des
autorités turques (assimiléaux musulmans), mais est régulièrement en Turquie,pris
pour cible par des militants islamistes ou d’extrêmedroite (cf. Sivas en juin 1993) ou
contraintà des heurts avec lesforcesde l’ordre (Istanbul avril 1995).
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S’ajoute à cela quele groupe en questionn’est pas ethniquement homogène,bien
qu’historiquementissudu sud-est anatolien,il est actuellement présentdansl’ensemble
du territoire turc. Ses membres sont majoritairement issus del’ethnie turque (turkmène),
on compteégalementuneminorité alévie kurde, fortement représentéedansl’échantillon
retenuepar notre étude.

Localementlesalévis ont plutôt opté, dansle passé pour la raisonsociale"Amicale des
travailleurs de Turquie",ce n’estque depuis quelques annéesseulement quelocalement
les associations font directementréférenceà l’identité alévie dans leur appellation
distinctive.A l’exemple de leurs correligionaires et voisins d’Allemagne, lesalévis de
Francesesont dotésle 24janvier 1998à Strasbourg,d’une structure fédérative nationale
dénommée Fédération des Unions des Alévisen France (FUAF) qui regroupe une
quinzaine d’associations alévies, en majorité localiséesdansl’est de la France.
Localement nousavons pris contact avecle responsable officiel del’Association
CulturelledesAlévis de Turquie à Strasbourg (d’autres associations alévies apparaissent
sousd’autresdénominations dansle reste del’Alsace72) et une secondepersonnequi
nous est apparuecommereflétantla sensibilité intellectualisante dumouvement.
Nos interlocuteurs ont tenu à me donnerun aperçu synthétique de la "philosophie"
alévie (eux-mêmesse définissantcommeune communautéphilosophique etculturelle
plutôt que religieuse !). Celle-ci est, d’aprèseux, centréepeu ou prou surla primauté
accordée àl’être humain, ets’enracinedans le patrimoineculturel anatolien et se
caractériserait parun attachement"viscéral" à l’idéal démocratique et laïque.
S’agissantde la question dumariage,ceux-ci onttenu à insister sur le faitqu’à leurs
yeux ils ne connaissent et ne reconnaissentque le seul mariage civil enTurquie, comme
en France !L’union entre un homme et unefemme ne donnantlieu à aucune forme de
célébration religieuse au sein deleur communauté.
Les alévisont par contre recours à d’autres pratiques,commel’établissement au terme
d’un rituel de parrainage spirituel(müsahiplik)de "couples conjoints", cequi revient en
fait à créercommel’a décrit Altan Gokalp (àproposd’un groupe voisin des alévis),"une
deuxième structure sociale,non lignagère,qui se superpose à celle définie par la
filiation et les alliances matrimoniales"73, donnant lieu entre lesdeux couples en
question (etleurs enfantsrespectifs) à deslienset des formes de solidarité renforcés au
plan matériel comme auplan physique, émotionnel etspirituel. Cet usage, comme
certaines autres pratiques alévies relativesau cem, a toujours étésévèrementet
systématiquement fustigépar les sunnitesqui y voient l’expression de lalicence
sexuelle absolue.

L’entretienavec ces deux personnes nous apar contre confirmé la pratique dominante au
sein des alévis du mariage préférentiel au sein même dugroupe alévi, pardéfiance vis à
vis du groupesunnite(gêne moindre par rapport auxautres confessions !).
Il sembleraitqu’il s’agisselà en fait plus d’une opposition de principe visà vis d’une
éventuelleunion conjugale avecun membre (surtout homme) du groupe sunnite etpar
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référence aucontexte turc que d’une règle absolue universellement applicable et
dirimantepour tous lesalévis.
L’argumentationévoquéepour justifier ce refus ponctueld’une union alévi-sunnitefait
référenceaux risquessupposésou avérésque ferait encourir untel mariageà la femme
pour ses droits etsaliberté. Si desréticencesfortes persistent visà vis d’un tel type de
mariagemixte religieusement,mes interlocuteursont par contretenu à préciser quele
mariage avecuneuropéen(supposénon musulman) ne leur posaita contrario aucun cas
de conscience comptetenu des garantiesdont jouissent lesfemmes dans les sociétés

d’Europe occidentale.
La pratique traditionnelle dela dot (baslik ou a fortiori mehir) est catégoriquement
refusée parles alévisqui y voit une transaction matérielle ayant pour objet central la

femme.
S’agissantde la question dudivorce,ceux-ci ont insistésur le fait qu’il s’agissaitpour
eux d’un interdit religieux majeur(divorce,viol, vol, assassinat),qui peut valoir àcelui
qui y a néanmoinsrecours,la miseaubandela communauté villageoise (en Turquie) ou
enimmigrationunecertaineforme demarginalisationcommunautaire (associative)sous
la forme par exemple, del’exclusion explicite de certaines cérémonies traditionnelles à
connotation religieuse(ayin-i-cem),prononcée parle dede (littéralementle grand-père)
qui assurela présidence religieuse etla directionliturgique de ladite cérémonie.

MILIEU DES ASSOCIATIONS ETHNICO NATIONALES

Les investigations dans ce milieu associatifn’ont pas été en soit toujours évidentes ni
entièrement satisfaisantes.
Cela tientsansdoutepour unebonnepart auxcontours imprécis dela catégorie retenue,
qui ne cadre pastoujours avec les objectifs proclamés officiellement par certaines des
associations figurant"arbitrairement" dans cette catégorie.Certainesd’entre elles par
exemple ne situent absolumentpas leur démarchedans une quelconque optique
politique de contestationdu régime turc au nom d’une identité ethnique et nationale
brimée, ou volontairementniée (cf. le problèmekurde), là où d’autres(mouvements de
la droite et del’extrêmedroite nationaliste) sont parfaitement intégréesdansle système
partisanturc, s’activent à l’opposépour une réaccentuationradicale du référent etd’une
identité nationale"turque" élargie,nivelanttoutes autres formesd’identification ethnique
alternativecomme l’identité kurde. Il arrive également que desassociationsdont les
positions les conduisent surle terrain à clairements’opposerau besoin par la force au
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gouvernement turc et à ses orientations, àmon contactvont rechigner àune telleclarté
de propos, et évitent de se définircommeune associationde type ethnico-national, au
profit de la catégorie fourre toutd’associationsocioculturelle.
L’autredifficulté que nousavonsrencontrélors denosrecherches dans cemilieu, c’est le
mutisme de certaines associationscontactéesen vain à plusieurs reprises, par courriers
successifs, fax etappels téléphoniques.Cela a été particulièrement le cas pourune
association basée àStrasbourg,qui nousavait été présentée,par différentes sources,
comme proche du mouvementd’extrêmedroite,panturquiste des LoupsGris.
En dépit de ces quelquesdifficultés d’ordre théorique etdansune moindre mesure
pratique,il nous est apparunécessaire demaintenirnéanmoins cette catégorie,qui à la
différence des deux précédentes,ne seréfèrepasà priori auxcatégoriesni aux principes
dela religion, mêmesi ponctuellement,dansle cadre deleurs activités certainsgroupes
peuvents’y adosser dansune optiqueplus festiveet culturelle que strictement religieuse.
Nos entretiensont été menés auprès dedeux associations distinctes,d’une part en
direction del’associationdénommée "laMaison des kurdesd’Alsace", et d’autre part
vers l’association"APECAzerbaïdjan", toutes deux situées àStrasbourg.
Avec la première association reflétantla sensibilité militante kurde74, après de
nombreuses tentatives infructueuses,nous avons in extremis pu obtenir plusieurs
entretiens (environ 4 heures entout)avecun représentant de cetteassociation, qui a finit
par m’avouerpar la suite,assezparadoxalement,qu’il n’était pasdirectement adhérent de
ladite association (informationnon vérifiée !), quoique militant dela cause kurde !
Tous nosentretien se sont déroulés hors detout local associatif, dans diverslieux
publics, et totalement en languefrançaise.
L’association laMaison des kurdesd’Alsace,a officiellementvue le jour fin 1994,date à
laquelle elle a été inscrite surle registre des associations au Tribunal d’Instance de
Strasbourg.Il semblerait que cette association soit la continuation indirected’une
précédente association kurde,aujourd’hui dissoute et prénommée, "l’Association de
Solidarité des Travailleurs du Kurdistan", émanation directe ou supposée duparti
autonomiste kurde du PKK (Parti desTravailleurs du Kurdistan).La fermeture du local
et la dissolution de cette associationrésultantvraisemblablementd’une pression et d’un
accord entrelesautorités d’Ankara etles pouvoirs publics français.
L’associationactuelles’est fixée troisobjectifsprécis :
- la préservation dela culture kurde dans ses multiples dimensions en direction
prioritairement des kurdophones ;
- assurer sa diffusion et favoriser sesnombreusesexpressionspar l’organisation de
manifestations extérieures (concerts, dansesfolkloriques, fêtestraditionnelles...);
- maintien des liens affectifs avecleskurdes deTurquie.
Cette association estparailleurs membre duConseilConsultatifdesEtrangers (CCE) de
la ville, et participeégalement activement àtoutesles manifestations et rassemblements
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contre le racisme, ainsiqu’à la quinzaine culturelle,aux côtés desautres associations
turques ayantunesensibilité degauchevoired’extrêmegauche.
Cette association estla plus importantede la région (30 % des turcs de Strasbourg
seraient kurdophones !), néanmoinsd’autresstructuressoeursexistent à Sélestat, Sainte
Marie aux Mines etMulhouse, sanséquivalence toutefois avec celle dela capitale
européenne !
Mon interlocuteurm’a présentél’associationcommeétant de naturesocioculturelle,
plutôt quepatriotique kurde,les kurdesétantselon lui,ni plus ni moins patriotiques que
d’autrespopulations,bien que lui mêmeavoueêtre indisposépar la notion de frontière,
qui sonne commetrop militaireà sesoreilles.
Interrogé sur la place de la religion dans les actionsde son association,mon
interlocuteur s’est montré clair en rappelantque sur Strasbourg,il s’agissaitd’une
association plutôtlaïque,dans sonvrai sens, précisat’il, à savoir basée sur le "respect
réciproque" entrecroyants etnon croyants, pratiquants etnon pratiquants.C’est ainsi
que dans l’association strasbourgeoisecohabite des alévis, dessunnites pratiquants
(originaires surtoutd’Irak), et des non pratiquants chevronnés. Les unscomme les
autres, les alévis observantscommeles sunnites pratiquants sevoyant à tour de rôle
prêter le local associatif àl’occasion de certaines fêtes,sans que cela soulèvel’ombre
d’une difficulté. On peut simplementrappeler que, dans l’ensemble, comme nous
l’avions démontré en introduction,les kurdes semblentpeu engagés religieusement, de
plus dansle cas de Strasbourg,on compteparmi eux uneforte proportiond’alévis,donc
il n’y a rien de surprenantà ce que la dimension religieuse n’apparaisse pas
déterminante !
Aussi, n’y a t’il rien de surprenant à ceque mon interlocuteur,tout au long del’entretien
ne mentionneraquasimentjamais la religion, sauf pour mefaire remarquerquedans sa
région d’origine à sa connaissance, lesmariagesde donnaient pas lieu àdes imams
nikahs, à une célébration religieuse. Renseignements pris auprès de collègues
géographes,la région en question est massivement peuplée de kurdes alévis, ce quipeut
doncexpliquerla remarqueprécédente.
D’une façon générale, etsi l’on met à part les considérations sociologiques surla très
faible propension des kurdes àla pratique religieuse, il convient de rappeler
qu’historiquement,"l’islam kurde", a toujours étéun islam de type périphérique par
rapport à l’islam officiel ottoman et turc. Périphériquenon seulement ausens
géographique, caraux marges extrêmesdu territoire impérial, mais aussi par rapport à
l’hégémoniede la version sunnitede l’islam professéepar le pouvoir central, alors que
les kurdes sontpour partie alévis (chiites hétérodoxes) ; quantaux kurdes sunnites ils
relèvent del’école de jurisprudence chaféitelà où les turcs sont hanéfites,sansparler de
l’importance locale de l’enchevêtrementdesréseauxconfrériques ettribaux75.
Le caractère "périphérique" decet islam kurdea été dansle passéun des vecteurs clefs
de résistance et de révolte contrele pouvoir central (Cf. la révolte deCheikh Saïd en
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1925 contre MustaphaKémal !). Aujourd’hui encore les divers protagonistes de la
question kurde ne peuvent l’ignorer, et le travaille de l’intérieur avec desobjectifs
opposés. Les autorités turquesauraientainsi favoriser, pour contrer le PKK sur ses
terres,la créationd’un parti hizboullahi kurde (islamiste), et les nationalistes marxistes
kurdes du PKK, auraienteux, mis enplace une association des Croyants patriotiques
kurdes76, dont des sections localescontrôleraient quelques salles de prièredans
l’hexagone. Legroupe alévi kurdeferait égalementl’objet de l’attention soutenue des
nationalistes du PKK, quiauraient ainsi parrainé la naissanced’un Nouveau
MouvementAlévi (Yeni AleviHarektleri).
En ce qui concernele déroulement etles usageskurdes enmatièrede mariage,dans
l’ensemblenous retrouvonsles mêmesétapesqui scandentle mariagetraditionneldans
le reste dela Turquie, seulschangentleurs noms. On retrouve ainsi la période des
transactions prénuptiales quivoit l’intervention d’un négociateurou dîtîn (homme ou
femme), issu des proches de la famille del’homme qui va sonderles intentions de la
famille de lafemme. Une foisles premiers contacts pris,la famille restreinte du garçon
organise une petitefête, au terme de cettepériodequi peut aller de 3 à 6 mois,si les
deux familles semblent trouverun terrain d’entente, intervient alors l’étape de
l’officialisation du dialoguedirect entre elles ousöz girtin (söz kesmeken turc), qui
littéralement signifie "obtention de laparole ou tenir parole". Les jeunes gens ne
peuvent toutefois encore sefréquenter publiquement. Vient ensuitele temps des
fiançailles stricto sensu (nîsan),en présencede la famille élargie,où sontéchangés
cadeaux etbijoux de valeur aux femmes comme aux hommes, etnégociéle montant de
la dot (qalin) destinéeà la famille dela futuremariée.Ce n’est qu’aprèsqu’auralieu la
cérémonie du henné(hinna), puis le départ de la fillepour la maisonet la famille du
garçon.C’est là que se ferale mariageproprement dit(dawat).
En immigration, toutes cesétapes setrouvent logiquement réduites,simplifiées au
maximum, les festivités du mariage durent au plusun jour et demi contre 7 jours en
Turquie.
A propos du divorce,mon interlocuteurm’a préciséque l’usage voulait quela femme
quitte le domicile conjugal en emportanttous ses bijoux, etqu’il est même arrivé, plus
rarementsans doute,qu’elle "chasse"(propos del’interviewé) elle-même son ex époux
de la maison.
Interrogé poursavoir si cette associationprenait en chargel’organisation effective de
mariages, mon interlocuteurs’est voulu, lors d’un premier entretien, assez évasif, pour
finalement lors du second, sefaire plus précis,et reconnaîtrequ’il a pu arriver que
l’association faciliteles contacts entredeux familles envue d’un mariage.De la même
manière, l’association,dans certainesoccasions pour des affaires matrimoniales ou
autres, peut régler desconflits en interne, et éviter ainsique les parties en présence
n’aient recoursaux tribunaux, et n’exposentsurla placepubliqueleursdifférends.
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Cette attitude, selonl’interviewé seretrouveenTurquie même,où seulsles accidents de
la route dans certaines zonesdu kurdistanm’a t’il dit, donnentlieu à des poursuites
judiciaires ! Cettepropension à l’autorégulation peut égalements’expliquer, pour ce
groupe en particulier,par l’enracinementd’uneculture politique de défiance àl’égard de
toute forme de contrôle étatique, vis à vis detout un pouvoir central,quel qu’il soit !
La seconde association contactée, estl’APEC Azerbaïdjan. Cette associationa étécréée
en 1991, et regroupe actuellement enmajoritédesazéris de Turquieet quelques azéris
iraniens77,

Pour l’heure les responsables del’association n’ont pas opté pour une déclaration
conjointe au consulatturc. Les azérisà Strasbourg et des alentours (Erstein), seraient
approximativement quelques centaines(1 500 000 en Turquie) et sont en grande
majorité originaires des départementsturcsde Kars etAgri, frontaliers del’Arménie et
du Nakhitchevan.
A la différence des autres citoyens turcs majoritairement musulmanssunnites,lesazéris
sontà 95 % chiites duodécimains, commeles iraniens. Cette appartenanceau chiisme
explique aussiles liens é qui localementont pu se tisser entrefamilles azéries et
familles alévies, cesdeux groupesminoritaires ayantencommunsune même dévotion
pour la branche alide dela famille du Prophète(ahl al bayt) et certaines solennités
comme le jeûne de douzejours du mois de Muharrem78 ou la fête deAshure79, qui
rappellele massacre des alides àKerbêla. Maisa contrario, à la différencedesalévis,
lesazéris sont censés respecterle jeûnedu moisde Ramadhan ainsiquelesautres piliers
de l’islam.
L’association strasbourgeoiseavait au départpour objectif principal de favoriser
l’échangeculturel entre français et azéris, cela reste encore à faire, nous a déclaré son
président,sonassociationayantpour l’heure plutôt orientéses activités endirectionde la
préservation de la langue et des traditions azériespar l’organisationde démonstrations
de danses folkloriques,d’expositions de photos,sousoublier l’envoi d’aidehumanitaire
à destination des zones à peuplementazéricommele Nagorni Karabakh, en association
avecles autres associations azéries durestedel’Europe (Belgique, Allemagne,Suisse).
Cette association,à la différence dela précédente,ne sesituepas dansuneposition de
défiancepar rapport à l’Etat turc, son responsablese reconnaissant volontierscomme
citoyenturcd’origine azérie.
Son association, enplus des manifestations culturelles, organisela célébration de fêtes
communautaires commele Nawruz80 (Nouvel An), qui est également communeaux
iraniens etaux kurdes(Newroz), ou Ashure,ainsi que les fêtes familialescomme les
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circoncisions etles mariages.Le mariagetraditionnel azéri ne se distingueguèredu
turque ou du kurde, on retrouve toujoursles mêmes étapes, simplementil semblerait
d’après notre interlocuteur quela mixité y soit plus effectiveque dans le mariage
traditionnel turc.En ce qui concernel’aspect religieux, celui ci nous a confirmé que
généralement,l’imam nikah pouvait intervenir assez tôtafin de rendre licite la
fréquentation des deux jeunes gens.L’union religieuse étant généralement scellée à
l’occasiond’un repas entrehommes, queprésidel’imam. A ce propos,il m’a été confirmé
quecette cérémoniecontinuaitd’être pratiquéedansl’immigration, soit avantle mariage
civil, soit aprèsselon les cas.
Il est arrivé que voulant procéder à unetelle union, des azéris de Strasbourgse soient
adressés àl’une des mosquées turques dela ville pour obtenir la venued’un imam,ayant
essuyéun refus, ces personnesont dû parla suite fairevenir unimam azéri directement
d’Allemagnepour célébrerle mariage.
Evoquantla question des mariages mixtesextra communautaires, ettout en admettant
volontiers que les jeunes générationsnées en Europe (les hommes en particulier),
épousentsansdifficulté des femmeseuropéennesnon musulmanes,sansque cela ne
pose de problème majeurdans lereste dela communauté, le casinversed’une femme
azérie(musulmane)épousantun européen serait, at’il reconnu, par contremal perçu par
les autres azéris. Quantau divorce, comme dansle reste des autres populationsturques
et assimiléesil demeure d’unefaçon générale assezmal perçu.

MILIEU DES ASSOCIATIONS SOCIOCULTURELLES

Notre pérégrination au sein dupaysage associatif turc nepouvait enfin ignorer les
associations dontl’axe prioritaire d’intervention est le terrain socioculturel.
Ces associations entendent généralement situerleurs démarche dansunedouble optique,
à la fois auprès des jeunesgénérations defrançais issus del’immigration turque,afin
d’assurerla diffusion et le maintien des traditions culturelles turques, maisaussien
direction dela population française en général, afin de mieux faireconnaîtrela diversité
du patrimoine culturel turc, etd’oeuvrer par là même dansle sensd’une meilleure
intégration despopulations originaires deTurquied’une partet d’autrepart deparvenirà
une acceptation réciproque des deux ensembles culturels,français etturc.
Parmi la multitude des associations locales avouantune orientation socioculturelle(qui
peut parfois cohabiter avec d’autres orientationsconnotées religieusement ou
politiquement !), nousavonschoisi d’aborderdeux associations,qui de par l’ancienneté
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de leur implantation locale,leurs actions quotidiennes etleur capacitéd’écoute ontsu
agréger autourd’elles et sefidéliser une bonne partie des familles turques installées dans
la région, sans oublier certainesassociations et institutions évoluant dansle même
espace, voire desadministrations concernéespar le suivi des populationsissuesde

l’immigration.
Les deux associations retenues sont respectivement,l’Association deSolidaritéavecles
Travailleurs Turcs (ASTTU), et l’association Vis à Vis. Bien que l’une et l’autre
interviennent globalement dansle domaine socioculturel, ets’inscrivent toutes deux
dans une démarche claire d’intégration, chacuned’elles conserve cependantun profil
spécifique affiché, socio-éducatifdu côté del’ASTTU, strictementculturel pour Vis à
Vis, et un angle privilégié d’investissementpar rapport aux populations concernées et à
leur situation actuelle en immigration.
L’ASTTU, par exemplea été créée en1974 par ungroupe de bénévoles français, avec
pour objectif de venir en aideaux immigrés turcs notammentpar l’organisationdecours
de français. Dèsl’origine, cette association avait clairementopté pour des actionsde
solidarité endirection des migrants turcsquece soit dansle domainede l’apprentissage
du français mais également dansle domaine del’assistanceen rendant des visites aux
immigrés isolés, hospitalisés.Au fur et à mesure del’arrivée plus massive de
populations turques enAlsace à partir de la décennie 1980, et corrélativementd’une
présence renforcée des turcsau sein del’association,celle-ci a prisun nouvelessor et
ses activitésse sont diversifiées, notamment en direction desplus jeunes (suite aux
regroupements familiaux)par l’organisationde cours de soutien scolaire en dehors de
l’école, pour suppléer les parents dansle suivi des devoirs.C’est ainsi que fut
progressivement mis en placeun partenariat tripartie del’associationavec les élèves et
leurs parents mais aussiavecle corps enseignant ; partenariatqui sepoursuitaujourd’hui
encore avec des administrationscommele rectorat etl’inspectionacadémique, des villes
(Strasbourg, Mulhouse) etdes organismes publics(ONISEP, CLAPEST FAS
CEFISEM...)81. Chemin faisant l’associationa été amenéeà se préoccuper dela
dimension culturelle au travers du processusd’intégrationdesturcs en France.C’est là
sansdoutel’une des particularités de cette association, dumoins à en croiredeux de ces
responsables, qued’avoir très tôt misl’accent sur la situationdes migrants turcs en
France etd’avoir considéré que cette immigration allait déboucher surune installation
durable, alors queles autres associations continuaientd’avoir les "yeux rivés "sur la
situation turque !
Cette association, en collaboration avecdeuxautres associationsregroupantelles plutôt
des immigrés d’origine maghrébine (l’Association des Travailleurs Marocains en France
et l’Association des Tunisiens de Strasbourg) a ainsilargementcontribué durantla
décennie 80-90 au lancement des débats avecles différents responsables politiques dela
ville autour duprojet de créationd’un Conseil Consultatif des Etrangers de Strasbourg
(CCE),qui finalementverraofficiellementle jour en 1991.
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Les responsables et adhérents de cetteassociationont tenuà insister surle fait que les
populations turqueslorsqu’ellesarrivent,n’amènentpassimplementleur force de travail,
elles portent en ellessouvent plusieurscultures, religieuse, ethnique,linguistique,
régionale(...), et sont, du jour au lendemain, confrontées àun autreenvironnement, à
d’autresusages etune autre culture. Prenantle cas des mariages,mes interlocuteurs
m’ont fait la remarquesuivante"qu’ i l puissey avoir 300 à 400personnespour un
mariage, ça paraît inimaginablepour les gens d’ici !", ils ont donc du entant
qu’associationayant pignon sur rue, convaincreles élus de mettre à disposition
(location) des salles de fêtepour cetype de manifestations familiales, ouencorepour les
circoncisions.L’aspectfestif et communautaire faisantpartie intégranted’une culture à
préserver et à défendre.
Par ailleurs, commeil s’agit d’unepopulation majoritairementd’origine rurale, n’ayant
pastoujours étéauparavant confrontée àuneculture urbaine, la tendance dominante est
à la reproduction des usages villageois, depuis le séchage dulinge aux fenêtres, en
passant par le recours à despersonnesintermédiaires(guruçe) pour les négociations
prénuptiales,y compris dansl’immigration. Tous cesaspectsévoluent au fur et à mesure
que la populationsediversifie et quelesgénérations se succèdent ets’enracinentdans la
société urbaine française.
Cette association mise enfait sur l’exemplarité, l’explication par des actes concrets,
montrer aux gens des exemplesprécis pour les amener à changer progressivement
certains usages décaléspar rapport à l’environnementglobal, conformément à ce
proverbe turcqui dit : "l’intelligence du villageois estdans sesyeux".
Toute la démarche de l’association repose en fait surun contrat moral fondé surla
compréhension del’autre et l’échange,sansvouloir bousculerles étapes etles individus,
afortiori dès lorsqu’il est question de culture, appellation globalisantesouslaquelle on
range généralementles appartenancesethnique et religieuse. Celles-ci pouvantil est
vrai, reconnaissentmesinterlocuteurs, déboucher parfois sur des dérives nationalistes et
radicales dutype fondamentaliste.Il est même arrivé quedans une affaireentre deux
jeunes gens,issusde deux milieux religieux différents (l’un alévi, l’autre sunnite),
désirant se marier, mais confrontés au refus catégoriqued’une des familles(l’alévie !),
que ce soient des membres del’association qui ont supplééla famille défaillante et
effectuélesdémarchesd’approchesde l’autre famille, envuede demander lamain de la
jeune femme et de permettre cetteunion.
Mes interlocuteurs ont reconnu aussiqu’il ne fallait pas sefier aux apparences,ni
enfermerlesgens dansun cadrepréconstruit. Ainsi, notent-ils, ils observentqu’à l’heure
actuelle certains milieux réputés religieux (sousentenduréfractaires à toute évolution!)
sont traverséspar des tendances évolutivesqui doivent être saluéescommedes pas
positifs, mêmesi un long chemin reste encore à parcourir, commepar exemplele fait
que des familles religieusesturques nerefusentplus systématiquementd’envoyer leurs
filles aux cours de piscine ou enclasseverte, ou que des associations religieuses aient
mis en place des cours coraniques et de formation religieuse à destination des femmes.
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Mes interlocuteurssesententd’autantplus à l’aise pour évoquer detels aspects,que leur
association,l’ASTTU se définie statutairementcomme "une associationlaïque et
démocratique"et s’adresseà toussansdistinction. Les photos de leurs manifestations
voient à titre d’illustration, figurer côteà côtefemmesvoilées et non voilées !
Si la questiondu mariage et du droit dela famille engénéral nerelève pasa priori de
leur domaine de compétence direct,il faut cependantnoterque de par saprésenceet son
ancienneté surle terrain associatif,l’esprit d’ouverturequi présideà ses activités, et son
expérience dansle domaine interculturel, cette association et ses membresont acquis
une notoriété telle qu’elle est souvent sollicitéecomme instance médiatrice dans des
conflits familiaux. Des famillesvenant de tousles horizons philosophiques et partant
religieux (il va s’en dire !), sollicitent ainsi directement ou indirectement cette
association pour,par exemple,les mettre en contactavecun avocat spécialisé dansles
affaires matrimoniales. Lesdeux responsables del’ASTTU, nousont ainsi évoquéle cas
précis d’une jeune femme turque issued’un milieu très religieux, mariéeà un cousin
venu de Turquie.L’époux de la jeune femme,une fois installé enFrances’est mis à
fréquenterd’autres femmes, disparaissant parfois du domicileconjugal, quant il ne
frappait pas son épouse légitime, victime également des violences deson oncle.
Désespérée, nesachantque faire, la jeune femme, surles conseils de sonpère apris
contact avecl’ASTTU, et après plusieurs rencontres avecun des permanents, àqui elle a
progressivement exposé ses déboires, afini par réclamer le divorce, demandant à ce
permanent del’ASTTU de l’adresser à un avocat spécialisé.Dans ce casprécis
l’associationa du non seulement contacter unavocat,mais aussi parfoisservir derelais
entre lui et sacliente, comptetenudes difficultés rencontrées par celui-ci pour entrer en
contact avec elle, en raison du milieud’origine de la jeune femme plutôt conservateur et
guère favorableà l’idée du divorce.
A l’inverse, il est arrivé,m’a t’on confirmé, que des avocats fassent directement appel à
l’association pourles aider àéclaircir telle ou telle affaire dansun foyer turc. Dans ce
cas leurs interventions vont del’exposédes usages et traditions en vigueur en Turquie, à
la traductiondu code civil turcou d’autrestextes de loisrelatifs aulien conjugal et au
divorce.C’est ainsi qu’unefois un avocat de Mosellelesa contactéà proposd’uneaffaire
d’adultère. S’étant procuré la législation turque enla matière, il souhaitait pouvoir
bénéficierd’une traduction des textes enquestion et avoirun éclairage avisé surla
manièredont ce type de comportementest perçu et sanctionné enTurquie même.A ce
sujet mes interlocuteursont tenuà préciser quesouvent, dans ce genred’affaires, les
protagonistes ont tendance às’accuser enprenant pour unique référence lestraditions,
les usages dupays d’origine,voire la législation turque, et ne prennent pasvraiment en
ligne de comptela réalité française.Ceci peutexpliquer des avocatsqui ont parfoisdu
mal à avoir unevision claire de situations matrimoniales complexes quiobéissent à des
logiqueset des systèmes de valeurs différents de ceux de la société environnante.Il
arrive aussi qu’un avocat prenne contactavec l’association afin de s’avoir si dans le
dossier dont il a la charge, il peut utiliser tel ou tel argument,poser telle ou telle
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questionssansrisquer de heurterla sensibilité,l’honneuret les valeurs dela famille dont
il défendles intérêts.
L’autre association,Vis à Vis, a elle été créée enavril 1993,avecun objectif clair, une
biculturalité affichée et assumée.C’est la raison pour laquelletoutes les conférences,
organiséesparcette association, donnentlieu à une traduction simultanée en turc ou en
français, nous a préciséle permanent quenousavons pu rencontrer. Cette association
comme la précédente,a opté pour un enregistrement exclusivement au Tribunal
d’Instance,conformément au droitlocal des associations, refusanttout enregistrement au
consulat."Il est demon point de vue politiquement incorrect de faireune association
inscrite conformément àla législation française et en mêmetemps dela déclarer au
consulat !", nous a répondul’un des ses adhérents interrogé àse sujet. Ce choix
stratégiquen’empêchenullement parailleursla diteassociation d’entretenir des relations
officielles avecle consulatcomme avecla représentation turque auprès du Conseil de
l’Europe.
De l’avis des observateurs attentifs dupaysage associatif turc, et decertaines
associationssoeurs,l’associationen question,par delà un discoursofficiel se voulant
ouvert au plus grand nombre, et àtoutes les couches sociales,reflèterait plutôt une
sensibilité intellectualisante voire élitiste déconnectée de la réalitésociale dominante
vécue par les populations originaires de Turquie.Le public touché par sesdiverses
activités qui vont de conférences publiquesfaisant intervenir des spécialistes de la
Turquie (turcs ou européens) surdesthématiques"convenues"(Cf. La religion, la laïcité
et sa place dans laRépublique82), à des concerts de musique traditionnelleavec
orchestre symphonique, ou de musiquesoufie (Cf. derviches tourneurs), estissu de
catégories socio-professionnelles précises : classes moyennes, fonctionnaires européens,
professions libérales et universitaires.
On doit cependant reconnaître quecette associationmilite activement etavec succès
pour une présentation pluraliste de laculture turque laquelle inclue des apportsdivers
(macédoniens, géorgiens, arméniens,kurdes...), endirection tant des deuxième et
troisième générations de jeunesd’origine turque que desautres français, avec lesouci de
toujourssesituer dansune optique résolument républicaine et laïque, cequi passe, nous
a t’on précisé,par le respect dela césure entreles affaires del’Etat et celles de la
religion. "Au sein de notre association, la pratique religieusen’a donc pas sa place",
nousa ainsi déclaré son permanent !
En fait à l’instar d’autres associations socioculturelles, cette association se trouve
confrontéà la difficulté, dansla transmission dela cultured’origine, d’évoquer àsajuste
mesure la dimension religieuse sans pourautant faire preuve à sonpropos d’une
valorisationexcessive,qui reviendraità confondrelesdeux.
S’agissantde mes interrogationspar rapport au droit de lafamille, je dois bien
reconnaîtrequ’en l’état, lesdivers entretiensquej’ai pu avoir avecle permanent de cette
association nem’ont pas fourni d’éléments majeurs, tout au plus un témoignage
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personnelde la part de ce dernier,qui a tenuà préciserqu’il n’engageaitpar ses propos
quelui mêmeet nonsonassociation.
Mon interlocuteura ainsi tenu à préciser,qu’étantun athée donc dépourvu de conviction
religieuse, lors de son mariage en Turquie, il a du tenir bon face aux "pressions
amicales"de sabelle famille et desonépousequi souhaitaientque le mariage donnelieu
à une brèvecérémoniereligieuse,plus par tradition et mimétisme culturelque par
conviction religieuse. Or,lui n’a pas obtempéré etmaintenu son refusd’une telle
concession allant àl’encontre de ses convictions personnelles, cefut donc une simple
cérémonie civile.
Cet entretienet mes interrogationsautour dela place du religieux, permirent à mon
interlocuteurde signaleraupassage, unefois de plus l’incongruité pour un Etat laïque
commeest supposéel’être la République turque, de faire néanmoins figurerdans les
passeports de sescitoyens la mention de leur religion supposée ou avérée,
indépendamment deleursconvictions réelles et deleur volonté !

*****

Au terme de cetteenquêtemenée auprès des responsables associatifs turcs,plusieurs
remarquess’imposent :
- il semble entout cas formellement établiqu’en matière de pratiques matrimoniales
relativesà l’établissement dulien conjugal, un certain nombred’usages traditionnels et
accessoirementislamiques perdurentdansl’immigration turque en France ;
- il apparaîtà ce sujet que, selon lesgroupes et les sensibilités, certaines de ces pratiques
sont parfois en décalageavec la législation françaiseapplicable en la matière. Ce
décalage,qui concrètement,setraduit par exemple par la célébration religieused’union
antérieurementà tout mariage civil, renvoie moinsà une volonté affichée de déroger, et
de se démarquer systématiquement de lalégislationnationale aunom de valeurs et de
normessupposéessupérieuresqu’à un souci de ne pas contreveniraux habitudes et
coutumes traditionnelles turques et dese conformer aux règlescommunautaires leplus
souvent implicites,maisnéanmoins socialementcontraignantes ;
- notre étude a confirmépar ailleurs l’hypothèse selon laquelle legroupe"turc" tend à
s’autoréguler,évitant d’avoir recours au maximum aux outils et aux institutions
judiciaires françaises. Cette autorégulationqui parfois se résume àun contrôle social
communautaire fort,n’est toutefois pas absolue,puisque, parallèlement, nousavons
égalementpu noter l’existence d’associations établissant des médiations entrela société
environnante etles populations turques,et oeuvranten faveur d’uneintégration réelles
desditespopulations ;
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- il noussemble que cesrésultats,obtenusà partir d’entretiens avec des responsables
associatifs, devraient pouvoirêtre infirmés ou corroborés d’une part, par des entretiens
auprès des principauxintéressés,que sont les femmesturques, mais égalementdonner
lieu à des comparaisons avec d’autres populationsimmigréesen France.
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Nadine B. WEIBEL

B - REGARD SUR LE MARIAGE TURC

EN ALSACE : CÔTÉ FEMMES

C’est dansune perspective complémentairepar rapport au juridique ques’inscrit cette
contribution centrée surle discours féminin autour du mariage. Parallèlement à la
collecte de donnéesréalisée par FranckFrégosiauprès de responsablesassociatifs ainsi
que de représentants officiels dela populationturqueen Alsace, a été entreprise cette
enquête-ci auprès de 38 femmes de nationalité oud’origine turque, réparties surles
départements du Bas-Rhinet du Haut-Rhin.

Il m’a paru intéressant de donnerla paroleà cellesque l’on ne sollicite guère et de leur
permettre des’exprimer surun sujetqui lesconcerne pleinement.En effet, le droit de la
famille englobe essentiellementles modalités d’établissement et dedissolution dulien
matrimonial, les réglementationsquant àl’attribution de l’autorité parentale et celles
concernantl’adoption ainsique lescodifications en matière desuccession. Les migrantes
turques se trouventlà en terrainconnu, l’univers familier du foyer, quiconstitue pour
elles le mode essentiel de socialisation. Silesnotions de divorce,d’autoritéparentale, de
succession etd’adoption n’ont trouvé, auprès des personnes concernées, quepeu de
résonance,les langues se sont rapidementdéliéesau mot mariage.C’est donc autour de
ce thème centralque se construirala présentecontributionqui privilégie une approche
anthropologique des différentes étapesvisant à établir le lien matrimonial,parmi les
populations venues de Turquie.Au discours masculin, formel etnormatif des
associations et duConsulatfait échouneparolefémininesouvent enthousiaste etancrée
dansuneréalité àla fois plus diffuse et plus concrète. Cesdivers témoignages apportent
un éclairage quantaux pratiques decélébrationdu mariage au sein del’immigration
turque en Alsace, pratiques, onle verra, encore très largement dictées parles traditions
et coutumes dupaysd’origine.
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UNE LAÏCITÉ QUI GÈRE LE RELIGIEUX

Il est bien évident qu’en ce qui concernel’immigration turque, on ne peut,si l’on s’en
réfère au droit,opposer droitturc et droit français dela famille. Bâtie surles ruines de
l’Empire Ottoman, la jeune République turque fut le premier pays musulman àse
déclarer officiellement laïcen avril 1928 lorsque furentécartés del’article 2 de la
constitution les mots : "lareligion de l’Etat turc est l’islam". Ce principe de laïcité "àla
turque" revêtuneconnotationparticulière puisque,si elle supposebien lasuppression de
toute référence àla charia avec abolitiondestribunaux islamiques,elle signifiait aussi
la mainmise del’Etat sur les affaires religieuses ainsi quela diffusion d’un islam laïc et
républicainconformeaux visions modernistes dunouvel Etat. Dans les années 20,les
réformateurs avaient pourhabitudede définir un Etat laïc comme "unEtat qui avait
réussi à transférer la gestiondu religieux, des ignorants àceux qui savent". Le 30
décembre 1925,le quotidien kémalisteHakimiyet-i Milliye annonce àla une "penser
qu’unenationpeut vivre sansreligion,c’estcommesi l’on niait l’humanité,la sociologie
et l’histoire". La religion devint doncun instrument de lapolitique gouvernementale et
fut créée la Direction desAffaires Religieusesdépendant directement duPremier
Ministre et regroupant des fonctionnaires chargés de propager cet islam officiel en
langue turquequi remplacedorénavantl’arabe dans la liturgie. L’islam est présenté
comme une religion rationnelle et ouverteaux apports novateurs,les sermons du
vendredi conçus pour aiguiser lessenscivique des fidèles. Parallèlement onassiste à la
fermeture des collèges religieux-madrassas-et surtout àl’interdiction des confréries
religieuses-tarîqa- qui constituentunedes composantesessentielles del’islam turc. Ces
ordressufis étaient considéréspar le gouvernementcomme des forces conservatrices et
un obstacle àl’occidentalisation.Tous les rituels couramment pratiqués par leschefs
confrériquessont déclarésillégaux ; le port dufez pour les hommeset celui du voile
pour les femmes est interdit,le calendriergrégorienest adopté. Ces signes perçus
commeceux d’une religiosité surrannéeétaient considéréscommeun handicap pour
accéder à cette modernité detypeoccidentalsi prisée dansles milieux officiels.

Déjà à la mort d’Attatürk en novembre 1938,son successeur, IsmetInönü, accepta
l’entrée en politique d’une ancienne opposition, plusfavorable àl’islam. Mais c’est à
partir de 1945, aprèsl’introduction du multipartisme, lorsque leparti républicain tenta
d’utiliser l’islam commeune armecontreles libéraux quecertaines interdictionsfurent
levées :les pèlerins purentretournerà La Mecque,unefaculté de théologiefut crééeà
Ankara, l’instruction religieuse fut réintroduitedans les écoles etles tombeaux des
saints,préalablement fermésaupublic furent rendus accessibles. Malgrécela, ce sontles
libérauxqui prennentle pouvoir en 1950et continuentla politique de libéralisation.On
assisteà un redéploiementmassif dusentimentreligieux qui, bien qu’il ait été opprimé
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et condamné pendantun quart de siècle à une existence souterrainen’en est restéque
plus vivace. Dansles campagnes surtout,tenuesde factoà l’écart des apportsbénéfiques
du kémalisme, l’islam et les traditions avaientbon pied. Les ordressufis, bien que
dissouts,n’avaientjamais cesséd’y exercerune influencenon négligeable.

Islam caché,islam retrouvéet les nombreuxgouvernementsqui se sont succédés en
Turquie depuis1950ont étéobligés,volensnolens,de tenir compte de cette demande
grandissante.La Direction des Affaires Religieuses,dans un souci de contrôler la
situationa fait construiredesmilliers de mosquées, 8 facultés de théologie,elle dispose
de plus de400 écoles de prédicateurs et deplus de 3000 cours coraniques.En 1982, la
Constitutiona renduobligatoirel’instruction religieuse dans les écoles.

ISLAMS DE TURQUIE - ISLAMS DE L’IMMIGRATION

Aujourd’hui, plus quejamais,l’islam a prissarevanche enTurquie avecl’avènementdu
Refâh Partisiet l’émergenced’une partiede la populationqui oeuvrepour la restauration
de la loi islamique.Si les principes dela laïcité "à la turque" restentofficiellement
inchangés,le paysage politique et idéologique a beaucoup évolué.L’islam officiel et laïc
qui prône toujours l’ouverture et le progrèss’opposedésormais àd’autresvisions de
l’islam, plus traditionnalistespour certaines, plus radicalespour d’autres.Il estvrai que
l’islam turc s’est toujours caractérisé dansle bassinméditerranéen, par la multiplicité de
ses facettes.

Lors de la créationdel’empire Ottomanau 15˚siècle,l’islam était déjà bien implanté en
Asie Mineure puisqueles historiensy décèlentune présence musulmane dès le 11˚
siècle. Les ordres sufiscommeles Naksibendi,lesMevlevî ou lesBeektasi régulaient en
quelquesortel’islam dans cettepartie du globe. Progressivement cette suprématieallait
être partagée avec lesulemas,les gardiens del’Etat islamique qui dès le 18˚ siècle
accroissent considérablementleur influence.Cette démarches’inscrit dans le processus
de centralisation du pouvoirqui devait aboutir àla mise en place de structures
gouvernementalesplus ou moins calquéessur les modèles occidentaux.Aujourd’hui
encore,aprèstous les bouleversementsqu’a connu la Turquie du 20˚siècle, l’islam
confrériquesepositionne commele reflet d’un islam populaire enraciné dansla tradition
ruraleet diffèrepar ses aspirations et ses manifestations del’islam institutionnel.
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Dansl’immigration française,lesconfrériesont su favorablementtirer parti de laliberté
laissée parla législation en matièred’associationpour s’organiserselonle modèlequi
leur estpropre1. Mais sur leplan associatif local,c’est surtoutla tendance militantpour
un islam plusradical qui se distinguepar son dynamisme.Ce réseaud’associations est
principalement représenté par la TendanceNationaleIslamiqueen France, émanation
directe duRefâh Partisi de NecmettinErbakanet s’opposedirectement àl’islam officiel
véhiculé par le travail des consulats et desimamsdépendant dela Direction des Affaires
Religieuses Turques.

Si cet islammajoritaire,tant confrériquequ’officiel estessentiellement sunnite derite
hanéfite, il existe en Turquieune minorité chiitequalifiée d’hétérodoxeet soumise à
l’hostilité sunnite en raison de saconception et de ses rites particuliers.Il s’agit des
alevis et de leurversion confrérique,le bektachisme. Selonles sources, les alevis
représenteraient 1/3, 1/4 ou 1/5 de lapopulationen Turquie ;les mêmes proportionsse
retrouveraientdansl’immigration2 où l’on observe, depuis quelques années, une forme
de réactivation del’identité alevie.

Schématiquement, pourquoi ne pasreprendre la propositiond’Altan Gokalp lorsqu’il
explore le champ religieuxturc selon trois pôles en interactionpermanentes: le
sunnisme/intégrisme, le chiisme/alevisme etle kémalisme/laïcisme3.

Pour la population qui nousconcerne,si les alevis restentun groupe auxcontours
facilement cernables, les deux autrescatégories ne présentent pas des frontières aussi
aisément repérables.Il est souventmalaiséde faire la part entre un islam vécu de
manière traditionnelledans lerespect ou, au pire, dansl’indifférence face à la laïcité
ambiante, et les manifestationsd’un islam qui sevit à la fois sur le mode identitaire et
revendicatif. Par ailleurs, certainspartisans de la laïcité-turque et française- resteront
néanmoins attachés à des coutumesqui puisentdansle patrimoine religieux.C’est ainsi
que le mariage religieux-l’imam nikâh-, on le verra, est encore largement célébréchez
lesTurcs sunnites.

Difficile aussi de s’y retrouver dans lecas de l’islam confrérique.On peut eneffet
appartenir à cette sensibilité, êtrelaïc convaincuou traditionnaliste, ouencore -et cela
est de plus en plus repérable-s’inscriredansunesensibilité revendicatrice.
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Faceà la complexité dela situation ettout en gardantà l’esprit le côté arbitraire de ce
type de procédé,j’ai essayéde répartir l’ensemble des femmes interrogéesen quatre
catégories :
- les "islam-actives" qui assument pleinementleur islamitéen respectantla règle du
tessetür-l’obligation pourune femme pubère denemontrerde son corps quel’ovale du
visage et ses mains-,qui font nettementla distinctionentre religion et culture etqui
s’opposentà la laïcité ;
- les traditionnelles, soucieuses du respect des coutumes,nefaisant pastoujours lapart
entre le religieux et le culturel, qui se couvrent souventla tête d’un foulard. Pour ces
femmes, essentiellementrurales,au bagagescolaireréduit,la notion de laïcité reste des
plusflous ;
- les laïques parmi lesquellesse trouve le cas de figure extrême decelle qui épouse
ostensiblementles attitudes occidentales etqui est devenueindifférente à sa religion
d’origine mais aussi le cas de cellequi compose aveclesdeuxmodèles et vit son islam,
àdesdegrés depratiquedivers, surle mode duprivé ;
- les aleviesqui semontrentassez facilementrepérablelors d’un entretienbien ciblé et
qui aujourd’huiavouent sansdifficulté -lorsqu’ellesnesontpasen présence desunnites-,
leur appartenance à ce groupe.En fait les aleviesrejoignentla catégorie des laïques ce
qu’elles ont toujours été, toutefoisla distinction a été maintenue en raison de la
spécificité de leurspratiques,égalementpour cequi concerne lemariage.

MARIAGE ISLAMIQUE ET MARIAGE CIVIL

A l’origine, le droit de la famille n’était pas codifiéen islam. Les jugess’en référaient
directement au Coran, aux hadith4 et à leur propre interprétation (ijtihad).

Progressivementles Etatsmusulmans commencèrent à choisirla jurisprudence del’une
desécole juridique principale.Il faut noter l’existencede différentes interprétationsnon
seulemententrelesécolesmaisaussientrelescommentateursd’unemême école.

Si l’ensembledes écoles admettentla nécessitépour une femmed’être représentée par
son walî (tuteur légal, généralementson père), afin de contracter mariage, lesavis
divergent quant àl’autorité réelle de cewalî. Seulel’école hanéfitequi représentele rite
majoritaire enTurquie-avec une enclave chaféite kurde-reconnaîtà une femme pubère
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le droit dese marier selonsaseulevolonté etn’accordeauwalî qu’un rôle de conseiller.
Pourtant, si la femme outrepasse ses conseils etépousequelqu’un qui n’est pas
convenable,le walî acquiert un pouvoir remarquablepuisqu’il est habilité àannulerle
mariagesi aucunegrossessen’a été constatée. Pour cequi concernela polygynie,le droit
hanéfiten’admetpas,commec’est le cas dans le droitmalékite enusageau Maghreb, la
clauserajoutée au contrat de mariagequi spécifie quel’époux ne pourra contracter de
mariage ultérieur.En revanche,leshanéfites admettentuneclausequi permetà l’épouse

de divorcer dans ce cas de figure.

Le mariage islamique repose surun contrat juridique entrele tuteurlégal de la mariéeet
le marié. Seuls deux témoins masculins, ouun masculin et deux féminins, sontrequis.
Contrairement àl’usage,la présenced’un représentantreligieux n’est pas nécessaire,de
plus, la conclusion del’union dans l’islam n’est en rien comparable àla notion de
sacrement dans son acceptationchrétienne. Pourtant dansla pratique,raressont ceuxqui
contractent mariagesanss’en référer àune autorité religieuse, conditionsina qua non,à
leurs yeux, àla célébrationd’un mariage musulman.La Turquie est particulièrement
touchée par ce problème,depuisqu’uneprescriptionémiseau 16˚ siècle ordonne "de
poursuivre en correctionnelleles témoins et les époux d’un mariage conclu sans
l’assistance du kadi oud’un imam"5. Aujourd’hui, on en apporterala preuve,cette
tradition reste fortement ancrée parmilesTurcs del’immigration.

La partie essentielle du contrat estconstituée parla fixation du douaire(mahr, mehiren
turc) qui était àl’origine une compensationverséepar lefiancéauxparents de la fiancée
pour laperte subie par satribu privée des enfants auxquels elle donnerait naissance.Il
s’esttransformé en uncadeau à lamariée-sous formed’or ou d’une sommed’argent-qui
constitue pour elle unesorte de garantieislamique en cas de répudiation. De nosjours,
le mahr peut être del’argent utilisé pour équiper son ménage. Enislam, le mariage ne
peut être conclu légalementsans lemahr.

Parmi la populationturque, on observel’existenced’uneautreforme de dot, coutumière
cette fois-ci, lebaslik, littéralement le prix de la mariéequi correspond à unesomme
d’argentverséeavant le mariage aupèrede celle-ci.En quelquesorte, lesens dubaslik
rejoint la signification originelle dumahr. Ces deux types dedot continuent à coexister
en Turquiecomme enimmigrationbien qu’il sembleraitquele baslik,perçucomme une
coutume archaïque,soit progressivement abandonné au profit dumehir qui lui, est
islamiquementcorrect.C’est commesi le baslik était en passe de devenir la pratique
inavouable par excellence, celle dont on a honte, cellequi fait dire aux Françaisque "les
Turcs achètent leurs femmes"6. Au cours des entretiens réalisés,il est très rareque l’on
mentionne spontanément lebaslik lors des récits de mariage. Lorsque laquestionest
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posée,on obtient souvent desréponses de cetype : "çàn’existe plus" ou bien "dansma
région on ne fait pascela".En relançant -sans en avoirl’air !- on se rend compte que,
non seulement"çà" existe toujours etquece nesont pas uniquementles voisins qui y
sont fidèles. Parfoisaussi,la référence aubaslik fait écho àdesconflits générationnels,
les familles imposant àleurs filles cette coutumequ’elles désapprouvent.On est en
présenceici d’un excellent exempled’interactionenquêteur-enquêté oùl’enquêté tente,
faceà unenquêteur extérieur augroupe, detransformerune réalitéjugéepeuvalorisante
en uneréponse"sociologiquement acceptable".

Pour cequi concerneles règles de dissolutiondu mariage,la charia favoriseles intérêts
masculinspuisque, parle talaq, l’homme peut répudiersa femmesansautres formalités
en prononçanttrois fois devant témoin la formule de répudiation. Les ex-époux ne
peuvent se remarier ques’il y a eu au préalableun autremariage consommé del’épouse
qui devraêtre répudiéepar son nouveaumari afin de pouvoir redevenirla femme de
l’ancien.L’épousen’a pasle mêmedroit derépudiation. Si elle veut divorcer, elle devra
prouverle bien-fondé de sa démarche au juge ;maislescas sont limitéspuisquele droit
classiquen’en compte quetrois : l’impuissance,la désertionou la maladiementaledu
mari. Il existe par contreune alternative à lafemme qui peut racheter saliberté en
monnayant une certaine sommed’argent à son mari. Le droit de gardedesenfants
revient à la mère tantqu’ils sont très jeunes,jusqu’à l’autonomie des garçons etla
puberté des filles. Après cette période,c’est l’homme qui a la priorité en matière de
gardedesenfants.

Il faut rappeler quechezlesalevisle mariageest indissoluble.
Mentionnonsl’existenced’un droit turc d’avantl’islamisationque des études du début du
siècle sur des peupladesd’Asie Centrale commeles Yakoutes oules Turkmensont
permisd’entrevoir.Ce droitcoutumierrenvoie àun systèmematrimonialplus égalitaire
où la femme a le même droit audivorce quel’homme7.

Il est remarquable de constater quesi la plupart des pays musulmansont adopté en
grande partiele système juridique occidental,le droit de la famille continue à relever
presqu’exclusivement dela charia8.

En Turquie, l’introduction du code civilen 1926 avaitété amorcédès la seconde moitié
du 19˚siècle parles tentatives deréforme prisespar le pouvoir ottoman dansun souci de
sécularisationprogressive.Bien que de courte durée,puisqu’il fut abrogé en1919sous
la pression deceux qui luiétaient hostiles,le "Décretdu droit familial" de 1917innove
en faisantdes infidélités àla charia. Il permet,parexemple,aux femmes de demanderle
divorce pour mésentente conjugale.Maigre entorseà la loi religieuseface au raz de
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maréequ’allait provoquerle code civil de 1926.Celui-ci estuneadaptation du codecivil
suisse,le code européenle plus moderne del’époque.Si quelquesaménagementsont eu
lieu eu égard aux spécificités de la société turque, lecode ne fait quasimentpas de
concessions à lacharia. C’est ainsi que la monogamie et lepartage del’autorité
parentalesontdéfinitivement acquis. La femme ales mêmesdroits face au divorce etla
garde desenfantsdépend de la décision du juge. Femmes et hommes sontdorénavant
égaux face à lasuccession.Le mariage devientun acte civil et nécessite la présenced’un
officier public. Le mariage islamiqueperd sa validité et la cérémonie religieuse nepeut
avoir lieu que sur présentation du certificat de mariage."Toute célébrationreligieuse
effectuéeavant le mariagecivil constitue undélit" (C. pénalart. 237) (voirannexes). Si
donc de telles pratiques auraientlieu en France, les officiants se mettraient dans
l’illégalité non seulement par rapport audroit français mais aussi par rapport au droit
turc. Est-ce laraison pour laquelle les responsables des associations religieusesnient ces
pratiques enbloc ? On a constaté que la réalité estautrement nuancée.

Malgré lesapportsincontestables ducode civil, il faut reconnaîtrequ’au sein du couple,
l’hommeen tant que"chef defamille" occupe uneplace privilégiée. Si la premièrepartie
du code civil, le "Droit despersonnes" accorde à lafemme lacapacité juridique entière,
la deuxième partie "le Droit de la famille" ne lui concède, sielle estmariée,qu’une
capacitéjuridique limitée. Selon les articles 153-158,dans lemariage, la femmedoit
prendre le nom defamille del’homme,habiter au domicilechoisi par cedernier etêtre
responsable des activités ménagères.L’article 159 qui stipulait que la femmeavait
besoinde l’autorisation de son maripour travailler àl’extérieur a été aboli au début des
années 90sous lapression des mouvementsféministes9 (annexe, § 183, 190).

Parrapport auxpoints de digression entre code suisse etcodeturc, onpourra citerl’âge
au mariage, abaissé àdeux reprises pour êtreplus enaccord avec lespratiques locales.
Aujourd’hui, il faut que l’homme ait 17 ans révolus et lafemme 15 ans révolus avec
possibilité d’abaissement del’âge à respectivement 15 et 14 ans par le juge (annexe,
§ 165).

Parailleurs,contrairement à ce qui se passe dansle code suisse -etfrançais-, les époux
sontplacés de pleindroit sous lerégime de la séparation desbiens (art.170) (annexe,
§ 199). Les législateurs ont sansdoutevoulu ainsi s’inscriredans lacontinuité dela
coutume islamique qui établit la séparation des biens en distinguantchaque patrimoine.
Ceuxqui le souhaitent peuventadopter, parcontrat de mariage,le régime del’union des
biens oucelui de la communauté des biens. Avoir recours à un contrat de mariagereste
l’exception dans lapopulation turqued’Alsace.Ceci peut d’ailleurs prêter parfois à des
confusions étant donnéqu’en l’absencede contrat, le régime matrimonial estdéfini
comme étant celui du pays du premier domicileconjugal.C’est ainsi que nombre de
jeunescouples mariés en Turquiesous lerégime de la séparation des biens et ayantélu
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domicile enAlsace immédiatement aprèsleur mariage, se trouventsansl’avoir voulu et
en l’ignorant le plus souvent, sousle régime dela communauté des biens.

Aucune femme demon échantillonn’a réalisé decontrat de mariage. Seulescinq d’entre
elles savaientque cela était possible.La notion de régime matrimonialne fait pas sens
pour elles et ellesne sesont jamaisposées la question à savoirsi elles étaientsousle
régime dela séparation ou de la communauté des biens.

Le code civil a aussioffert aux femmes musulmanes turquesla possibilité d’épouserun
non-musulman ce quel’islam prohibe strictement. Pourtant cetype de mariage en
immigration resteanecdotiquetant la transgressionserait difficilement vécue. Par
ailleurs il faut aussi tenir compte du facteurfondamentalement endogame du mariage
turc.On nesemariepas en dehors de son groupe etencore moins de sareligion.

L’ECHANTILLON

Pour pouvoir appréhenderle mariageturc en Alsace, 39 entretiens semi-directifsont été
menés. 25dansle Bas-Rhin et 14 dansle Haut-Rhin selon la répartitionsuivante :
Strasbourg et communauté urbaine 19
(parmi lesquelles 3 étudiantes dontlesparents résident
respectivement à Erstein, Haguenau et Reichshoffen)
Bischwiller 4
Barr 1
Betschdorf 1
Colmar 8
Mulhouse 6

Les contactsont étépris grâce àun réseau deconnaissancesétabli lors de divers travaux
préalables.L’effet "boule deneige" a fait le reste.

Bien que laconstruction del’échantillon neréponde pas à des critères très rigoureux,la
domiciliation des personnes interrogéestient toutefoiscompte de larépartition globale
de la populationturque qui est d’environ 1/3 dans le Haut-Rhin et de 2/3 dansle Bas-
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Rhin10. A ététenucompte également dela présence turque en zonerurale ainsi que de la
particularité dedeuxpetites villes de 10000 habitants oùlesTurcs représentent environ
10%de la population : Barr dans le vignoble, au Sud de Strasbourg et Bischwiller,une
cité industrielle à 25km auNord de Strasbourg.

Les entretiensont été réalisés pourla plupart audomicile desinterviewées,dans un cas
4 femmes se sontregroupées chezl’une d’elles, 3 entretiens ont eulieu à mon propre
domicile, un autre chez desamis communs, un autreencore dans unparc et les 5
derniers dansun local associatif.

J’ai par ailleurs eu l’occasion de faire del’"observation participante" lors de deux
mariages,l’un à Barrdans une sallelouée àceteffet, l’autre à Strasbourg lorsd’une "nuit
du henné" réservéeaux femmes. Ces deux mariages étaient chacunconclusentreune
personne vivant en France etune autre enTurquie. Dans le premiercas,c’est la femme
qui avait immigréenfant, dansle second,il s’agit del’homme.

L’âge des femmes interrogées va de 17à 60 ans selon la répartitionsuivante :
moins de 20ans : 2
de 20 à 29 ans: 15
de 30 à 39 ans : 14
de 40 à 49 ans : 6
50 anset plus : 2

Leur durée de séjour enFrancevariede une semaine -pour un mariagerécent- à 28ans.
19 ont été scolarisées, même partiellement, en France parmilesquels 7 y sontnées.
Seules 5 ont lanationalité française, 3 autres en ont fait lademande. Une seule femme,
kurde, ale statut deréfugiée politique. La venue detoutes les autress’inscrit dans des
stratégies familiales ou matrimoniales.

Si on s’intéresseà la région d’origine de ces femmes, ons’aperçoit que la majorité(27)
est originaired’Anatolie centrale avec une forte prédominance des départements de
Yosgat, de Sivas et de Kahraman Maras. 5 personnesviennent de la région de la Mer
Noire, 3 de la Mer Egée, 3 autres de la frontièreNord-Est du pays et une dernière
d’Ankara.

6 femmesont un niveaud’étudessupérieures : 4d’entreelles sont étudiantes endébut de
cycle supérieur,unejeune femme a terminéune licence àStrasbourg,l’autre a fait ses
études en Turquie. Si on rajoute unelycéenne, une bachelière et 3femmesqui ont
entamé le cycle secondaire, on constateque 11 femmes ont été au-delà del’école
primaire. Une seule, la plus âgée, a avouén’avoir jamaisfréquentél’école.
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Elles sontpeu nombreusesà exerceruneactivité professionnelle rémunérée : on compte
une enseignante deturc, une conseillèreà la mission locale, unefemme-relais "ville-
quartiers"payéesurun CES,unepotière,une manutentionnaire,2 ouvrièresd’usineet 4
femmes de ménage. Les nouveauxcomportements dela deuxième générationqui
commenceà investir les filières supérieures permetd’atténuerce constat sommetoute

peuencourageant.

Le plusgrand nombredesfemmes interrogéesestmarié puisqueseules 7 jeunes femmes
demoinsde 25 ans -une seuleen a 30-sont célibataire.Parmi elles, 2 sont fiancées. 29
femmes sont mariées à des conationauxqui vivent avec elles enAlsace

Pour ce qui concernela tentative de classification établie précédemment par rapport à
l’appréhensiondu religieux,l’échantillon compte :

4 alévies
6 laïques
18 traditionnelles
11 islam-actives.

L’ensemble de ces informationsd’ordre général concernant les femmes de notre
échantilloncoïncident aveclesconstats surl’immigration turque réalisés àl’échellede la
provinceet mêmeau-delà. Cette immigration a,tout au début des années 70, en Alsace
comme ailleurs, réponduaux besoins des entreprises en maind’oeuvre masculine.On
situe le début de l’immigration féminine en 1974 avec parallèlementl’arrêt de
l’immigration laborieuse etl’instaurationdu regroupement familial. Si oncompare cette
immigration à d’autresphénomènes équivalents, onconstate que la féminisation de
celle-ci s’est faite précocement.En effet, le déséquilibrehommes/femmess’atténue
rapidementpuisque selonl’INSEE, de 1982 à 1990,il y a une évolution de plus de
60,5% du nombre des Turques installéesen France. Contrairement à ce quise passe
pour les Maghrébines,les Turques,bien que les dernières arrivées, sont presque aussi
nombreusesque leur compatriotes.Un comptage réalisé fin1991 sur le Bas-Rhin
d’aprèsles chiffres de la Préfecture de Strasbourg indiquait5025 hommesturcs pour
4117femmes alorsque chezles Marocains on comptait4260 hommeset 2863femmes
et chezles Algériens 1685hommes et781 femmes !Sur le plan national, on estime
qu’en 1996les femmes représentaient 46% dela population originaire deTurquie11.

Une autrecaractéristique de cette immigration féminine turque en Alsace est son origine
anatolienneavec,dans70% des cas, migrationdirecte du villagevers l’étrangersans
passerpar l’étape intermédiaire del’exode rurale versune métropoleturque12. C’est cet
enracinementrural qui sans doute expliquele faible bagage scolaire de cesfemmes
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unanimement constaté, et responsablepour une part importante duparcours chaotique
que revêt leurprocessusd’intégration.Difficultés linguistiques mais aussi d’adaptation
qui entraînent une crispation sur des attitudes traditionnelles derepli que la reproduction
de structures favorisant le contrôlesocial ne fait qu’amplifier.On l’a vu à maintes
reprises,l’immigration turque plus que toute autre, seréaliseselon desréseauxfamiliaux
et claniquestendant à réorganiser, àl’échelle du paysd’accueil, les lienssociaux sur le
modèle de cequ’ils sont dans lepays d’origine avec en prime un durcissement des
fonctions coercitives, réponse, ons’en doute, à une acculturation difficilement vivable.

Dans ce contexte, lameilleure manière de maintenir la cohésion dugroupe est
indubitablement d’établirun contrôle surles alliances matrimoniales enlimitant toute
tentative d’exogamie.

LE MARIAGE, UN PASSAGE INCONTOURNABLE

On l’a vu, 32 femmes del’échantillon sontou ont été mariées, 2 sont fiancées et quant
aux 5 restantes, aucunen’a exprimé lesouhaitde rester célibataire. Cechoix paraît
encore inconcevable dans desmilieux où le mariage a valeur d’obligation à lafois
sociale et religieuse.Dans les pays musulmans, et la Turquie nefait pas exception,
l’établissementd’un lien matrimonial estinhérentà la socialisation del’individu et à son
intégrationdansle groupe.Rite depassagepar excellence quele mariage quiagrège
définitivement l’individu au groupe.De mineur on devient adulte, de dépendant,
responsable. Pourles femmes toutefois,l’indépendanceacquise reste relative puisque
dansle système islamique, comme dansle modèlecoutumier anatolien, on observe, par
le mariage,un transfert del’autorité du père verscelle dumari àqui incombe désormais
la responsabilité del’honneurfamilial.

Dansl’immigration, le mariage garde saprépondérancedansla structuration du groupe.
N’oublionspas quel’immigration turque esttrèsvite devenueuneimmigration familiale.
C’est ce quel’ensembledes travaux surla population turqued’Europea constaté à de
nombreusesreprises13.
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Lors d’une étude réaliséeen 199214 sur le département duBas-Rhin, sur 24 femmes
turques de 20 à 50 ans où pourtantl’état matrimonial n’avait pas étéun critère de
sélection de l’échantillonnage,on voit que toute les femmessont mariées. Pour cequi
concerneles femmesmariéesrencontréesdans le cadrede la présente étude,l’âge au
mariages’échelonnede 14à 27 ansselonla répartitionsuivante :

1 4 - 1 7 : 12
18 - 22 : 15
23 - 27 : 5

Les deux fiancéesont respectivement21 et 22 ans.
Cellesqui ontété mariéesles plusjeunessontaujourd’hui les plus âgées en témoigne la
doyenne de 60 ansqui aété mariéeà 14ans.
Cellesqui sesont mariéesle plus tardivementont toutes grandi en France. Néanmoins
l’âge dumariagerestebas.
Il convient toutefoisd’apporterune précisiond’importancenon négligeable.Le terme
mariage renvoiechez cesfemmesà la célébration sociale que vient clorel’imam nikâh,
le mariage religieuxqui seulà leursyeux légitime le lien matrimonial. Le mariage civil,
dansbien descas,sefait des mois voiredesannées après ce qui,soulignons-le,s’oppose
à la législation turque.Si de telles pratiquesont largementété répandues pendantles
premières décennies dela Républiqueau point que l’Etat turc ait été obligé, de 1926 à
1975, de légitimer près de 7 750 00enfantsconsidérés comme naturels car issusd’union
non légitimes civilement, elles sont enrégression à l’heure actuelle et plus
particulièrement pour cequi concerne les mariages obéissant à des stratégies
migratoires.En effet, pourpouvoir faire appelaux modalités de regroupementfamilial,
seul le mariage civil est valable.

Il est évidentque les femmesavouantavoir été mariéesà 14 ans -trois personnesqui
ont, au moment del’enquête,60, 40et 39 ans-font référenceà leur mariage religieux,
l’âge légal étant en Turquie de15 anspour les filles. Il est fort peu probable que les
familles de ces femmes,toutesd’origine modeste etrurale aient étésolliciter auprèsd’un
juge uneautorisation demariageprécocecommela loi le permet.

1) Qui épouse qui ?

Toutes les femmes del’échantillon sont mariéescivilement puisqu’ellessont venues
rejoindre en Franceun mari qui les y avaitprécédées.8 femmes étaient déjà mariées en
Turquie avantle départ du mari15 alors que 5 ont épousé, enTurquie toujours,un
hommequi s’était installéen Franceen tant que travailleur. 6femmesplus jeunes ont
rejoint un mari arrivé enFrance enfantavec ses parents. 7 autresfemmesqui, pour leur
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part, ontgrandi ici se sontmariées à des hommes qui, grâce à elles, ontpu immigrer
vers l’Alsace. Parmi les filles dites dela deuxième génération,seules 3ont choisiun
conjoint qui résidait déjà en France.Un autre cas mérite une mention spéciale puisque la
femme, lorsd’un voyage enTurquie,y a rencontré sonfutur épouxqui, dansun premier
temps, est arrivé à Strasbourg en tantqu’étudiant.Le mariage a été célébré deux ansplus
tard àStrasbourg.

Si malgré la position stratégique de Strasbourg au sein de la diaspora turque, nous
n’avons rencontréaucun exemple demariage entre immigrés résidant dans des pays
européens différents,c’est sansdoutepuisqu’enFrance,où l’immigration turqueest plus
tardivequ’en Allemagne et aux Pays-Bas, detelles unions sontencorepeurépandues.

Si les familles turques alsaciennescélèbrent volontiers les mariages par une fêtedans la
région, le passage devant les autoritésconsulaires se fait relativementpeu souvent.
Seules deuxfemmes de monéchantillon ont officialisé leur union de lasorte. La plupart
des famillespréfère laTurquie pourprocéder au mariagecivil.

Touslesmariages sont conclus avec descompatriotes cequi corrobore, une fois de plus,
lesrésultats apportés parl’ensembledes études surl’immigration turque. Le mariage turc
est fondamentalement endogame.Toute la littérature ethnologique sur la Turquies’en
est largement faitl’écho. Cette endogamies’opèresur une base confessionnelle certes,
mais aussi sur desbases ethniques, familiales, claniques et villageoises. Le mécanisme
fonctionned’une manière équivalente en immigration oùlesstructures sociales semblent
plutôt serenforcer. Ces pratiquesreflèteraient-ellesun soucide préserver la cohésion du
groupeface à lamenace deperte identitairequi plane sur l’immigration ? Sansdoute,
mais il ne faut pas perdre devue que le fait de conclureune unionavecune personne
résidant enFrance est unmoyen parfaitementlégal de détournerles lois hostiles à
l’immigration laborieuse.C’est ainsi qu’une famille souhaitant donner à son fils
l’opportunité de s’établir en Franceseraprêteà payerune dot (baslik ou mehir) élevée et
cela,malgréle statut inhabituel que seracelui dugendrevivant dans sa belle-famille.A
contrario, les parents immigrés degarçons débourserontpeu pour une bru venue de
Turquie puisque lui estdéjà offert le privilège departir à l’étranger.

Il estbien certain que le libre choix des enfants,garçons ou filles, est souvent limité face
aux injonctions parentalesqui obéissent, elles, à laloi du groupe.La moitié desfemmes
mariées interrogées avouentavoir subi un mariage arrangépar la famille ce qui ne
signifie pas queles autres aientréussi à imposer leur propre choix. Un cas pourtant
mérited’être signalé.Il s’agit d’unejeune femmed’aujourd’hui28 ans,arrivée en Alsace
à l’âge de 5 ans.Lors d’un voyageen Turquie alorsqu’elle avait 19ans,elle y rencontre
un jeunehomme avecqui elle décide de se mariermaisc’était sans compter avec le refus
de ses parents pour lesquels ce choixn’était pasacceptable. Pourtantle prétendant était
issu du même village.Mais les deux familles étaient en froid surla base d’un
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contentieux vieux deprèsd’une centained’années.Lesdeuxjeunes gensont néanmoins
été persévérants,s’écrivant régulièrement etse voyant pendantles trop raresvacances
d’étési bien quele mariage a pu être conclu,malgréle chagrin dela mère, au printemps
97. La jeune femme,forte d’un bagageuniversitaireet d’un dynamisme àtouteépreuve,
partisaned’un islam revendicateur,a réussià imposerson choix. Mais detels exemples
nesont pas pléthores...

Dans une stratégie de renforcement du groupe sontprivilégiés les alliances entre
prochesparents.On compte deuxmodalités de cetype particulièrement répandues, àla
fois enTurquie et en immigration.La première estle mariaged’un homme avecla fille
de sononcle maternel,système matrimonialpréférentieldes peuplesd’Asie centrale.A
ce premier modèle,se superposeun secondrencontréessentiellement dansles cultures
méditerranéennesmusulmanes.C’est le mariage avecla fille de l’oncle paternel16.
Parallèlement à ces deux modèlescourants,s’élaborentdiverses stratégiesvisant à
épouser au plus proche.Dansnotre échantillon,17 femmesavouentun lien deparenté
avec leurconjoint sans queplus de précisionait pu être établie.

Le système endogameturc fonctionne dans toutesles directions.L’endogamie est
communautaire, ethnique et religieuse.C’est ainsi quelesunions entresunnites et alévis
sont rarissimes. Pourtant nous en avonsrencontré unexemple.Il s’agitd’un coupled’une
trentained’annéeinstallédans unecité moyenne; l’un et l’autre ont grandi enAlsace.La
jeunefemme,manutentionnaire dansun hypermarchéest alévie alorsqueson époux est
sunnite. Ils se sont mariésil y a 8 ans malgrél’oppositionde la famille sunnite.Qui plus
est, la population turque decette petite ville, fortement traditionnelle, leur jette
l’anathème. Lafamille entière estconcernéepuisqueles parents ainsi queles frèreset
soeursde la femmehabitent le même endroit.L’identité religieuse ducouple estpeu
marquéedans un sens comme dansl’autre. Lors de ma visite en décembre 97,il
s’agissaitde choisir lanouvelle décoration dusapinde Noël !

On pourrait penserque les Turcs d’Alsace, en contact avecd’autres populations
immigréesmusulmanes puissent envisagerdes relations matrimoniales avec celles-ci.
L’observation du terrain démontre qu’il n’en est rien. Ce type d’alliance est aussi
inhabituelsinon davantage queles mariagesavecun conjoint français desouche. Pour
les femmes turques ce comportementdevient carrément marginal.En témoigne
l’exemple,-horséchantillon-d’une étudianteturquede 22 ans, domiciliée à Strasbourg,
musulmane pratiquantequi a, malgréle veto parental, essentiellement maternel, épousé
un étudiant marocain, musulmanpratiquant comme elle. Depuis les fiançailles,il y a
trois ans, alorsqu’entretemps est néun enfant,les relations avecles parentsturcsdont
le lieu de résidencen’est pourtant distantque de 30 km, sont totalement coupées.Bien
que la jeune femmen’ait pas transgresséle taboureligieux, pourtantun desplus tenace,
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l’atteinte à l’honneur familial a été telle quel’unique sanction possible a étéla mise à
l’écart.

2) Lesnégociations prénuptiales

Le mariage turc se caractérise par plusieurs étapesqui vont être abordées
successivement.
Lorsqu’unjeune homme est enâgede fonderun foyer, sa famille commence às’enquérir
alentours des jeunesfilles qui sont dansla mêmesituation. Dansles villages, puisque
tout le monde s’y connaît, -ceci estvrai à la fois en Turquie et enAlsace- on a
rapidement une vue d’ensemble des différentes possibilités. Lelien matrimonial étant le
pilier autour duquel se scellel’alliance entre deux groupesd’individus, il importe que
leur statut social et leurniveau économique soit équivalent.C’est la condition à un
mariage "convenable". Toutes ces tractationspréliminaires et informellesqui consistent
à collecter le maximumd’informations sur la vie privée desfamilles encompétitionsont
du domaine des femmes, les hommesn’intervenantqu’à l’étape ultérieure, celle qui
amorceles négociations formelles. Lorsquelesjeunes gens se connaissent et souhaitent
obtenir l’aval de leurs parents, cesont souvent lessoeursqui, depart et d’autre,joue ce
rôle d’intermédiaires.

Une fois le choix arrêté,la mère du garçon accompagnée de parentes etd’amiespeut
rendreune visite auxfemmes dela famille de la fille, histoire de sonder le terrain.Dans
certaines régions,cette dernière estsensée préparer le caféqu’elle serviranon sucrési
elle, personnellement, ne souhaite pas cette union. Cette tradition estperpétrée en
-immigration.Dans le cascontraire, une contre visite féminine s’impose avantle début
des négociationsformelles oùinterviennent les hommes.

La première de ces négociation est la demande de main,kiz isteme,faite par le pèredu
garçon, accompagné de membresmasculins de sa famille, aupère de la jeune fille.
Selon certainecoutumes,le père envoie desémissaires mais nese déplace pas lui-
même. Suite àcette première tractation, ons’accorde d’habitudeun temps de réflexion
variableallant dequelquesjours àquelquessemaines.A l’heure actuelle, on observeun
nombre grandissant de demandes de mainqui se font de manièremoinsformelle : père
etmèredu garçon accompagnés deproches rencontrantlesparents de lafille.

Si la réponse estpositive,l’étapesuivante dela plus haute importancepuisqu’ellescelle
le début del’alliance est lesöz kesmeklittéralement "couper laparole" cequi la rend en
fait, irrévocable.C’est à ce moment-là quesefait la promesse de mariage.Il y a parfois
échanged’anneauxentre les futurs mariés ce jour-là.De nombreuses familles estiment
qu’unerupture aprèsle sözaun caractère infamant.
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Le söz marque aussile débutd’une périoded’échangesde dons et contre-dons entreles
deux familles cequi a pourbut deles mettresurun pied d’égalité.Ces cadeaux peuvent
être destinés à chacun desmembresdes deux familles -vêtements, linge decorps,
sucreries,etc.- mais peuventégalementconsisterendes achats demobiliers destinés au
futur ménage. Onassisteparfois à de véritablessurenchères forçantl’autre famille à
répondrepar unachatd’équivalenteimportance.

3) Dot coutumière et dot islamique : baslik et mehir

C’est aussi généralement aumomentdu söz que se négocie le baslik. Dans certaines
région, lepèredu garçon envoieun émissaire masculin connu poursa respectabilité. Le
baslik correspond à une sommed’argent,de terrainsou debétail donnés directement au
pèrede la mariée.Dansle mariagepatrilatéralparallèle, lorsque lefils du frère du père
épousela fille du frère du père, le baslik n’existe pas ou devient symbolique. Ceci
permetà certainsauteursd’interpréterle baslikcommeun dédommagement symbolique
pour la peineque s’est donnéle pèreà éleverle fruit de ses entraillesqui désormais ira
enrichir la famille du garçon. Dansle cas dedeux frères qui marient leurs enfants, le
baslikperd sonsenspuisquela famille d’origine ne sera pas dépossédée de larichesse de
la fille, en l’occurrenceson travail et ses enfants àvenir17.

On l’a déjà mentionné,le baslik s’élèveconsidérablementlorsqu’unefamille immigrée
permet à un garçon deTurquie devenir s’installerà l’étranger.Le baslik d’une de mes
interlocutrice de Mulhouse était de 20 000FF, il y a cinq ans,payéspar un prétendant
de Trabzon.De plus en plus de parentsne conserveraient pasle baslik mais s’en
serviraient pour équiperle futur foyer deleur fille.

C’est aussi àl’occasion du sözque sedécidele montantdu mehir, le douaire islamique
qui revientà l’épouseet dont elle peutdisposercommebon lui semble. Si lafixation du
mehir est variable en fonctiondesrégions etdesfamilles,on s’aperçoitque, comme le
baslik, il est plus élevé pourles filles de l’immigration. Plusieurs interlocutricesm’ont
indiquéle montant de 50g en orcommeétantla somme minimale pourqu’un mariage
soit validé. Mais dansla réalité, c’est bien davantage quedoit dépenser la famille du
garçon. Lesfemmesparlent d’or de "beaucoupd’or". Dix braceletssemblent êtreun
minimum sansoublier lesbagues, les colliers et les bouclesd’oreille. "L’or c’est notre
garantie, ony adroit" estunephrasequi est fréquemmentrépétée.

L’attachement desfemmes à cesdons en orestpeut-êtrelié à l’existencede cetusagequi
voudrait que l’or du mehir revienne strictement àl’épouse alors quesi celui-ci est
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acquitté sous formed’argent, il peut être utilisé pourles dépenses dufoyer. La
substitution del’or par une sommed’argentprovoqueraitchez ces femmes, un sentiment
de déperdition de pouvoir.Mais il est uneautrepratique quel’on observe de plus en plus
régulièrement parmi lesTurcsd’Alsace.C’est l’ouverture,en plus dumehir en or,d’un
compte épargne au nom de lafiancée. Les sommes de 15000, 20 000 et 30 000 FF ont
été évoquées à plusieurs reprises comme correspondant auversement dumehir. Le
compte enbanque, surtout enimmigration, devient une version revisitée dumehir.

Baslik et mehir peuvent être cumulables, lebaslik étant payé en premier.Mais
aujourd’hui il semblerait que lebaslik soit en passed’êtreabandonné au profit dumehir
qui gagne ses lettres de noblesse.C’est comme siprogressivement on assistait à un
glissementd’une pratique coutumière et profane,jugée dégradante, vers une pratique
religieuse qui, de par la naturemême de ses origines,revêtun caractèreincontestable.

Il est vrai que baslik et mehir sont parfois source de confusiondans les esprits.On
pourra entendre parler du "montant del’or" sans que nesoit précisé cedont il s’agit
exactement. Enrègle généralec’estdans lemilieu pratiquant que ladistinction entreles
deux usages est laplus claire. Dans cegroupe de femmes,le baslik est considéré non
seulementcomme unepratique profanemais commeune habitude enopposition avec
les règlesislamiques fondamentales. Quant aumehir, il devient la conditionsine qua
non à la conclusion du mariage.Il n’est pasrareque surviennent à cesujet des conflits
générationnels, des parents traditionnelstenant aubaslik alors que lejeune couple,
engagédans un islam plus militant,s’y oppose. Ceux-ci essayent, de toute façon, de
maintenirmehiret autres prestations dans des limitesraisonnables.Dans ces milieux, on
est évidemment en désaccord avecl’attitude non islamiquequ’ont certaines familles de
réclamer, en cas dedivorce, leremboursement dumehir. Il est bien entendu que si ce
problème se pose, aucun tribunal turc-a fortiori français- ne peut êtresaisi.Il en est de
mêmelorsqu’il y a rupture de la promesse de mariage et que lafille s’entête àconserver
l’ensemble desdons déjà versés.Ceux qui se sentent trompésn’ont aucun moyen
juridique derécupérer leur investissement. Une de mes interlocutricescite l’exemple
d’une famille installée del’autre côté du Rhin dont la fille, aprèsavoir rompu ses
fiançailles vingt quatre heures avant lemariage, a conservé unesomme deplus de
50 000DM.

En plus dubaslik et dumehir, le fiancé est supposé faire des dons complémentaires à sa
fiancéesous forme devêtements qui complèteront le trousseau -sansoublier lesrobes de
fiançailles et de mariée- de mobilier et debijoux. Ces présents doivent refléter à lafois
le niveau social desdeux familles ainsique la valeur de la mariée ; ceci, toutes
proportions gardées, quelle que soit la sensibilitéreligieuse.C’est ainsi queparmi les
laïcs "modernes"qui ne reconnaissent nibaslik, ni mehir, les cadeaux en or etsous
diverses formes fontpartie intégrante des rites matrimoniaux.
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Le söz marque en quelquesortel’ouverturede la période des fiançailles caractérisée par
l’échangede visites et dedons entreles familles.A la cérémoniedu sözqui neréunit que
la famille restreinte, faitsouvent suitela célébration dunisan, les fiançailles proprement
dites dont le financement etla responsabilitéincombe à la famille de la fille. Les
voisins, les amis sontinvités et la fiancée revêtune robe dite "desoirée" de couleur
pastel. Siles anneauxn’ont pas été échangésle jour du söz,ce rituel se fait au nisan
devantl’assembléeentière. Les deux anneaux attachéspar un ruban rougereposent sur
un plateau.Un hommed’âgerespectable, souvent lepèrede la fiancée,coupe ce ruban,
le geste dela coupuremarquantune fois deplus le caractère irrévocable del’acte. Des
sucreries sont offertesaux invités qui eux offrent des petits cadeaux à lamariée.Les
détails dela cérémonieserèglent en fonction du degré dela pratique religieuse : mixité,
soirée dansante ou lecture du Coran.
Il est fréquent de voirles trois étapes, demande de main, promesse demariageet
fiançailles réduites à deux voire àune seule. Les deux premièresou les deux dernières
peuvent être regroupées pour gagner du temps ou modérerlesdépenses. Les musulmans
pratiquants ont tendance à supprimer lenisan qui leur semble superflu. Lorsque des
mariagesont lieu entre deux partenairedont l’un réside en Turquie,l’autre en France,
bien souventsöz ct nisan sont réunis ou très rapprochésdansle temps puisque les
négociations se font lors des vacancesd’été dela famille immigrée.

4) Les cérémonies du mariage

L’étape suivante est celle du mariage,dügün le point culminant del’ensemblede ces
préparatifs.Le temps des fiançaillespeutvarierentre plusieurs jours et plusieurs années.
Les cérémonies du mariage elles-mêmes se subdivisent en plusieurs étapes selonun
ordre précis.Si traditionnellementles mariagess’étalaientdansle temps surprès d’une
semaine, la durée est réduiteaujourd’hui à deux ou trois jours enfin de semaine.
Quelquesjours auparavantla fille exposeaudomicile de ses parents, sontrousseauceyiz
-vêtements,linge de maison, mobilier, équipement ménager- cequi donnelieu à un va
et vient continuel de visites féminines. Quelques jours plustard ce trousseauest
emmené audomicile conjugal.Même enAlsace,on fait rarementl’impassesur l’étape
du trousseauqui reflète à la fois le savoir faire et le bon goût dela fille mais aussila
générositédes deux familles puisquec’est avec leurs dons qu’il a partiellement été
acquis. Ce trousseau sera réduitaux vêtements et aulinge transportables,dansle cas où
une fille d’Alsace élit domicile en Turquie et dans celui,plus fréquent, oùune fille de
Turquie s’installeen Alsace. Là,c’est la famille du garçonqui prenden chargela partie
intransportable du trousseau.

La première fêteà proprement parler, strictement féminine, estla nuit du henné,kina
gecesi,un samedid’habitude, quise tient normalementdans lamaisondesparentsde la
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fille. Elle peut aussiavoir lieu chez desamis ou des prochessi l’espaceproposéestplus
adéquat ou mêmedans une sallelouée à cet effet, principalement lorsquela mariée
arrive de Turquiesans sa famille. Unefemme du côté du mariéestchargéed’appliquer
le henné sur la paume des mains de lamariée àl’exception d’une surfacemarquée par
l’application d’une pièce demonnaie.Pendantque des fruits secs et des sucreries
circulent de mains en mains,les femmeschantent -et dansent dansles milieux peu
pratiquants- des chants tristes supposésfaire pleurerla mariée. Les larmestémoignent
de sa tristesse de devoirquitter safamille mais aussi de sa conscience aiguëd’être à un
tournant décisif de sa vie defemme.Pendant ce temps,leshommesparfois se réunissent
mais il n’y a pas vraiment d’équivalent masculin de cette cérémonie mêmesi la tradition
se maintient quelquefois quiveut qu’une marque au henné dela forme d’une pièce de
monnaie soit apposée dans lamain du mari, symbole phallique sensé remplirl’espace
laissé vacantdans lamain dela fille.

Un couple desagdicchoisi le plus souventparmi desamis proches, eux-mêmes mariés
depuis peu, estchargé d’assister les fiancés pendant les cérémonies et surtout de les
éclairer quant àleursnouvelles responsabilités sexuelles.C’est pendantla nuit du henné
que commence cette initiation.

Le lendemain, un dimanche, alieu la dernière étape du mariagequi débute par le
transfert dela mariée audomicile dumarié.Cerôle incombe aupèrede celui-ci secondé
par des proches masculins ainsi que dedeuxfemmeschargéesd’entourerla mariée. Une
succession de jeux et de plaisanteries consiste, de lapart de la famille de la mariée, à
monnayer le passage des représentants de la famille dumarié.C’est ainsi qu’on peut
barrer la route ou condamner les portes. Les hommes ducôté de la mariée seront
amadoués par le versement, unefois de plus, de donssous forme d’argentpouvant
facilementgrimperjusqu’à 10000 FF comme ce fut récemmentle cas à Strasbourg.

Dansl’après-midia lieu une fête oùsont invités de nombreux parents etamis.C’est en
principela famille du garçonqui en supporteles frais. Aujourd’hui, en Turquie, onloue
des salles réservées à cet effet,les dügün salonu, les salons de mariage.En Alsace,une
alternative est donnée par les salles communales -les sallespolyvalentes des villages !-
ou des locaux associatifs. Les mosquéesqui seconstruisentprévoienttoujoursunespace
réservé à cet usage.Le nombre desinvités du mariageauquel j’ai assisté à Barr
approchait des 500 personnesbien queseule la famille de la fille soit de la région
puisquele jeunemarié venaitd’arriver, deuxjours auparavant, de sa Turquie natale.

Là aussi, le déroulement des festivitésvarie en fonction du degré de religiosité des
familles : mixité ouespacesséparés, musique profane ou religieuse-des orchestres
parfois venus d’Allemagne sont invités à se produire-,lectures du Coran ou sketchs
comiques, danse ou non.Mais la mariée est presque toujoursvêtued’une robe blanche
-élément empruntédepuis un siècle environ àla culture occidentale-ornée d’une
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ceinture et de rubans rouges.La couleurrouge est omniprésentesousdiverses formes
lors des cérémonies du mariageturc. Si selonl’explication courante ellesymbolisela
virginité, c’est incontestablementuneréminiscence des originesasiatiques desTurcs.La
couleurrouge estla couleur du mariage danstoute l’Asie.

Les parentes proches défilent et épinglentà la robe dela nouvelle épouse desbijoux en
or. Les parents plus éloignés font de même avec des billets de banques. Les autres
invités déposent des cadeaux devantles mariés. Ce défilé peutdurer plusieursheures.
Le plus souvent ce sont des fruits secs, desgâteaux et despide (sortes depâte à pain
farciesde viande)ainsi quedes boissons gazeuses quel’on distribue. Parfoisunepièce
montée est apportée pour clore la noce.

Après la réception, la mariéeprend congé de ses parentsqu’elle ne devrapas revoir
avant unlaps detemps variant, selonmesinterlocutrices, de quatrejours àune semaine.
Aprèsles salutationsd’usage,le jeune couple prend ladirection du domicile conjugal.

Le cycle des cérémoniesse clôt parune visite ducouple à la famille de lafille où un
repasestservi et où,le plussouvent,la mariée reçoitune dernière fois des cadeaux, de
la part de ses parents cette fois.

5) La validation : imam nikâh etmariage civil

C’est généralement aprèsla réception publique,juste avant la nuit de noce quese
conclut le mariage religieux,l’imam nikâh. Dansl’esprit de beaucoup perdurel’idée qui
veut que ce soitla seule exigencerequisepour qu’un mariage soit licite. Le couple fait
valider son union en présence de deux témoins mâles oud’un homme et dedeux
femmespar un imam appelé spécialement à cetteoccasion18, Cela se passe dansun
endroit discretcontigu àla salle desfêtes,soit le plus souvent au domicile conjugal,
rarementà la mosquée. Peuvent assister àla cérémonieles très proches parents.On
récite la fatiha, on lit quelquesversetscoraniques, on ditune prière. Parfoisl’imam
exhorte le couple à vivre selonles préceptes del’islam et les interroge sur leurs
connaissances religieuses de base.C’est aussi à ce momentqu’est signé -mais cen’est
pas toujours le cas-, le nikâh akti, l’acte de mariage, stipulantle montant dumehir.
Lorsqu’un tel papierest signé -cequi n’a bien entendu aucune valeur juridique-il peut
êtreremis aupèrede la mariée à charge dele conserver pourelle.Il peutaussi être gardé
par elle-même, parfoiscommeune amulette précieuse enferméedansune boîteou une
bourse.
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C’est cet imam nikâhqui, aux yeux des Turcs sunnites légitimel’union et donneaccèsà
l’expression de la sexualité conjugale. Grâce àl’imam nikâh le couple estuni et la
responsabilité del’honneurfamilial passe dupèreau mari.

A l’heureactuelle,on assisteà un phénomènequi s’amplifie.C’est le transfert del’imam
nikâh le jour du söz. Dansun contexte oùl’on ne peut que difficilement empêcherles
fiancés deserencontrerl’honneurde la famille estsaufsi lesvoisins croisent côte àcôte
le couple de fiancés. Pourtant cet usage pose question auxjeunes pratiquantsqui
estimentqu’étant unis légalement,il serait fondéd’avoir d’ores et déjà desrelations
sexuelles. Maisles parents ne conçoiventpas leschoses dela même manière.En effet,
si pour eux l’imam nikâh légitime bien le mariage religieux,le mariagesocial l’est pour
sapart par la grand fête en présence des invités.

Parailleurssi une rupturesurvient alorsque l’imam nikâh a été prononcé,il faut, pour
que la fille puisse se remarier -mêmes’il n’y a pas eu consommation du mariage-qu’il y
ait acte de répudiation. Une informatrice a faitpart de certains cas de vengeance entre
deux familles oùle fiancérefusaitde répudier sa fiancéel’empêchantainsi de pouvoir se
remarier et jetantl’opprobresur toute sa famille. Bien entendu le remariage du garçon ne
posepas problème. De tels agissements ontlieu ici, au grand dam des législations
turques et française selon lesquelles le mariage religieuxn’a aucune valeur.Mais dans
l’esprit des personnes concernées,c’est l’imam nikâh qui prime sur le mariage civil.

Il arrive aussi quel’imam nikâh conclu lors dusözsoit renouvellé après ledügün.Deux
de mes interlocutrices, à Strasbourg et à Bischwiller, ont mentionné des cas de
polygynie légitimés par desimam nikâh. Précisons que sil’imam nikâh se fait au
moment de la promesse de mariage, le mariagecivil n’a évidemment pas encore été
conclu. Le fait qu’il y ait là incompatibilité avec la loi turqueainsi qu’avec la loi
françaisen’est connud’aucunedes femmesinterrogées.Dans les caslitigieux, on peut
toujours rétorquerqu’il ne s’agitlà qued’unepromesse de mariage...

Il est remarquable de constater que seulesdeux femmes-alévies- parmi toutes cellesqui
ont été consultéesont mentionné spontanémentl’acte civil dans lerécit de leur mariage.
Cetteformalité nerevêt d’habitudepas de caractèresolennel et ne donnelieu à aucune
festivité. C’est le plus souvent entre lenisan et le dügün, donc pendant lapériode des
fiançailles quel’on serendauprès des autorités civiles.Lorsquela fête alieu en Turquie,
il arrive quel’officier public se déplacedans les "salons de mariage".

Pour cequi concerne les alliances entreTurcs de Turquie et Turcs del’immigration le
mariage civil se passe longtemps-plusieurs mois- avantle mariage proprement dit de
façon à enclencherla procédure de regroupementfamilial. C’est seulement après
l’accord des autorités françaisesqu’a lieu, dansla majorité des cas, la célébration du
mariage et del’imam nikah ou de renouvellement de celui-ci. Les fêtes sont souvent
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doubles :une en Turquie,une autreen France.On s’accorde en général àdire queles
célébrationsen Turquie sontplus traditionnelleset plus fastueusesalors qu’en France
elles sont bâclées.Plus rares sont les mariagesconclus uniquement enTurquie alors
qu’unedes familles réside àl’étranger.C’était pourtant le casd’unede mes informatrices
pour laquelle toutes les étapes, dela demande de main à laconsommation -y compris le
mariagecivil- sesontpasséesendeux semaines.Ensuite,elle a attendudeux ansavant
de venir rejoindresonépoux à Strasbourg.Un autreexemple de ce que peut devenir le
mariageturc en immigration estrelatépar une mulhousienne de 28 ansqui, en 1988,
lors de sonmariage avecun parent éloigné du village, a eu droit à lacontraction du söz
et du nisan, chez ses parents, àMulhouseen présenced’une voisine qui agissait en
qualité de représentante du fiancépuisqu’elleapportait une bague et ...une photo de ce
dernier. Quinze joursplus tard,la jeune femmes’estrendue en Turquie pourprocéder au
mariagecivil, de façon tout à fait anodine. Puis elle est retournée enFrance pour
regagnerla Turquie sept mois après.C’est à ce moment seulementqu’a eu lieu la
célébration du mariage après laquellele couple est repartiensemblepour leHaut-Rhin.

Un autre cas de figure, mentionné àdeux reprisesconsiste, pour la famille de la fille, à
organiser une fête avantle départ decelle-ci de Turquie, et celabien que le futur époux
ne soit pas présent.

Uneremarques’imposepar rapportaux alévis.La succession des étapes du mariage, des
négociations àla fête finale,revêtdescaractéristiques similairesbien que des points de
détails puissent varier commel’introduction de raki et devin dansles cérémonies. En
effet, l’interdit de l’alcool n’existe pas dans l’alévisme. En outre, la présenced’une
autorité religieusen’est requiseà aucunmoment.Il n’y a donc pas d’équivalent alévi de
l’imam nikâh. Cette absence auraitprovoqué,chez certains alévis, un malaiseface à
l’hostilité de quelques sunnitesqui n’hésiteraientpas à taxer lesfemmesalévies de
prostituées.Ce malaise est devenutel qu’il est en traind’engendrer un phénomène
intéressantpuisquedes dede-autorité religieuse alévie-commenceraient à assister la
célébration de mariage selon des modalités toutesnouvelles.

6) Divorce et mutations

Si le codecivil turc accordeaux femmesle même droit qu’aux hommes au divorce,
celui-ci reste pourtantmal perçupar la population. La Turquie possède, en effet,un des
taux de divorceles plus bas d’Europe.C’est peut-être cequi explique le faibletaux de
divorce relevé dans notre échantillon -unseul-. D’autres travaux concernant
l’immigration turqueen France ont abouti au mêmeconstat19.
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Le seul cas de divorce rencontré concerneunejeune femme de 24 ans, néeen France,
bachelière et mariée pendant quelques mois seulement àun cousin éloigné. Après son
mariagecélébré en Turquie en 1997, suggéré maisnon imposé parlesparentsrésidant à
Strasbourg depuis plus devingt ans, le couples’est installé dans larégion dela Mer
Noire auprès des parents del’époux qui n’avaient jamais connul’immigration. Les
conflits ont ététels que la jeune femme estrevenueau bout d’environun an au domicile
strasbourgeois de ses parentsaccompagnée de son bébé. Unexemple comparable
rencontré hors échantillon méritelui aussid’être mentionné.Il s’agit d’une Turque de
Colmarmariéeparsurprise et contreson gré,àun cousin,lors d’un voyaged’été aupays.
Le marié, parla procédure du regroupement familial, estvenuvivre en Alsace.La courte
période de vie commune -deux ans etdemi-s’est vite révéléedifficile et douloureuse. Si
dans un premier temps,la jeune femmes’est trouvée désarmée devant le poids des
évènements et choquéepar l’attitude de sesparents,elle s’est néanmoins donnéles
moyens -malgréla présencede deux enfants- pourrompre uneunion qui lui avait été
imposée et où elle ne trouvait aucun épanouissement. Paradoxalement cemariageforcé
s’est révélé êtrele moteurd’une émancipation familiale puisque aprèss’être libérée de
l’emprisede son mari, elle a pris ses distancespar rapport à la tutelle parentale etréside
avec ses enfants dansune commune dontla principale qualitéest, à ses yeux,d’être
éloignéed’unetrentaine de km dulieu derésidencede ses parents.

Le fait d’avoir été scolarisées en Franceet d’avoir évolué dans un environnement
différent de celui deleur paysd’origine, a sans douteété déterminantpour ces deux
jeunesfemmes, dansleur décision derompre leur mariage. Ce sontelles qui ont pris
l’initiative de la séparation. Cesfemmesn’ont pu accepterl’attitude de leur cousin qui,
n’ayant jamais quitté leur Turquie natale,avaient une vision rigide du couple où la
prééminencerevenaitindiscutablement àl’hommeet, dansl’un des cas, à la belle-mère
qui exerçait une autorité indiscutable sursa bru. Pour ces deux jeunesfemmesqui
avaient pu entrevoirun autre modèle de conjugalité,la situation ne pouvait êtreque
conflictuelle et la rupturedu lien matrimonial était laseuleissueenvisageable. Siles
parentsn’ont pas vraiment cautionnél’attitude de leur fille, ils ont néanmoins accepté
leur décision.Là aussi,c’est sansdoute leur longue présence àl’étrangerqui a permis
l’acceptationplus soupled’une situationqui aurait pris une dimension plus dramatique
dans le paysd’origine.

On le voit, grâce àla volonté des’affirmer et de ne plussubir leur destin, ces femmes
font l’expérienced’unenouvelleformed’indépendance quipassepar uneprise en charge
personnelle. Elles commencentprogressivement àuser du droit de divorceque leur
accorde la loi.Si ces comportementsrestentencorerares, ils deviennent au sein de
l’immigration de moins en moinsmarginauxet c’est probablement parmi la deuxième
génération, cellequi a grandi en Alsace etqui actuellement a atteintl’âge du mariage,
queces mutations amorcéesvont aller ens’accélérant.
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Quant aux autres problèmesliés au droit de la famille, pour ce qui concerneles
donations etles successions, on apeu de prise sur cequi se passe réellement dansles
familles. Celanesemblepasêtreunsujet depréoccupation particulière pourles femmes
interrogées.Une seulefois a été mentionnéun cas oùun oncle paternelresté au pays,
pour ne pas diviser la terre, n’avait pas donné sa partd’héritageà son frère cadet en
l’occurrence le père de mon interlocutrice. Celui-ci, qui avait eu à affronter, àun
momentde savie en immigration, des problèmesd’ordrefinancier, n’avait toutefois pas
oséréclamer àsonaînécequi lui était dû.

Quantà l’adoption,peu de femmesignorent quesous sa formeplénière, elle est interdite
en islam. La distinction n’est d’ailleurs pas faite entre l’acte d’adopter oucelui de
recueillir un enfant.

In fine, la question est de savoir ce que cette enquête nousapprend surles femmes
turquesd’Alsacefaceau droit français dela famille. A vrai dire, peu dechoses enterme
de perspective juridiquetant les préoccupations de mes interviewéessontéloignées des
problématiques liées audroit.
Queretenir des principale caractéristiques du mariage turcen Alsace ? Mis àpart les
rarescas depolygynie et ceuxplus fréquents oùl’imam nikâh est prononcé avant le
mariage civil,pasde situationd’oppositionavec le droit français. Pourtantendogamie et
respectdes traditionsrestentles maîtres mots.Mais, deci-delà, émergeant timidement
descomportements novateurs -refus dela tutelle parentale, affirmations fémininesdans
le cadre de demandes de divorce-qui augurent desmutations à venir. Peut-être peut-on
y décelerl’amorced’un individualisme induit par le modèle occidental en ruptureavec le
modèle communautaire où prévaut la prépondérance del’intérêt du groupe.
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Isabelle RIASSETTO
Elise CORDIER

II - RAPPORT D’ENQUÊTE

APPROCHE JURIDIQUE :

COMPTE-RENDU METHODOLOGIQUE

Dans le cadre duvolet juridique decetteétude consacrée auxpopulations originaires de
Turquie, un compte-rendu méthodologique est indispensable, afin de préciser les
investigations menées surle terrain. La démarcheretenue par l’équipe s’est orientée
dans deux directions principales.La première piste empruntée se situe endehors detout
contentieux. Elle consiste dans la tenue etl’analyse d’entretiens menés auprès de
professionnels du droit susceptibles de fournir des informations précieuses sur la
situation de la communauté turque en Alsace au regard dudroit de la famille.Elle
occupera la première partie de cecompte-rendu.La seconde voie ouvrant des
perspectives de recherches intéressantes réside en un dépouillementminutieux de la
jurisprudence renduepar les différentes juridictions civiles d’Alsace. La démarche
méthodologique suivie seraretracéedansle cadrede la secondepartie de cerapport.
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COMPTE-RENDU DES ENTRETIENS

Une série d’entretiensont été menésavec des professionnels dudroit afin de déterminer
comment influela religion dansle droit de la famille dans les contacts qu’ils ont pu
avoir avec les membres dela communauté turque.
Un choix a cependant été délibérément opéréparmi les différents professionnels
susceptibles d’avoir àconnaître desquestionsintéressant la communauté turque au
regard du droit dela famille. Nous avons ainsiprivilégié lesentretiens avec les notaires
et les magistrats. Les premiers s’imposaient,en effet, comme desinterlocuteurs
privilégiés pour ce qui concerne lesaspects patrimoniaux dudroit de la famille. Les
magistrats spécialisés en droit dela famille offrent pour leurpart un regard éclairé sur
les droits extra-patrimoniaux dela famille. Les avocats ont, en revanche, étéécartés du
champd’investigation de cette étude. La dimension de« conseil »de cette profession,
qui aurait, à première vue, pu apporter des élémentsexploitables, n’entre pourtant pas en
résonance avec l’influence dela religion sur le droit de lafamille. De même, lesbanques
et autres établissements financiersn’ont pas retenu notre attentiondans la mesure où les
questionspouvant leur être posées, portant surla gestion depatrimoine, n’intéressent
pas directement les rapports qu’entretiennentla religion musulmanepratiquée par la
communauté étudiée et le droit dela famille.

Afin de donner unehomogénéité aux entretiens permettantd’optimiser, par lasuite,
l’analyse des résultats de cette recherche, unfil conducteur a étésuivi. L’inventaire des
problèmes pouvant se rencontrer a été établi auCNRS. Il forme la matière d’un
questionnaire-type, joint en annexe (V.Annexe),qui a servi desupport aux entretiens.

L’exposé de ce compte-rendu comprendra,tout d’abord, les entretiens avec les notaires,
avant de détailler ceuxqui ont étéconduits avecdesmagistrats.

1) Entretiens avec les notaires

Les entretiens aveclesnotaires avaient pourobjectif de déterminer si, dans la gestion de
leurs biens,les communautés religieuses etplusparticulièrement la communautéturque
adoptent des comportements spécifiques enregardavecla pratique deleur religion. Les
notaires consultés exercent à Strasbourg et à Colmar.Trois questionsleur ont été
posées: ellesconcernent le régime matrimonial, latransmission des biens et
l’acquisition d’immeubles.Leurs réponses sont unanimes.
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a) Le régime matrimonial

Les notairessont confrontésà plusieurs cas defigure auxquels lesrègles dudroit
international privé donnent dessolutionsdifférentes.Si les épouxd’origine turque se
sont mariés enTurquie, c’est le régime légal en vigueur dans ce pays, en d’autres
termes,le régime dela séparation debiensqui leur est applicable.L’on observera que
les règlesdu droit turc sont identiques à celles dudroit suisse.La règle estla mêmes’ils
se sont mariés en France,mais au Consulat deTurquie, parce qu’ils sont en cette
hypothèsesoumis àla loi turque.En revanche, lorsque les époux ont convolé enFrance
devant l’officier d’état civil, ils sont soumis,à défaut de volontécontraire, aurégime
légal français : celui dela communauté de biens réduite auxacquêts.Il convient de
souligner à cet égardque, dans les rares cas qui sesont présentés auxnotaires consultés,
le régime adopté est celui dela séparation de biens.Pour autant,l’on ne saurait en
induire que la religion a guidé ce choix.Il s’agissait, dans ces espèces, de protégerle
patrimoine dela famille, eu égard à la profession du mari,commerçant.

b) La transmission de biens

En matière de transmission debiens, il importe de remarquer d’emblée qu’il est
extrêmement rare quela communauté turquerecourt au notaire. Suite àun décès, la
transmission desbiens se fait,semble-t-il, « naturellement », le respect du à lafamille
évitant toutconflit relatif à la succession. Pour ce quiconcerne leslibéralités, sielles
existent en pratique,il n’est pas fait appel à un notaire, de sortequ’aucun document
officiel ne les constate.

c) L’acquisition d’un bienimmobilier

Pour l’achatd’un bien immobilier, enFrance,le recours au notaire est obligatoire.
Les notaires strasbourgeois consultésobservent que lesturcs investissent dans
l’immobilier depuis 7 à 8ans environ. Ils acquièrent généralement desfonds de
commerce (épicerie,DonerKebab...) àbasprix, entre500 000 et1 000 000 francs et les
rénoventavec l’aide de leur famille et dela communauté.L’immeuble estgénéralement
acquisaprèsle mariage et les deux époux sont présents àl’acte de vente. Même s’il est
fréquent que l’épouse, généralement voilée,ne dise rien, sa présence estnéanmoins
fondamentale. On en donnerapour principaleraison lasolidarité bancaire qui exige son
consentement à l’achat. A cela,il faut ajouter que l’immeuble est généralementla
propriété des deuxconjoints, lorsqu’ils sont soumis au régimelégal français ou
lorsqu’ils ont acheté l’immeuble encommun.Il estparfois laseulepropriété de l’époux.
Tel est le cas lorsque ce dernierl’a acquis avec ses bienspropres.La preuve de
l’appartenance de ces biens doit toutefois être rapportée.
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A Colmar, l’achat de biensimmobiliers par des membres dela communauté turque est

relativement rare. Un notaireexplique cephénomènepar l’exercice,par la ville, de son
droit de préemption lorsd’achatsimmobiliers effectuéspar des étrangers...

Pour conclure, force est deconstater que lerecours au notairene se fait quepar
nécessité :il n’est appelé à intervenir qu’en droit des affaires,la gestion du patrimoine
familial étant du ressortexclusif de la famille et de la communauté.L’on ne saurait
pourtant affirmer avec certitudesi cela témoigne de l’autarcie dela communautéqui,
d’implantation relativementrécente,répugneencore à dévoiler ses affaires familiales

devant un notairefrançais ousi cela montre l’existence de traditions,desquelles la
religion ne serait pas étrangère.

2) Entretiens avec les magistrats

Différents magistratsspécialisés en droit dela famille ont étéconsultés.Nous nous
sommes entretenusavec lePrésident de la Chambre de la Famille dela Cour d’appel de
Colmar, avec un juge aux affairesfamiliales (TGI de Colmar), etdeuxjuges des enfants
(TGI de Strasbourg et de Colmar). Ungreffier en chef de laChambre de la famille a
également répondu auquestionnaire (TGI Mulhouse).
Les questionsétaient orientées de manière à déterminer l’influence de la religion sur le
Droit de la famille, etplus spécifiquement, à analyser l’attitude de la communauté
turque de religion islamiqueface auDroit dela famille français. Cette influence trouve à
s’exprimer dans lesrelationsentre lesépoux et dans les relations avec lesenfants.

a) Les relationsentre époux

Sans empiéter sur les développements qui seront consacrés à l’analyse dela
jurisprudence (v.infra), quelquesidéesforcesont été formuléespar les magistrats. Ces
derniers constatent que lescouplesd’origine turque divorcentpeuet lorsque c’estle cas
la religion n’est pas lacauseinvoquée.La plupart desdivorces sont prononcéspour
faute et sontintroduits à la demande del’épouse. Lesquelques cas de divorcepar
consentementmutuelconcernent, engrande majorité, des couplesmixtes.
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b) Lesrelationsavecles enfants

Ici encore,il importe desouligner àtitre de remarque liminaire quela religion n’est
généralementpas la cause des mesures prisespar le juge des enfants, mesures
d’assistance éducative oumesures deplacement.Il ne prend ces mesures quesi l’enfant
est réellement en danger.
A cet égard,la communauté turque nepose pas de problème spécifique. Les quelques
hypothèses dans lesquelles les « pratiques religieuses »interviennent dansle conflit,
opposant l’enfant et sesparents, peuvent serencontrer dans toutes les communautés
musulmanes.
S’il arrive toutefois aujuge desenfants d’avoir à protéger un enfant que les pratiques
religieuses de ses parents menacent, les jeunes filles semblent davantageconcernées par
le problème. De leurpropre chef ouavec l’aide de l’école, ellesseprésentent devant le
juge des enfants et demandentleur placement.Le magistrat n’accueille favorablement
leur requête qu’aprèsenquête et à conditionqu’il existe un réel dangerpour ces
adolescentes de demeurer dansleur environnement familial. Tel est généralementle cas
lorsque les relationsavec la famille sont devenues difficiles en raison du « choc des
cultures »ou que les parents ontprojeté de marier leurfille, dans leur paysd’origine,
selon les traditions musulmanes,l’époux étant généralement inconnu de cette dernière
et, dansla majorité descas, plus âgé.Dans ceshypothèses,le juge intervient pour
protéger l’adolescente.
Sur ce point,notreattention a étéattirée sur le fait qu’il s’agit davantage d’un problème
de culture, que d’un problème de religion, même s’il est incontestable que les deuxsont
étroitement liés.
Lorsque le placement des adolescentesest ordonnépar le juge, la famille s’yoppose
fréquemment, l’établissement de placementétant jugé troppermissif, trop laxistepar
rapport aux impératifs morauxdictés par la culture musulmane.En effet, les
établissement sontmixtes, elles y jouissent d’une tropgrande liberté.Le juge passe
cependant outrele refus des parents lorsquele danger au sein dela famille est
caractérisé.

La violence est également à l’origine de mesures de placement ou d’assistance
éducative; ellen’est cependant passpécifique àla communauté turque, comme aux
communautés de religion islamique.

Les magistrats, en charge dela protection de l’enfant, retiennent parfois uneautre
solution : le placement dans une famille d’accueil.Le problème estici accrupour les
familles de religionmusulmane,puisque les familles d’accueil musulmanes sont rares
dans la région. Cela implique donc quel’enfant vive et soit élevé dans uneculture
différente de celle de ses parents, en dehors des pratiques musulmanes.
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Un autre problème a été évoqué aucours des entretiens :il n’est pas rare que les parents,
invoquant ladisparition du danger, sollicitentle retour de l’enfant àleur foyer. Mais
l’intérêt de l’enfantcommande toujours ladécision du juge. Les pratiques et convictions
religieuses des parents, mêmesi ellesn’étaient pas à l’origine du placement, seront, à ce
moment, nécessairement prises encompte. La solution la moins perturbante pour
l’enfant sera retenue.

En définitive, si la religion est rarement lacause de la mesureordonnéepar le juge des
enfants,il n’en demeure pas moinsqu’en ordonnant un placement,il tient compte,dans
la mesure du possible, des pratiques religieuses de l’enfant, faisant encela application
de la règle poséepar l’article 1200 du NouveauCode deProcédurecivile.

En conclusion de cette partieconsacrée aux entretiensavec des professionnels du Droit
appelés àconnaître du droit de la famille,il convient de souligner que les pratiques
religieuses dela communauté turqueétudiée n’émergentaucunement demanière
spécifique ou significative. C’est aussi ce querévèle le dépouillement de la
jurisprudence.

COMPTE-RENDU
DU DEPOUILLEMENT DE LA JURISPRUDENCE

L’étude de lajurisprudence rendue par lesdifférentes juridictions civiles alsaciennes
(v. infra ) supposaitau préalable lenécessaire dépouillement de ladite jurisprudence.
Nous noussommesdonc rendus,munis de l’autorisation du Président dechaque
juridiction, au Greffe deschambres de lafamille afin decompulsertoutes les minutes
des jugements etarrêts.Il importe de souligner les réticences rencontrées, sans quel’on
puisse vraiment savoirà quoi les imputer. Ainsi,le président du TGI de Saverneest-il
demeurésourd à nos demandesréitéréesd’autorisation d’effectuer des recherches. De
même, ungreffier en chef n’a, pourle moins, pasmanifesté sa volonté de coopérer à
notre recherche (rendez-vousannulés sansexplication occasionnant retards etvains
déplacements ; exigence dedemandeécrite pour chaqueminutephotocopiéeetc...).
Il conviendra, au titre de la présentation méthodologique du dépouillement dela
jurisprudence, de préciser lechamp d’investigation de la recherche, avant de mettre en
avantla méthode d’exploitation des résultats decetterecherche quenous avons adoptée.
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1) Champ d’investigation jurisprudentiel

Quatre juridictions ont été visitées :la Cour d’appel de Colmar, quicentralise les
recours forméscontre les jugementsrendus par les Tribunaux duBas-Rhin et du Haut-
Rhin, ainsi que les tribunaux de Grande instance deMulhouse, de Colmar et de
Strasbourg. Pourla raison évoquée plus haut, celui de Saverne est demeuré en dehors du
champd’application de cette étude.
Devant l’ampleur de la tâche quinous incombait, il importait de circonscrire
temporellement notre recherche. Aussi,avons-nous optépour une étude s’étendant de
l’année 1987 à l’année 1997 incluses. L’onobservera que, selon l’importance de la
juridiction, le nombre deminutesconsultées varie par année de 2 500 à 6 000.
Dans chaque greffe, tous les jugements etarrêts rendus par les juridictionsprécitées ont
été passés en revue.Dans certainesjuridictions oupour certainesannées, l’existence de
recueils spécifiques à lachambre dela famille ont grandement facilité notre travail.

Toutes lesdécisionsconcernant des personnes d’origine turque ont étéphotocopiées,
tout enpréservantleur anonymat.
Afin de posséder des éléments decomparaison, nous avonségalement relevé les
décisions relatives àd’autres communautés musulmanes alsaciennes.

2) Méthode d’exploitation de la jurisprudence

La méthoded’exploitation de la jurisprudence collectée s’articule en deux étapes
permettant d’appréhender lamatièresous tous ses angles : uneétude analytique suivie
d’uneétude synthétique.

a) L’étude analytique

Afin de permettrel’exploitation des données jurisprudentielles recueillies,la première
étape méthodologique retenue consiste en une étude analytique.Nous avonsétabli, par
juridiction, un classement des décisions par année d’introduction dela demande (ce
faisant,l’on a respectéle classement effectué par les différentes juridictions) etpar type
de contentieux : divorce, autorité parentale, pension alimentaire,etc..A l’intérieur de ces
catégories, untri a ensuite étéopéré selonplusieurs orientations, commandéespar la
nature et les caractéristiques du contentieux, ainsi que par lesrègles de droit quileur sont
appliquées.

A titre d’illustration, pour ce quiconcerne ledivorce, nous avons,dansun premier
temps relevé,par juridiction et par année,le nombre de décisions,leur répartition en
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nombre selonla cause invoquée(faute,consentement mutuel etc.) et selon la situation
matrimoniale des époux.A ce titre, nous avonsinventorié lescouplesmixtes etceux

d’origine turque,le lieu de célébration du mariage, l’existence ou l’absenced’un contrat
de mariage,le nombre d’enfants par type decouple,la différence d’âge lorsqu’elleétait
importante,la durée du mariage lorsqu’elleétait particulièrementcourte.
Ainsi, pour l’année 1989, au TGI de Strasbourg,nous avonsrelevé 13 décisions
intéressant notre enquête.Huit d’entre elles concernent des divorces,dont : 1 divorce
par consentement mutuel (26 juin 1990), 4divorces pourfaute (25 juin 1990 ;10
septembre1990 -n˚ RG-1480- ; 19 novembre 1990 ; 29novembre 1991),1 divorcepour
rupture dela vie commune (art. 237 C civ.) (10septembre1990 - n˚ RG-7105-) et2
divorces demandépar l’un et accepté par l’autre (art. 233 C.civ.) (7 mai 1990 ; 21mai
1990). Ces décisions intéressaient uncouple turc (29novembre 1991) et 7couples
mixtes (femme française). Deuxcouples sesont mariés enTurquie (devantl’officier
d’état civil) (1 couple turc -29novembre1991- et1 couplemixte -10 septembre1990-).
Aucun contrat demariage n’a pu être relevédans toutes les espèces. Parailleurs,deux
couples (l’on précisequ’il s’agit de couples mixtes) surhuit étaient sansenfants.
Aucune différence d’âge notable, particulièrement l’épouseplus âgée, n’a été relevée
danscesdécisions, contrairement àd’autres (v.infra l’analyse de la jurisprudence).

Ensuite, nous avons approfondi nos investigations en détaillant selon le type de divorce.
La démarche présentait ungrand intérêt pour l’étude desdivorcespour faute.L’on a
ainsi puclasser lesdécisions en fonction de la qualité dudemandeur (femme oumari),
les motifs dela demande et ceux du divorce lorsque ces derniers étaient précisés, les
torts (partagés ou exclusifs et,dans ce dernier cas,l’identité de celui qui lessupportent),
ainsi que, le cas échéant,l’attribution de l’autoritéparentalemise en relation avec la
nature des torts prononcés.
Ainsi, dans l’exempleprésenté, portant sur lesdemandes introduites en1989 auprès du
TGI de Strasbourg, lesquatrejugements dedivorces pour faute, concernent un couple
turc et troiscouples mixtes,dont trois couplesavecenfants (et uncouple mixte sans
enfants). Trois demandes ont été introduites parla femme, et une parle mari (couple
turc). Une demande a étérejetéepour absence d’éléments de preuvesuffisants (19nov.
1990) et trois ont été acceptées.S’agissant des motifs, dansdeux décisions (10sept.
1990et 21 nov. 1990), lesmotifs du divorce n’ont pas été précisés, en application de
l’article 248-1 duCode civil. Dansl’autre espèce où ledivorce était, précisons-le,
demandé par l’épouse,il est fait état de violences etd’abandon du domicileconjugal.
L’on remarquera toutefois que,dans l’espèce oùla demande a étérejetée, la femme
invoquait également la violence et l’abandon dedomicile.Le divorce est prononcé,dans
l’un des jugementsaux torts exclusifs dumari (l’on notera qu’il s’agit d’un couple
mixte) (25 juin 1990) et, dans lesdeux autresespèces, aux tortspartagés des époux(1
couple mixte et I couple turc). Concernant l’autorité parentale, deux décisionsl’ont
attribuéeà la mère (tortsexclusifs du mari ettorts partagés), l’unel’a attribuée au père
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(29 nov. 1991).Il faut, pour cette dernière,souligner que l’espèce intéresse uncouple
turc dansun divorce prononcéaux torts partagés.

b) L’étude synthétique

Dans une seconde étape, nous avons procédé à une analyse synthétique decette
jurisprudence en suivantdeuxorientations différentesmais complémentaires.
D’un côté,nousavons dresséun bilan d’évolution de lajurisprudencerendue parchaque
juridiction sur la période étudiée.C’est ainsi que nousavons purelever, notamment,
l’accroissement progressif du contentieux et sa diversification, ce quel’on peut mettre
en rapport avec l’étendue, dans toutes les acceptions du terme, de l’implantation de la
communauté turque en Alsace.
D’un autre côté, nousavonsprocédé à une analysecomparée de la jurisprudence rendue
par les différentes juridictions, engénéral, puis pourchaquetype de contentieux, en
tenant compte du degré d’importance dela communauté turque établiedansle ressort
des différentesjuridictions.

Pour enrichir cette étude, descomparaisons et parallèles ont ététracés entre la
communauté turque et les autres communautésmusulmanes d’Alsace, en particulier les
communautés marocaine etalgérienne.

Les conclusions de cetteétude seront approfondies dansle cadre de l’étude dela
jurisprudence faitepar unautre membre de l’équipe. Sansanticiper sur ses travaux,l’on
soulignera simplement, en guise de conclusion, que lespratiques religieuses sont
rarement invoquées àl’appui d’une demande en justice dansle cadre d’un différent
familial intéressant aumoinsun membre de la communauté turquealsacienne.
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Jacqueline FLAUSS-DIEM

III - LE COMPORTEMENT DE LA COMMUNAUTÉ

TURQUE D’ALSACE FACE AU DROIT

RÉGISSANT LES RAPPORTS FAMILIAUX

Analyse du contentieux impliquant des nationaux turcs

devant les juridictions localesde 1987 à 1996

Tenter de cernerle comportement des Turcsvivant en Alsace au regard dudroit ne fut
pas une tâchefacile à raison dela forte autarcie de cettepopulation, mais c’est là un
constat quel’on a déjàpu faire ailleurs, notamment àParis1.

L’impression générale qui se dégage est quecette population ne recourt aux règles
juridiques françaises que par nécessité.Ceci est encoreplus net avec les liens
familiaux pour lesquelsla tradition culturelleestparticulièrement vivace et sur lesquels
s’exerce le plus de pressions dugroupe afin d’éviter « d’étaler » en public des
dissensions2.

La contrainte de recourir au système juridique français résulte delois impératives en
matière immobilière,commel’établit le rapport deMesdemoiselles Riassetto et Cordier
relatant les enquêtes auprès des notaires, ou de conflits interpersonnels ayant atteint une
telle gravité qu’il y a saisine d’unejuridiction pour la trancher. S’agissant des biens,
nous n’avons pas d’autres informations que celles relatives auxseuls immeubles et qui
ont étérapportées précédemment dansle rapportprécité. On peut regretter que celles-ci
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n’aient pas été complétéespar une enquête auprès des organismes bancairesafin de
mieux cernerle fonctionnement des financesdansla famille.

Les observations qui suiventsont donc fondéesexclusivement sur le dépouillement
des archives des juridictions suivantes: Tribunal de Grande Instance de
Mulhouse, Tribunal de Grande Instance de Colmar, Tribunal de Grande Instance
de Strasbourg et Cour d’Appel de Colmar. Compte tenu de ce qui a été dit
précédemment, nous nevoyons qu’une infime partie de l’iceberg, d’autant que
Mademoiselle Cordiera axé ses dépouillements surle contentieux du divorce et de

l’après-divorce.

SOCIOLOGIE DU CONTENTIEUX

Ces réserves étant faites, quelle sociologie du contentieux peut-onesquisser à partir de
ces dépouillements ?

1. Le volume du contentieux est peuimportant notamment par rapport à celui
généré par la communauté musulmane d’Afrique du Nord et par rapport au
phénomène sectaire sur lesquelsnous avons enquêté parallèlement,mais en
revanche, il est en augmentation constante.Difficile de savoirsi cela est dû à un
accroissement de la populationprésente surle territoire alsacien ou à unerupture
avec les « usages » et à une meilleure connaissance desvoies dedroit offertes en
France !

2. La globalité du contentieux peut être scindée en deux masses à peuprès
équivalentes: celle relative aux litiges où les parties sont de nationalités
différentes, l’une étantbien sûr turque, et quenous désigneronssous l’appellation
de couple mixte,et la masse relative aux litiges où lesdeux parties sont de
nationalité turque.

Cette répartition du contentieux estun prisme qui traduit unnombre de litiges bien
plus élevéparmi les couples mixtes.Encore quesi l’on s’en tient aux arrêtsrendus
par la Cour d’Appel de Colmar de1993 à 1996, seuls deux arrêts sur six
concernaient des couplesmixtes. Ceci semble indiquer quel’on peut pressentir une
évolution vers un partage moins équilibréà raison de l’accroissement des litiges
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« turquo-turcs », mais cela risque d’être occultépar l’arrivée des jeunes issus de
l’immigration et qui ont la nationalitéfrançaise.Ils ne seront plusrepérablesalors

par le critère dela nationalité dans les litiges.

CONTENTIEUX DES COUPLES MIXTES

1) Quellemixité ?

Si l’on étudie tout d’abordle contentieux des couples mixtes,le trait le plus marquant
est le caractère unilatéral de la mixité :dansle couple,c’est toujours l’homme qui est
de nationalitéturque,il n’y a apparemment aucunedécision oùla femme fûtturque !Si
la femme est essentiellementfrançaise, onpeut relever d’autres nationalités de l’Union
européenne, allemande3, italienne4 par exemple.Très fréquemment, on relève que la

femme est plusâgée quel’homme, différence pouvant aller jusqu’à quinzeans5.

2) Quelle union matrimoniale  ?

La durée de l’unionmatrimoniale est uncritère permettant de ventiler lescouples mixtes
entre ceux qui ont mené unevéritable viecommune et qui sont lesmoins nombreux et
ceux qui semblent avoir poursuivi un autreobjectif avecla célébration du mariage.

a) Mariageset divorces de convenance ?

Dans l’immense majorité des cas, le couple marié n’a pas d’enfant et l’union est
extrêmement brève, un àdeux ans.Le mariage fut célébrédevant l’officierd’état civil
en France.
L’objet exclusif de la demande enjustice est alors la dissolution du lien
matrimonial. C’est ce type de couple quirecourt le plus fréquemment au divorce
sur requête conjointe (art. 230 c. civ.)ou sur « double aveu » (art. 233 c. civ.)ou qui
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sollicite le « secret » de l’article 248-1 du Code civil en cas dedivorce pour faute
(art. 242 c. civ.). Sans vouloir préjuger dessentiments amoureux qui ontpu
effectivement exister entre les membres de ces couples, onpeut supputer que ces
divorces mettentfin généralement à des « mariagesblancs » ou simulés, destinésà

régulariserla situation de l’homme.
A cet égard,un arrêt dela Cour de Colmarnousparaîtsignificatif puisqu’il concerneun
mariage attaqué en nullité parle ministère public qui établit quele mariage avec une
française ne fut célébré que deuxjours avant l’expiration du titre de séjour. Au vu de
quoi la cour a confirmé « la recherched’un résultat étrangerà l’union matrimoniale »

qui n’avait même pas duré deuxmois enl’espèce6.
Les nouveaux pouvoirsattribués au ministère public en matière d’opposition à mariage

et de nullité parla loi du 24 août 1993 ont entraînéunétiolement de ce contentieux.

b) Vie communeordinaire

Lorsque les unions matrimoniales sont plus longues,la durée varie de quatre à dix
années, on constate la présence d’un enfant, rarement dedeux. Le juge du divorce
procèdealors à l’attribution de l’autorité parentale (avant 1993)généralementà la mère
avec droit de visitepour le père et fixationd’une pension alimentaire.On retrouve ici
le droit commun du divorce en France.

3) L’enfant hors mariage

L’autorité parentale sur l’enfantcommun néhors mariage d’un couple mixte fait aussi
parfois l’objet d’unedécision. Apparemment ces enfants sont toujours reconnuspar
leurs deuxparents.
Ces décisions sont variées,allant d’une demanded’attribution en sa faveur présentée
par le pèrealors quela concubineayant effectué des séjours en hôpital psychiatrique ne
donne plus de nouvelles parexemple7, à une demande endéchéance d’autorité parentale
présentée parla mère pour mise en dangerpar le père qui a fait l’objet de
condamnationspénales parexemple8.
Les réponses sontvariables, dépendant pour une largepart, comme en droit
commun, du rapport d’enquête sociale.On peut remarquer unesévérité particulière à
l’égard du père lorsquecelui-ci envisage defaire séjourner l’enfant enTurquie en sein
de sa famille9.
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CONTENTIEUX DES COUPLES TURCS

1) Aspects procéduraux

a) Les parties

Si l’on passe àl’analyse du contentieux où les deuxpartiessont turques, commel’avait
déjà soulignéle rapport intermédiaire présenté parMademoiselle Cordier, dansla
majorité des cas,ce sont les femmesqui, en cas deconflit, prennent l’initiative d’une
action en justice. Mais là également, la tendance semble seréorienter, car on voit
depuis 1994 deplus en plus d’hommesagir en justice,parexemple enintroduisant des
demandes endivorce10 ou persévérer en interjetantappel11.

Ces femmes, sans emploi le plus souvent,bénéficient généralement de l’aide
juridictionnelle ; maiscettedernière est parfois allouéeaux deux parties.

Un nombre important de décisions est rendu par défaut :le défendeur ne comparait
pas ni ne se fait représenter.Il est généralement fait état de sonabandon du domicile
conjugal et de l’absence de toutesnouvelles de sapart ou parfois de son retour en
Turquie12.

b) L’objet de lademande

Par rapport aucontentieux des couples mixtes,l’objet de la demande est plus
diversifié.
Certes les décisions relatives au divorce sont les plus nombreuses, mais
contrairement à ce qui se passait pour lescouples mixtes,les actions alimentaires sont
fréquentes, les maris etpères turcs serévélantmauvaispayeurs!13

On peut aussirelever quelques actions relatives à la filiation naturelle -action
purement alimentaire ou actiond’état surle fondement de l’article 340 anciendu Code
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civil 14-, ce qui ne manque pas de surprendre mais cela montre que les jeunesfemmes
turques savent etosentutiliser les possibilités du droit françaisalors quecette situation
est proscritepar l’islam. Il est vrai quele critère de la nationalité ne permet pas de
rendre compte desappartenances à des groupes spécifiques des parties à l’instance.

2) La rupture du lien matrimonial

Pour ce quiest de la rupture dulien matrimonial, contrairement aux couples mixtes,la
procédure est exclusivement contentieuse: c’est le divorce pour faute de l’article
242 du Code civil qui est invoqué !Toujours par opposition aux couplesmixtes, le
bénéfice de l’article 248-1 n’est pratiquement jamais invoqué. De sorte que la
lecture des dossiers permet de procéder àquelques projections sur levécu de ces

couples.

a) Quelmariage  ?

Tout d’abord,l’immense majorité des unions fut célébrée enTurquie. Sans vouloir
atteindre une précision mathématique, on peutdire que, comparé au nombre des
mariagesayanteu lieu enTurquie,celui des unions contractéesdevantun officier d’état
civil français correspondapproximativement à la moitié et celui desmariagesauprès des
services consulaires au tiers.La tradition du mariage au lieu d’origine de la famille
demeure vivace,car même dans les litiges récents,il apparaît quec’est là que l’union
fut célébrée.C’est donc unedifférence notable par rapport auxcouplesmixtes15.

Par ailleurs,il ressortqu’une forte proportion de ces mariages furentarrangés, voire
imposés disentcertainsépoux16 par les familles. Or le fait que lesfuturs conjoints ne se
connaissent pas, ne sesoientpasrencontrés préalablement, va être unecaused’échec de
leurmariage.

En effet, le dépouillement de lajurisprudence révèle une certaine typologie des
conflits conjugaux.
D’une part, il y a des mariages très brefs, sans enfant, qui reflètent une
inadéquation originaire desépoux dont l’un au moins n’a même pas voulu débuterla
vie commune. Parfois, onira jusqu’à faire état del’absence de consommation du
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mariage17. Toutefois, le mariage « arrangé»peut aussi viser au regroupementfamilial
permettant l’entrée dumari sur le territoire français18.

D’autre part, il y a des mariages qui ont une durée supérieure àdeux ans, certains
remontantà plus devingt ans19, dont sont issus un ouplusieurs enfants, pas plus de 5
cependant d’après les décisions.Pour ces enfants,le juge se montreaussipeu favorable
à leur sortie du territoirefrançais que lorsqu’il s’agitd’enfants d’un couplemixte20.

b) Quelle « faute »matrimoniale ?

Si l’on élimine les mariagessans consistanceparce que dépourvus de toute vie
commune et qui furentévoqués précédemment, quels sontalors les « faitsimputables »
à l’un des époux et rendant intolérable le maintien dela vie communedans les mariages
présentant unecertainedurée ?

L’on constate quel’épouse reproche à sonmari des brutalités liées à desdisputes
(l’alcool n’est pas évoquécontrairement aux communautés musulmanesmaghrébines),
l’abandon du domicile conjugal, très souventalors pour s’installer avec uneautre
femme, négligeant desubvenir aux besoins de la famille.
Quant aux maris, souventdansle cadre d’une demande reconventionnelle, ils vont
établir des faitsconstitutifs d’une faute dela part de l’épouse :refus de le recevoir au
domicile conjugal alors que le mariage avait été contracté enTurquie trois ans
auparavant21, mais surtout attachement aux valeurs culturelles traditionnelles et
refus d’intégration dans la communauté française22. Les juges alsaciens ne se sont
pas montrés très réceptifs à cedernier argument : dans un cas lademande en divorce du
mari est rejetée surle fondement de l’article 242 et lejuge organise laséparation de fait
entre les deux époux, parents de troisenfants, au terme de l’article 258 du Code civil23;
dans les autrescas, ledivorce est prononcé aux torts partagés.Le juge se refuseà
prendre parti sur une hiérarchie entre cultures ; l’assimilation à la communauté
françaisen’est pas l’objectif vers lequel doit tendre l’immigration turque auxyeux du
juge. Il renvoie la communauté turque à sespropres valeurs,sauf lorsqu’elles
viendraient à contrarier l’ordre public français. Ainsi on perçoit un relent derefus
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de tolérer une certaine forme de polygamie lorsquela Cour d’appel rappelle aumari,
condamné parla juge aux affaires familialesà contribution aux charges du mariage, que
l’entretien dela famille légitime est prioritaire en dépit del’installation d’un nouveau
foyer. Quids’il y avait eudissolutionjudiciaire dumariage?24

3) L’évocation de ladot

Le juge alsaciens’est également montré très frileux lorsque le problème de la dot
fut évoqué, sansqu’il soit précisé dequel typede dotil s’agissait25.
Toutefois, àla différence des sommesd’environ 20000,- F avancées par lesfemmes
interrogées par Madame Weibel, les montants réclamés par les épousessont
nettement plus élevés :175 000,- F dans uncas26, 151 000,- F dans unautre27, « dot
importante »dansun autre encore,sans plus deprécision, mais quienglobaitle mobilier
du logement pillé parle mari à sondépart28. Sans soutefaudrait-il rapprocher de la dot
le vol de 245 000,- F en espècesdont le mari accuse son épouse lors de son départ du
domicileavec leurs cinqenfants29.
Les juges vont refuser de se prononcer sur la question, se retranchant derrière les
contradictions des parties et « l’absence d’éléments de droitturc fournis »30.
Néanmoins on nepeut qu’être surprispar l’importance des sommes compte tenu du
milieu social : femmesansprofession et mariouvrier ! ! Incidemment,l’arrêt de laCour
en date du 27mai 1994donne un coup de projecteur sur les finances desTurcs qui
« réussissent »,le mari ayant une entreprise de crépissage. Dessommesliquides
importantes semblent courantes, alimentant un réseau souterrain decirculation des
richesses. D’ailleursle fisc ne s’y est pas trompé puisqu’il a procédé à un contrôle fiscal
des revenus du mari après sa déclaration devol ! On est donc làface à un contentieux
marginal, fortement marqué par la culture de la communauté turque, mais qui
permet de mieux percevoirsasituation financière, alors quenousn’avons pu trouver
évoqué dans les minutes desdivorces qu’un seul contrat de mariage souscrit par les
conjoints, sans quele régime choisi soitprécisé31.
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4) L’émergence de flux migratoiresturcs ?

Reste à savoirsi le contentieux examiné laissepoindre unespécificité alsacienne à
raison de la localisation géographique dela province.

Si spécificité il y a, elle est embryonnaire, carce ne sont quedans les litiges lesplus
récents qu’apparaissent des flux migratoires au sein de la communauté turque
installée en Europe. Ce qui ne manquepas de souleverdes questions de droit
international privé quele juge nepeutplusignorer.
Ainsi dans un jugement du 14 janvier1996, une jeune femme turque sollicitait
l’annulation du mariage qu’elle avait contracté avec un de sescompatriotes au Consulat
de Turquie à Karlsruhe (RFA). Pardésignation de la règle de conflit delois s’agissant
des conditions defond du mariage,la loi turque étaitapplicable.Le tribunal va se référer
aux articles 113 à 128 du Codecivil turc et après leur analyse et leur adéquation aux
faits de la cause, va en conclure que lemariage était entaché de nullité, leconsentement
ayant été vicié. Hélas, pourla demanderesse, «il n’appartient pas à une juridiction
française de déclarernul un acte public étranger »,le mariage contractésera simplement
déclaréinopposable enFrance32.

De même dansun arrêt du 22 avril 1996, la Cour deColmar estsaisie par un national
turc qui contestela validité dela procédure de divorce menée aux Pays-Bas par son ex-
épouse qui s’estvu attribuer l’autorité parentale sur l’enfantcommun. Néanmoins
commel’attestent les autorités de l’étatcivil hollandaisun jugement de divorce a été
transcrit le 28 décembre 1994. La preuve d’unefraude ou dela violation de l’ordre
public procédural n’étant pas rapportée, l’appellant nepouvant invoquer le privilège de
juridiction des articles14et 15 du Code civil,la Cour nepeut queconfirmer que sa
demande endivorce est irrecevable.

Ce sont là lesdeux seulesdécisions impliquantun recours au droit international privé
par le rattachement de différents éléments matrimoniaux à plusieurs systèmesjuridiques
nationaux européens que nousavons putrouver.

*****

En définitive, l’analyse de la jurisprudence locale permet de confirmer la faible
importance du contentieux concernant des Turcs.
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Ce contentieux estprésentnéanmoins etrévèle descaractéristiques propres :

- clivage des actionsselon quel’on est en faced’un couple mixte ou de nationaux
turcs ;

- résurgence d’élémentsculturels dans les conflits descouples turcs,notamment
quant aux événements entourantla conclusion du mariage: choix du conjoint
effectuépar les familles, versement d’une dot,célébration enTurquie ;

- évolution vers une mise à nu du choc des cultures entre les Turcs qui veulent
adopterle mode de vieoccidental etceux qui restent attachés à latradition dupays
d’origine.
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